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 Mois de JUILLET 

 
 

 
 

1er Juillet 1958 
 
                                   Ordre de Bataille du Bataillon de Corée 

 
 
 
Prénoms & Noms   Grades          Fonctions 
 
 
PC et CCAS 
 
Bertrand de SEZE      Lieutenant-Colonel  Chef de Corps 
Raoul LELOUP      Chef de Bataillon  Commandant Major 
Robert DETOUILLON     Capitaine   Adjoint OPE 
Georges SCHUTZ      Capitaine   Officier détails 
Jacques DUBOIS      Capitaine   Commandant CCAS 
Robert CEILLER      Lieutenant   Officier renseignements 
Philippe ARDOUIN     Lieutenant   Officier travaux 
René, Claude VAUTERIN     Lieutenant   Médecin-Chef 
Bernard SEGUELA     Sous-Lieutenant  Officier Approv. 
Jean JESTIN      Sous-Lieutenant  Adjoint OR 
Edmond STEU      Aspirant-Médecin  Détaché SAS AIN-ABID 
Jean-Claude PAPON     Aspirant   Chef de Section Appui 
Michel FREUDENBERGER Aspirant   Officier transmissions 
Claude BELLEIL      Sergent   Vaguemestre 
 
 
1ère Compagnie 
 
Paul FUCHS      Capitaine   Commandant Cie 
Claude JAMBEL      Sous-Lieutenant 
Gilles LEGRIS      Sous-Lieutenant 
Ernest CASTAGNOLI     Sous-Lieutenant 
Guy HANNOTIN      Aspirant 
Claude SIMONINI      Sergent 
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2ème Compagnie 
 
Marcel DELHOMME     Capitaine   Commandant Cie 
Jean-Claude MARTIN     Sous-Lieutenant 
Philippe GUERARD     Sous-Lieutenant  (détaché PEG) 
Georges LEMERCIER     Sous-Lieutenant  (détaché Ecole gendarmerie) 
Marcel SIGNORET     Sous-Lieutenant 
Alain PICAUD      Sous-Lieutenant 
René LAUGERO      Aspirant 
Marc CHESSEBOEUF     Sergent   (hôpital France) 
 
 
3ème Compagnie 
 
Gilbert BONACHERA     Capitaine   Commandant Cie 
Jacques BRALET      Lieutenant    
Michel VALLERE      Sous-Lieutenant 
Claude HERMELINE     Sous-Lieutenant 
Jacques MARCHAIS     Aspirant 
 
 
4ème Compagnie 
 
Gérard FOUET      Lieutenant   Commandant Cie 
Paul MARCHAND      Sous-Lieutenant 
Alain DUPERRE      Sous-Lieutenant 
Pierre MALESCOT     Sous-Lieutenant 
Armand CAZENAVE     Sous-Lieutenant 
Claude AUGUIN      Aspirant 
 
 
 
 
01.07.1958 * Des patrouilles de protection des moissons sont effectuées par le 

Bataillon. 
 
 * La ferme AUGRAS, à 2 km de RENIER, est attaquée par les 

rebelles. 
 
  La 1ère Compagnie, assistée d’éléments du Régiment d’Artillerie de 

Marine, intervient, mais ne peut empêcher la destruction, par le feu, 
de deux hectares de moissons. 

 
 
 
 
 
 



 201

 
 
 
 * L’ambiance générale au sein du Bataillon de Corée était assez 

singulière, en ce sens qu’elle était le résultat de données multiples 
pouvant apparaître en opposition : 

 
  Attachés -ce qui est bien normal- à leurs passés coréens et/ou 

indochinois, les cadres d’active officiers et sous-officiers n’ont 
pas, dans leur ensemble, manifesté des sentiments de suffisance 
ou de condescendance à l’égard des appelés de base ou cadres. Il 
semble même que des liens de réelle amitié se soient créés, même 
si -bien évidemment- les appelés, rappelés ou maintenus servant 
au Bataillon attendaient avec beaucoup d’intérêt l’annonce de leur 
libération et -pour la plupart- leur retour en Métropole. 

 
  Un élément important était l’éparpillement géographique des 

sections. En dehors de la 2ème compagnie et de la C.C.A.S., 
cantonnées en unités complètes, les autres unités étaient 
« saupoudrées » dans la nature, les unes ayant tendance à ignorer 
les autres et réciproquement. 

 
  Un autre élément était la présence pendant près d’un an et demi 

du Lieutenant-Colonel Bertrand de SEZE qui a, d’entrée, imposé 
son passé coréen, son renom, sa personnalité et un certain 
autoritarisme. 

 
  Un jeune officier de réserve en a fait la description suivante, 

pleine de justesse : 
 
  
  « Souvent, il m’est arrivé de regarder vivre notre Colonel dans 

son bureau, au mess, dans le djebel. Sa prestance ne le quitte 
nulle part ; il demeure le chef partout. Ce n’est qu’en opération, 
lorsqu’il y avait un coup dur, que l’homme redevenait un peu 
plus humain ; je le sentais plus près de nous et bien plus agréable 
pour les naturels que nous sommes. 

 
  Mais, il n’y avait pas de faille dans ce granit, et c’est pourquoi 

nous ne pouvions que l’admirer et le respecter, sans pouvoir 
l’aimer … 

 
  Le côté amusant de ce personnage est sa misogynie légendaire. 

Le Colonel sait recevoir les dames, en grand seigneur d’ailleurs. 
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  Lorsque la digne épouse d’un officier osait venir en Algérie 

(horreur de la guerre …), le Colonel la recevait dans un style très 
« régence » ; elle avait droit à la droite du seigneur, séparée 
impitoyablement de son subordonné de mari pendant le repas 
d’accueil. Mais, le lendemain la « bobonne » était reléguée, avec 
son époux, dans une petite salle à manger attenante au mess. Elle 
ne revoyait le Grand Chef que pour le déjeuner d’adieu. Si bien 
qu’il y avait toujours deux ou trois épouses en marge de la vie 
gastronomique du mess principal. Somme toute, les politesses 
étant faites, le Colonel repoussait rapidement ces Dames loin de 
sa vue. … 

 
  Dans les cérémonies officielles, à CONSTANTINE, par exemple, 

nous étions superbement représentés par notre patron. Il était à 
cent lieues de tous ces officiers supérieurs démunis de sang bleu, 
planant dans le ciel de la dignité. … 

 
  Sa séduisante prestance lors de telles manifestations rejaillissait 

sur nous, Bérets Noirs de son Bataillon ; mais, en fait, très 
représentatif, il se représentait surtout lui-même. Il mettait 
rarement en valeur l’un de ses subordonnés ; les ordres 
n’émanaient-ils pas tous de lui ? J’eus même certaine fois 
l’impression désagréable que le fait de décerner une décoration à 
l’un de ses hommes, l’ennuyait ou le crispait malgré l’air de 
parfait détachement qu’il affichait outrageusement. 

 
  On ne pouvait discuter : 
 
  - « On ne contredit pas un Colonel » disait-il de manière 

hautaine. 
 
  Infaillible et omniprésent … comme le Pape ! 
 
  Avec ce chef, excellent mais un peu trop supérieur, l’ambiance du 

Bataillon était assez froide et artificielle. Les officiers, sans 
l’imiter, en prenaient la rigidité et l’inaccessibilité ; c’était très 
gênant pour les rapports avec les autorités. 

 
  Nous souffrions de ce climat jusqu’au mess, le seul endroit où 

nous aurions pu nous détendre, les repas étaient pénibles, 
silencieux, guindés ; les conversations chuchotées, à moins 
qu’elles ne fussent officielles. 
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  L’ordonnance de la table, respectée selon les préséances de 

grades, ne permettait pas aux sous-lieutenants de se grouper par 
affinités ; le dernier arrivé des aspirants était repoussé à 
l’extrême bout de la grande table en fer à cheval ; dans la 
convexité de la tablée trônait le Patron, entouré de ses 
commandants et adjoints respectueux. Le motif principal du fonds 
sonore : le journal parlé de la radio …- « Pastis », (sous-
lieutenant « Trans » relégué près du poste de radio) était chargé 
du bouton intensité : 

 
  - « trop fort, mon vieux ! 
  - plus fort, mon vieux ». 
 
  Doux, obéissant, « Pastis » se levait, allait régler la puissance du 

poste, revenait, se levait à nouveau … 
 
  Parfois, dans le silence inconfortable, un officier stigmatisait 

ironiquement l’inertie des jeunes ; mais quand une voix ou un 
rire, parti des jeunes, dépassait le chuchotement, un officier 
supérieur pouvait critiquer sèchement la bruyance irrespectueuse 
des sous-lieutenants. Ce qui avait pour conséquence que les 
jeunes se tenaient rapidement cois, dans une inertie certaine mais 
forcée et dangereusement habituelle » 

 
 
  Pour certains, qui ont pratiqué la vie du PC-Bataillon, le ton des 

entretiens du Colonel de SEZE avec les sous-officiers était 
habituellement et naturellement plus aimable que celui dont il 
faisait usage avec les officiers. 

 
02.07.1958 Participation du Bataillon à l’opération «ZOULOU 60 ». 
 

 La 2ème Cie, aux ordres du Capitaine DUBOIS et le Commando de 
l’O.R. aux ordres du Lieutenant CEILLER, interviennent dans les 
OULED-NACER pour le compte du quartier du KROUB et 
fouillent la région OULAD-AMEUR/SERAOUIA. Un accrochage 
se produit à la MECHTA BIR-HAMOU. 

 
 Les rebelles perdent deux tués et deux prisonniers. 
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03.07.1958 * Activités de protection des moissons. 
 
  Pendant la nuit, des points d’appui sont organisés par les « Bérets 

Noirs » autour des machines agricoles, pour empêcher leur 
destruction par les rebelles. 

 
 * Le Lieutenant-Colonel de SEZE va à BOU-NOUARA, situé sur 

la route nationale 20 (à mi-chemin entre AIN-ABID et le 
KROUB et à 11 km de ce dernier bourg) pour donner des 
instructions au sujet de l’opération « ZOULOU 61 » qui doit se 
dérouler le lendemain. 

 
04.07.1958 Participation du Bataillon à l’opération «ZOULOU 61 » avec 

l’assistance d’éléments venus des secteurs de SAINT-CHARLES 
(situé à 15 km au sud de PHILIPPEVILLE) et de CONSTANTINE 

 
 Sont engagés : le P.C., la 1ère Cie, le P.E.G., en liaison avec le 

R.A.M.A, des artilleurs « à pied », le R.C.C., avec l’appui de 
l’aviation de chasse. 

 
 But : fouille des vallées de l’OUED-MERIDJ, de l’OUED-

SABATH et du KEF-HADJAR. 
 
 Aucun contact ne peut être pris avec les rebelles recherchés. Un 

informateur local fait savoir que ceux-ci avaient été informés de 
l’opération préparée contre eux dès la veille. 

 
05.07.1958 * Le soldat J.P. MARTINOT est blessé, à OUED-ZENATI, par un 

coup de feu tiré accidentellement. 
 
 * Harcèlement de la ferme PIQUEMAL, à 4 km de MONTCALM. 

Les récoltes avoisinantes sont incendiées. 
 
 * Harcèlement de la ferme LECCA, cantonnement de la 2ème Cie, à 

21 h. et à minuit. 
 
 * La 4ème Cie est relevée de la ferme DELRIEUX, à 8 km 

d’EL-ARIA qui est situé sur le chemin départemental 133, entre 
AIN-ABID et CONSTANTINE. 

 
  Elle est remplacée par des éléments militaires du quartier du 

KROUB 
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 * La 2ème Cie est mise à la disposition de la Zone-Nord-

Constantinois pour participer à l’opération « ZOULOU ZERO » à 
ZIAMA-MANSOURIAH en Petite Kabylie (situé à 50 km à l’est 
de BOUGIE, sur la côte). 

 
  Pour atteindre la zone d’opérations, le convoi de camions 

emprunte la route nationale 27 qui conduit de CONSTANTINE à 
DJIDJELLI. 

 
  Etant donné le caractère dangereux du parcours, les déplacements 

entre GRAREM (à 45 km à l’ouest de CONSTANTINE) et 
EL-MILIA, 36 km plus loin, ne s’effectuent qu’à l’échelon d’un 
bataillon, avec escorte blindée et couverture aérienne. Le convoi, 
après être passé à DJIDJELLI et avoir suivi la corniche Kabyle, 
longeant la mer, débarque les soldats à ZIAMA-MANSOURIAH. 

 
06.07.1958 * L’opération « ZOULOU ZERO » se poursuit. 
 
  La région est réellement impénétrable, les distances ne se 

comptant pas en km, mais en heures de marche. Le terrain est très 
boisé, les dénivelés sont considérables, obligeant sans cesse les 
hommes à monter sur les pitons pour redescendre dans les ravins. 
Les soldats sont rapidement fatigués, puis épuisés, ce qui 
nécessite plusieurs évacuations par hélicoptère. 

 
  Le soldat de 2ème classe THOMAS est blessé accidentellement et 

évacué. 
 
 * Au poste de BIR-AMAR, le soldat de 2ème classe Hratch 

TCHERNISSIAN est blessé, victime d’un coup de feu accidentel. 
 
07.07.1958 * La ferme KALESCH -tenue par un caporal et quatre hommes de 

la C.C.A.S.- est harcelée par les rebelles. 
 
 * Le Docteur STEU, en dehors de ses activités proprement 

opérationnelles et d’infirmerie bataillonnaire, a pris en charge les 
dispensaires civils à RENIER, AIN-REGADA et RAS-EL-
AKBA. 

 
  Dans ce dernier bourg, il retrouve avec plaisir les artilleurs 

coloniaux qu’il avait cotoyés à BORJ-MEHIRIS et, notamment, 
le lieutenant  GUERY. 
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  Il sera reconnu par OUASCH, un chien quelque peu sauvage qui 

s’était attaché à lui à AIN-ABID et que les gosses avaient 
surnommé pour cette raison « EL KLEB EL TOUBIB ». Blessé 
de nuit par une rafale de P.M. tirée par une sentinelle inquiète ou 
nerveuse, OUASCH survivra par miracle, se rétablira, mais 
conservera son caractère indépendant. 

 
08.07.1958 Participation d’éléments du Bataillon à l’opération «PERDREAU» 

qui se déroule dans la région du douar BOU-HAMDANE et de 
BORDJ-SABATH. 

 Objet : fouille des mechtas AIN-MECHMA, situées à 8 km à vol 
d’oiseau, plein nord de OUED-ZENATI. 

 
 Le Capitaine DETOUILLON dirige l’opération. 
 
 Sont engagés : plusieurs sections des 3ème et 4ème Cies aux ordres du 

Lieutenant CEILLER et les scouts-cars de la C.C.A.S. 
 
 La section de l’Aspirant MARCHAIS de la 3ème Cie est accrochée 

par un groupe rebelle. Le soldat Claude CORDIER, qui marche en 
éclaireur, reçoit une balle tirée pratiquement à bout portant. Le 
Docteur STEU intervient immédiatement.  Il décrira ainsi la 
situation (1) : 

 
 « Au cours de la progression, nous allons tomber sur deux mauvais 

cons, qui nous infligent un tué. Imaginez dans le djebel nu, sec, 
aride et désert, une minuscule vallée verdoyante, encombrée de 
rochers et de buissons. 

 
 Imaginez que vous marchez à côté de ce Béret Noir attentif, mais 

forcément découvert. Un coup de feu claque, un homme tombe. 
D’abord, le crépitement rageur des M.A.T., quelques éclatements 
de grenades, puis c’est le silence ! Les hommes qui s’élancent vers 
le blessé et m’appellent. Pauvre CORDIER. 

 
 
 
 
(1) In : « La Malguerre – Chronique irrémédiable » 
            Editions : Mémoire de notre Temps – Montpellier 2006 
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 Une balle transfixiante (1) lui est entrée à la base du cou, ressortie 

par une plaie où son sang souffle des bulles, rythmiquement, avec 
la respiration heurtée du mourant. 

 
 Je ne pourrai rien faire, RIEN, RIEN.  CORDIER présente un 

visage exsangue, effrayant de pâleur. Les gros vaisseaux du cou 
sont atteints, ils saignent en dehors de leurs canaux rompus. Je ne 
puis rien faire. En dix minutes, il aura rendu son dernier soupir. Je 
lui ferme les yeux et couvre son visage blafard. 

 
 Nous emportons avec soin ce cadavre d’un des nôtres, laissant au 

djebel et à la vallée trompeuse les deux rebelles tués par les 
copains de CORDIER. Et c’est tout. Imaginant cela, vous avez 
compris ce qui se passe ici, vous avez expérimenté la mort 
algérienne sournoise et sûre, la mort à bout portant, la mort de 
l’embuscade traîtresse et précise. 

 
 CORDIER devait passer par là ! C’était dans une petite vallée 

verte, un couloir entre les rocs serrés. Au fond de ce corridor, il y 
avait le rebelle tapi dans un creux de la roche. Il a dû se croire 
découvert, il n’a pas pu manquer sa cible à quatre mètres dans ce 
boyau. Pour le tireur, c’était obligatoirement le chemin du soldat. 
Peut-être que le rebelle n’aurait pas été découvert s’il n’avait tiré. 
Il l’a fait, il en est mort, mais il a tué cet homme. 

 
 Curieuse réaction : pour se protéger de la mort, le rebelle a tiré le 

premier. Sa simplicité lui a dicté de détruire son ennemi 
immédiatement. Car, je ne puis plus croire au courage des 
fellaghas. CORDIER a été tué par un simple, qui était étreint par la 
grande trouille. 

 
 
 
(1) Une blessure causée par une balle TRANSFIXIANTE signifie que le 
projectile n’est pas resté à l’intérieur du corps de celui qui l’a reçu : elle est 
entrée, puis ressortie. Lorsqu’un organe vital est situé sur la trajectoire de la 
balle, la blessure est mortelle. 
 
Une blessure en SETON présente également deux orifices, un d’entrée et un de 
sortie et correspond au passage sous-cutané d’un projectile ou d’une arme 
blanche. C’est le plus souvent sur un membre, lorsqu’il est touché, qu’on relève 
une blessure en seton. 
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 Deux hommes contre un dans ce combat de brigands moyenâgeux, 

dans cette embuscade individuelle, à quoi cela équivaut-il ? J’opte 
pour la peur, la terrible peur physiologique et non pour 
l’énigmatique fanatisme … » 

 
 
 Le corps de CORDIER sera évacué par hélicoptère. 
 
 Au cours de l’accrochage, la mise en œuvre d’un canon de 75 S.R. 

devient nécessaire. Pour sa part, le Caporal-Chef FACQUEUR abat 
deux rebelles, un autre rebelle est capturé. 

 
10.07.1958 * La 2ème Cie rentre de l’opération qui vient de se dérouler en Petite 

Kabylie, par la route de SETIF, en traversant les célèbres gorges 
de KERRATA, à 70 km au sud de BOUGIE. Depuis leurs 
camions, les soldats peuvent apercevoir les sculptures 
monumentales de ses écussons réalisées dans les falaises par la 
Légion étrangère. 

 
 * La 1ère Cie est engagée dans une opération qui se déroule dans le 

secteur de GUELMA. 
 
 * Le Chef de Corps prend le commandement et la responsabilité, à 

titre temporaire, du secteur rural de CONSTANTINE et se trouve 
en charge de la fonction de Sous-Préfet, ce que -paraît-il- il 
n’apprécie pas. 

 
  Il lui faudra assurer la sécurité des élections prévues et, au 

préalable, effectuer le recensement des électeurs. Les ordres 
-quant au comportement des militaires- sont infléchis dans le sens 
d’une plus grande rigueur à l’égard des colons européens, et 
d’une plus grande mansuétude à l’égard des populations arabes. 

 
  Le secteur rural de CONSTANTINE comprend : l’arrondissement 

de CONSTANTINE (mais, pas la ville elle-même), avec 
subordination des trois quartiers militaires de OUED-ZENATI, 
du KROUB et de CHATEAUDUN-DU-RHUMEL. Le P.C. du 
secteur rural est situé à OUED-ZENATI. 
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  Dans le cadre de cette ville, le Bataillon de Corée participa à 

maintes reprises à des opérations de maintien de l’ordre en 1956 
quand il cantonnait au quartier TESTANIERE, puis -à la 
demande- interviendra à nouveau, notamment en Juin/Juillet 
1961. Une garde rapprochée de Bérets Noirs, haute en couleur par 
son apparence et sa détermination affichée, avait été affectée en 
1956/1957 au Général NOIRET commandant la 14ème D.I. et la 
Z.N.C.  Les sous-officiers qui la composaient : Jean COBUT, 
Joseph LEGALL et Emile ZARAMBA, parfois renforcés par le 
Sergent QUINTARD, plus « pacifique », étaient rien moins que 
très impressionnants. Il est bien connu qu’à la suite d’une 
remarque jugée désobligeante d’un conducteur de 4 CV, ils 
avaient retourné, en ville, purement et simplement le véhicule, le 
laissant sur place les quatre roues en l’air. 

 
  Le Sous-Lieutenant Alain DUPERRE, arrivé au Bataillon au mois 

de Janvier 1957 et chef de section de la 4ème Cie sera détaché à la 
Centaine (1) à CONSTANTINE fin 1958, puis mis en position 
« hors cadre » aux Affaires Algériennes. Il sera nommé le 28 
Septembre 1959 en qualité de chef de la S.A.S. de ROKNIA au 
nord-ouest de GUELMA. 

 
11.07.1958 Afin de contrarier les opérations de recensement, les rebelles 

enlèvent aux habitants de la région de MONTCALM leurs cartes 
d’identité. 

 
 La 3ème Cie intervient par patrouilles, une section de la 2ème Cie 

réalise un coup de main à la mechta BEN-LAKTAR. Aucun 
résultat positif : les cartes d’identité ne sont pas retrouvées ce jour-
là (2). 

 
12.07.1958 Les soldats Paul ROBIN et Robert GOULET sont blessés dans un 

accident de la circulation sur la route de OUED-ZENATI à AIN-
TRAB. 

 
 
_________________________________________________________________ 
 
(1) La Centaine : voir page 336  
 
(2) Elles ne seront récupérées que le 24 Juin 1959 à l’occasion d’une opération 
conjointe d’une certaine importance réalisée dans les mines de AIN-ARKO, au 
sud de MONTCALM, par le Bataillon de Corée, le 9ème Régiment de Spahis et 
une équipe « grottes » du Génie. 
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14.07.1958 *  Le Colonel de SEZE met sur pied et commande l’opération 

CAILLE qui se déroule dans la région de BORDJ-SABATH. 
  Objet : fouiller et contrôler le douar KANGUET-SABATH à 10 

km de OUED-ZENATI en vue de récupérer un mortier qui serait 
détenu par les rebelles. 

 
  Participent à l’opération : la 2ème Cie du Bataillon, des éléments 

du 4ème R.C.C et une batterie du R.A.M.A. 
 
  La zone est d’un parcours difficile et il fait une chaleur intense, 

prédisposant les hommes aux coups de chaleur. Apparemment, 
aucun résultat n’est enregistré. 

 
  Dès le début de l’opération, il est apparu -étant donné la faiblesse 

des effectifs engagés- qu’il n’y aurait pas de résultat à attendre, 
mais certains pensent que ce déplacement a eu, au moins, pour 
mérite d’éviter la participation aux cérémonies républicaines 
d’usage. 

 
  Néanmoins, une prise d’armes d’importance limitée a lieu à 

OUED-ZENATI. 
 
 * La ferme EL HAFAF, dépendant du sous-quartier de 

MONTCALM, est harcelée dans la nuit. 
 
16.07.1958 * Une section de la 2ème Cie et le Commando de l’O.R., dirigé par 

le Lieutenant CEILLER, participent à un coup de main dans le 
djebel ANCEL. 

  But : déménager les biens d’un indicateur arabe des Français qui 
redoute d’être assassiné. 

 
 * Enlèvement vers 18 h., par les rebelles, au douar SIDI-MAACHE 

(à 9 km de MONTCALM) d’un civil, Monsieur Jacques 
PAOLANTONACI, agriculteur. 

 
 * Participation de plusieurs sections du Bataillon à la protection des 

opérations de recensement. 
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 * Le Sous-Lieutenant J.C. MARTIN, qui a déjà suivi une formation 

de pilote, espère être muté à l’A.L.A.T. et attend une réponse de 
cette dernière. Il n’aura pas satisfaction. Par contre, tout en restant 
au Bataillon, il est détaché à l’Etat-Major du secteur rural de 
CONSTANTINE, en qualité de chef du 2ème Bureau. 

 
  Information générale : 
 
  Constitution de la « Centaine » à CONSTANTINE. 
 
  Au mois de Juin 1958, le terrorisme s’est développé à 

CONSTANTINE : l’efficacité des barrages aux frontières a réduit 
les moyens des H.L.L. et le 13 Mai a eu lieu, sur la population 
musulmane, des effets non négligeables dangereux pour la 
rébellion. C’est pourquoi, le FLN abandonne ses actions de force 
et renoue avec le terrorisme urbain. 

 
  Le 2ème régiment de parachutistes coloniaux (dont une compagnie 

commandée par le Capitaine LAHNER a participé à l’opération 
TAUREAU III dans le djebel TAYA, les 29 et 30 Mai 
précédents, aux côtés du Bataillon de Corée) qui, présent à 
CONSTANTINE depuis le 13 Mai, avait la charge de la lutte 
anti-terroriste, de la défense en surface et du travail de 
recensement des populations, est reparti pour ses activités 
opérationnelles habituelles. 

 
  CONSTANTINE est, a priori, une ville dont le contrôle est 

difficile : configuration géographique très tourmentée, forte 
majorité de musulmans, siège de quatre états-majors qui se 
superposent, etc.  

 
  Le couvre-feu appliqué ne suffisant évidemment pas à rétablir 

l’ordre, la création d’une « unité de contact » est envisagée par le 
commandement pour remplacer le 2ème R.P.C. et être mise à partir 
du 10 Juillet 1958, pour une durée de trois mois, à la disposition 
du Colonel commandant le secteur de CONSTANTINE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 212

 
 
  La création et l’animation de cette unité sont confiées au 

Commandant parachutiste Georges ROBIN, alors en poste au 
Camp Jeanne d’Arc de PHILIPPEVILLE (1) depuis le mois 
d’Avril. 

 
  Les moyens mis à la disposition du Commandant ROBIN pour 

former très rapidement une unité apte à la lutte anti-terroriste sont 
les suivants : 

 
  * Chaque régiment parachutiste constituant la 25ème Division 

parachutiste, à savoir : les 9ème, 14ème et 18ème régiments de 
chasseurs parachutistes, détache une section comprenant : un 
officier, trois sous-officiers et dix sept hommes. 

 
  * Un complément d’effectif de quarante cinq personnes, 

originaires de troupes du secteur, vient renforcer les paras avec 
des moyens de transport et de radio. 

 
  * Le « support » de l’unité nouvelle appelée communément « La 

Centaine » et qui porte le béret noir, est à la charge de la 14ème 
D.I. et de la Z.N.C. 

 
Sa mission est de rendre la population « cohérente » avec notre 
administration en l’organisant et en la contrôlant par des 
équipes spécialement formées et destinées à une action de 
propagande. Il convient dans ce but : 

 
   - de connaître la population, 
   - de vivre avec, en permanence et au plus près, 
   - d’assurer sa promotion effective et l’amélioration rapide de  
     ses conditions de vie. 
 
   Pour résumer, l’action de la Centaine est : 
 
   * curative, par l’exploitation des renseignements et la lutte  
      anti-terroriste, 
   * préventive, par l’encadrement et la propagande. 
 
 

 
(1) Au Centre d’entraînement à la guerre subversive « C.E.G.S. » 

 
     Ce centre, œuvre du Colonel BIGEARD, avait pour objet d’instruire pendant  
     trois mois les lieutenants et capitaines sortant de l’Ecole d’état-major avant de  
     leur confier  un commandement sur le terrain. 
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   Le Commandant ROBIN (1) est convaincu de la nécessité pour 

l’Armée de manifester un comportement essentiellement 
« politique », s’écartant radicalement d’une attitude de « casse » 
militaire et de la recherche du rendement : nombre de fellaghas 
abattus, nombre d’armes récupérées, etc. Il cherche à pallier le 
manque d’unité du commandement entre l’opérationnel et « la 
force armée se développant sur le terrain » de l’Administrateur. 

 
   CONSTANTINE est gérée par une délégation spéciale (les 

détenteurs du pouvoir municipal sont nommés et non pas élus) 
s’appuyant sur trois sections administratives urbaines 
« S.A.U. », au rôle comparable à celui des « S.A.S. » du bled. 

 
   A chaque S.A.U. correspond une section de la Centaine 

comprenant une équipe de commandement et six équipes de 
contact. Le découpage territorial commun n’entraînait aucun 
lien hiérarchique entre les deux organisations dont les objets 
étaient différents : les S.A.U. relevaient d’une vocation 
humanitaire (elles intervenaient en matière administrative, 
sociale, de santé et dépendaient des Affaires algériennes 
d’ALGER), la Centaine avait pour mission de contrer la 
subversion et d’éliminer le FLN urbain. 

 
   La division territoriale mise en place découpait les zones 

urbaines en « quartiers », lesquels étaient subdivisés en 
« îlots », eux-mêmes fractionnés en « blocs d’habitation ». Les 
chefs de bloc étaient choisis par la population. 

 
   Des contacts étroits sont renoués avec succès avec la population 

à l’occasion des réunions de quinzaine tenues aux différents 
niveaux du quadrillage et au cours desquelles étaient abordés 
les problèmes existant et ceux du démantèlement de 
l’organisation ennemi : rapidement le nombre des attentats à 
CONSTANTINE s’effondra, passant en quelques semaines de 
un par jour à un par mois et aucun collecteur de fonds ne 
survivait plus de quinze jours. 

 
 

 
 

(1) lire : « Commandant rebelle » Editions J.C. LATTES – Mai 1998 (p. 166 à 
185) 
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   Cette organisation « subversive », à base de technique de guerre 

psychologique appliquée par le Commandant ROBIN sur place, 
avait probablement été conçue par le Colonel ARGOUD. 

 
   En résumé, le planning global initial de l’opération « Centaine » 

était le suivant : 
 
   * Jusqu’au 4 Août : création de l’outil, 
   * Jusqu’au 15 Août : mise en place de l’unité de contact : 
      connaissance du milieu, de sa topographie, mis en place 
      de contacts, 
   * A partir du 15 Sept. 1958 : mise en place de l’unité de relève, 
      telle que prévue initialement. Toutefois, cette dernière sera 
      complétée par un effectif supplémentaire de vingt hommes, 
   * Le 15 Oct. 1958, la première Centaine « parachutiste » est 
      dissoute et les effectifs, appelés à la constituer à son origine, 
      rejoignent leurs unités. 
 
   Il est probable que cette première expérience n’a pas été en haut 

lieu appréciée à sa juste valeur et son efficacité, redoutable pour 
le FLN, réellement mesurée. 

 
   Le vide découlant de la cessation d’activité de la première 

Centaine qui avait été bien acceptée par la population 
musulmane ne sera pas comblé par la création d’une nouvelle 
Centaine dépendant du Capitaine PETIT NICOLAS, dont la 
personnalité était différente de celle du Commandant ROBIN. 
La situation politique générale se dégradant, l’état d’esprit et 
l’efficacité de l’unité évolueront avec le temps et, finalement, 
ses attributions seront confiées comme elles l’étaient à l’origine 
aux différents services de sécurité publique : Sûreté urbaine, 
Police des Renseignements Généraux, Police des mœurs, 
Service des stupéfiants, etc. … 

 
   La confusion « Centaine/Bataillon de Corée » fut fréquente à 

cause du béret noir et du lieu de l’action : CONSTANTINE. 
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17.07.1958 *  Participation du Bataillon à l’opération RAMIER en vue de 

contrôler la région d’AIN-REGADA et AIN-EL-BORDJ. 
 
   Participent à cette opération, outre le Bataillon : des éléments 

du 4ème R.C.C., du R.A.M.A. et de la SAS d’AIN-ABID. 
 
 *  Une patrouille de la 3ème Cie découvre le cadavre de 

l’agriculteur enlevé la veille. La victime sera enterrée demain à 
CONSTANTINE. La victime avait déclaré qu’elle pensait être 
personnellement à l’abri des exactions rebelles et pouvoir 
circuler dans n’importe quelle partie de la région, étant donné 
son ancienneté dans la localité et sa connaissance du monde 
arabe. 

 
   Il semblerait bien que les ouvriers arabes du cultivateur aient 

été au courant du projet d’assassinat de leur patron, sans l’en 
avoir informé. 

 
18.07.1958 A 9 h. : départ en urgence de la 2ème Cie pour assister une Unité du 

1/4ème R.C.C. aux prises avec un groupe de rebelles d’une dizaine 
d’hommes réfugiés dans une grotte. 

 
 L’intervention a lieu à 10 km au nord d’AIN-ABID et consiste à 

fouiller des falaises rocheuses à AIN-EL-HAMRA-KEBIRA. Les 
chasseurs portés ont déjà deux hommes blessés par fusils de chasse. 
Un avion DASSAULT, guidé du sol, tire trois engins air-sol 
« SS .11 » filo-guidés, sur les entrées supposées des grottes. La 
section SIGNORET et la section PICAUD, cette dernière éclairée 
par le soldat SOROKA et le Caporal-Chef ROUYER, fouillent avec 
difficulté les lieux, étant donné l’étroitesse des passages. Le 
Caporal-Chef ROUYER récupère un P.M. MAT 49, arme qui 
appartenait à un des chasseurs blessés. 

 
 La fouille ne permet pas la découverte de rebelles qui, par ailleurs, 

ne se manifestent pas. Ils se sont probablement enfuis vers le djebel 
OUASCH.  

 
 De nombreux jerricans d’essence sont déversés dans les 

anfractuosités des rochers et lorsqu’on y met le feu, la 
concentration de l’essence et la chaleur, conduisent à des 
explosions comparables à celles de charges explosives. 

 
 Vers 15 h., l’opération est démontée, mais la section SIGNORET 

reste sur le terrain à titre de contrôle. Elle est remplacée par la 
section LAUGERO à 19 h. 30, qui passe la nuit sur le terrain. 
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19.07.1958 * Retour de la section LAUGERO à 8 h. à la ferme LECCA. 
 
 * Le soldat de 2ème classe Jean DELORME tombe de la tour de 

garde de la ferme BIR-KRATES et se blesse. 
 
 * Opération du Bataillon dans la région d’AIN-TRAB. 
 
  Des renseignements ont fait état d’une réunion -dans une mechta- 

de responsables H.L.L.  Le Peloton d’élèves gradés, aux ordres 
du Sous-Lieutenant GUERARD, et le commando de l’O.R., aux 
ordres du Sous-Lieutenant JESTIN, interviennent. 

 
  Les rebelles perdent quatre tués. 
 

20.07.1958 Une opération de la 3ème Cie, aux ordres du Capitaine 
BONACHERA, se déroule dans la région du djebel AMAR-OU-
DJEFFA, compte tenu de la signalisation de la présence -par un 
indicateur- d’une bande de rebelles à la mechta BIR-SETAL. 

 
 Participent également : des éléments de la 1ère et de la 2ème Cies, et 

des hussards du quartier d’AIN-FAKROUN, positionnés en 
bouclage au pied du djebel. 

 
 Texte du rapport, au chef de corps, du Sous-Lieutenant 

commandant le détachement de la 2ème Cie, mis à la disposition du 
Commandant du sous-quartier de MONTCALM, pour intervention 
le 20 Juillet 1958. Rapport n° 432/BC/2 : 

 
 « J’ai l’honneur de vous rendre compte de l’intervention intervenue 

le 20 Juillet 1958 dans la région de MONTCALM. 
 
 Parti de la ferme LECCA à 8 h. 30 l’élément d’intervention, 

composé du Commando LAUGERO et du Commando PICAUD, 
arrive à MONTCALM à 8 h. 55 

 
 Le Capitaine BONACHERA décrit rapidement la situation : 

d’après un renseignement indigène certain, une bande de rebelles 
(peut-être six hommes) en armes est cachée près de la mechta 
BEN-LAKDAR, en RY 82 K 44 (1) 

 
 
 
(1) Codification militaire purement conventionnelle qui permet de localiser une 
position précise entre utilisateurs de cartes, géographiquement distants les uns des 
autres et communiquant par radio. 
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 Nous partons, aussitôt, vers le lieu indiqué mais en cours de route 

l’avion d’observation signale à BRUN (indicatif de la 3ème Cie) 
qu’une bande d’au moins dix rebelles fuit en direction du sud-
ouest, vers le signal de l’AMAR-OU-DJEFFA, cote 1278. Le 
changement de plan est immédiat : pendant que les blindés se 
dirigent vers l’ouest, dans la région de 82 F 25, les camions de la 
compagnie transportent les deux commandos, plus une section de 
la 3ème Cie, aux ordres de l’Aspirant MARCHAIS, vers le signal du 
GUEBEL M’ZARA, en 82 K 32. Nous prenons la poursuite des 
rebelles à notre compte. 

 
 Le débarquement a lieu en 82 L 21 vers 10 h. Du fait du relief, nous 

n’avons plus aucune liaison-radio avec autorité BRUN. Le piper 
d’observation -qui nous survole- nous demande de stopper notre 
progression pour permettre le « straffing » d’une patrouille de T 6 
qui arrive. Le premier « straffing » se situe en 82 H 25. Les rebelles 
ripostent et, presque-aussitôt, un avion touché par le feu des H.L.L. 
doit abandonner le combat. Quelques minutes après, deux autres 
T6 arrivent sur les lieux de l’opération. 

 
 Au sol, le dispositif est le suivant : 
 
 - à gauche : section MARCHAIS 
 - au centre et en pointe : commando LAUGERO 
 - à droite : commando PICAUD 
 
 Channel radio : 17. Les rebelles n’ont pas été atteints par les tirs 

de la chasse et la bande éclate. 
 
 Un groupe de quatre hommes atteint le signal en RY 81-G 93. Nous 

progressons aussi vite que nous le pouvons, à la poursuite du 
groupe, mais nous devons nous arrêter à l’arrivée de la chasse 
lourde : deux patrouilles de deux VAMPIRES qui procèdent à un 
« straffing » intense : roquettes, canon de 20 m/m, bidons spéciaux. 
Quand le feu cesse, la progression reprend en direction du signal 
1278. Il est environ 12 h. 10. La section MARCHAIS reste sur place 
pour fouiller le terrain et essayer de découvrir une grotte où se 
seraient cachés les rebelles. 
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 Le Piper signale : « quatre cadavres juste au lieu du signal ». Nous 

atteignons le point indiqué vers 12 h. 35 sans y trouver de cadavres 
(il doit s’agir d’une ruse des rebelles pour nous dissuader 
d’avancer jusqu’au signal). La fouille commence, le piper assurant 
que les rebelles sont cachés dans un rayon de cent mètres. Du 
sommet où je me trouve, j’aperçois dans la vallée du FOUM-EL-
ALIK les blindés du 4ème R.C.C. qui assurent le bouclage. 

 
 A 12 h. 55, premier coup de feu. La situation est alors la suivante : 
 
 - en l’air : un piper et 2 T6 qui tournent en rond, mais ne peuvent 

pas mitrailler du fait de notre présence. 
 
 - Au sol : 
 

 1.- un élément rebelle de quatre hommes (dont un en civil), bien 
équipés, mais avec trois armes seulement, retranchés dans les 
rochers dans lesquels ils se dissimulent, 

 
 2.- le commando LAUGERO : position entre le signal et les 

rebelles, face au nord-est, 
 
 3.- le commando PICAUD : position 250 m. au sud-ouest du signal, 

face au nord-est. 
 
 Le Caporal-Chef DANJON, infirmier de la 2ème Cie et qui marche 

avec le commando LAUGERO, abat un rebelle. Presque en même 
temps, le Sergent Bertrand GLOIHEC est touché par le feu des 
rebelles (six impacts relevés aux jambes et aux bras). Directement 
sous le feu des rebelles, il est momentanément isolé avec trois 
autres voltigeurs. 

 
 Le Caporal-Chef ROUYER du 3ème commando fixe les rebelles en 

tirant plusieurs grenades à fusil, pendant que les autres soldats du 
commando mettent leurs armes en batterie. Les rebelles, bien que 
très inférieurs en nombre, rendent coup pour coup avec beaucoup 
de courage. 

 
 A 13 h. 05, le PC/OPS demande par radio qu’elle est la situation. 

Je la lui donne en reprenant mon indicatif propre : « BLEU 3 », le 
seul qu’il connaisse (les indicatifs « BRUN 1 » et « BRUN 3 » étant 
des indicatifs de fait, donnés « ad usum internum » par Autorité 
BRUN à MONTCALM, avant le départ. 
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 Successivement, un 2ème, un 3ème, puis un 4ème rebelles sont mis hors 

de combat (ce dernier est abattu par le Caporal-Chef ROUYER qui 
tire avec un fusil à lunette, non sans prendre de gros risques 
personnels). 

 
 A 13 h. 25, l’engagement est terminé. Le bilan est le suivant : deux 

fusils 303, un fusil MAUSER, trois équipements complets, deux cent 
six cartouches et une grenade sont récupérés. Les rebelles sont 
habillés d’uniformes kaki, de toile ou de drap. Leur tenue est 
soignée. Les cadavres sont fouillés, leurs papiers et des photos sont 
saisis. Ils seront remis à l’officier de renseignements. 

 
 Le Caporal-Chef DANJON panse le blessé français qui conserve sa 

lucidité. L’évacuation sanitaire a été immédiatement demandée, 
mais elle se fait attendre, un premier hélicoptère ayant eu une 
panne et le deuxième s’étant trompé d’itinéraire. En attendant, le 
garrot du blessé est desserré régulièrement toutes les vingt minutes. 

 
 A 16 h., un hélicoptère BELL emporte le Sergent GLOIHEC à 

OUED-HAMIMINE. Selon les instructions de l’O.R., nous 
emmenons le cadavre du civil abattu. 

 
 Nous redescendons vers la mechta AIN-EL-TRICK où se 

regroupent « BLEU 1 et 3 » et « BRUN 2 ». Les véhiculent nous y 
attendent. 

 
 Les hommes se sont remarquablement comportés, méprisant le 

danger et ne se plaignant à aucun moment de la chaleur et du 
manque d’eau qui se fit rapidement sentir. 

 
 A 19 h. 15, l’élément d’intervention était de retour à son 

cantonnement, à la ferme LECCA »  
         Signature 
 
 
 Le Capitaine Jacques DUBOIS, commandant la 3ème Cie, a ajouté 

de sa main : « il est à noter que les soldats BRAHIMI et 
BECHELAGEM, F.S.N.A. de la Compagnie, ont rivalisé d’ardeur  
avec leurs camarades de métropole ». 
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 Cet accrochage, d’importance finalement limitée, a entraîné la 

participation des moyens aériens suivants : 
 
 *  6 T-6 à hélice 
 * 4 VAMPIRES à réaction 
 * 1 avion d’observation 
 * 2 hélicoptères pour EVA-SAN 
 
 Nota :  
 La « chasse lourde » , qui appuyait les troupes au sol en ALGERIE, 

comprenait : 
 

 - soit des CORSAIRS de l’Aéronavale, aux ailes paraissant 
« pliées », ils piquaient, viraient, se redressaient, avec une 
maniabilité extraordinaire (1) 

 
 - soit des SKYRAIDERS, fabriqués aux Etats-Unis par 

DOUGLAS et dont la capacité d’emport en armes et munitions 
dépassait celles des premières Forteresses volantes, 

 
 - soit des MISTRAL.  Ces derniers, avions à réaction bi-poutres de 

fabrication française, étaient dérivés du VAMPIRE anglais. Leur 
structure était en bois entoilé. Ils étaient très rapides (14 km à la 
minute !), armés de quatre canons de 20 m/m, mais qui ne 
pouvaient tirer que deux par deux. Leur autonomie était très 
faible et ils ne pouvaient guère rester sur l’objectif plus de 10 
minutes. 

 
  Tous ces avions pouvaient transporter et larguer des bombes au 

napalm, rebaptisées « bidons spéciaux », codées sous le nom de 
« Conteneurs MATRA 116 G » (le napalm proprement dit étant, 
paraît-il, prohibé par les Conventions de Genève, comme la 
baïonnette française type « aiguille » du MAS 36 ou la grenade 
défensive française non quadrillée) 

 
 
(1) Ainsi que le relate Léon ROCHOTTE, ancien de l’Aviso LA GRANDIERE, 
dans le n° 40 du PITON d’Août 1996, cet appareil a été produit par les 
américains à plus de 12.500 exemplaires, dont 170 servaient en ALGERIE 
(soixante neuf exemplaires étant spécialement équipés d’un blindage épais pour 
les attaques au sol). C’est le dernier chasseur à moteur à pistons à être produit par 
les Etats-Unis. Il a été engagé dans le pacifique pendant la 2ème Guerre mondiale, 
en Corée, en Indochine. Il était armé de quatre canons de 20 m/m et pouvait 
emporter 10 roquettes de 127 m/m, deux bombes de 450 kg, des « missiles AIR-
SOL-SS 11 » 
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 Les soldats sur le terrain avaient un faible pour : 
 
 * Les CORSAIRS : parce qu’ils étaient « élégants », donnaient une 

impression d’invincibilité du fait de leur vitesse et qu’ils pouvaient 
rester longtemps en protection des troupes. 

 
 * Les T6 ; parce qu’ils étaient plus habituellement vus en opération, 

qu’ils semblaient pouvoir « ralentir » pour mieux observer ce qui se 
passait en bas, qu’ils étaient bien pourvus en mitrailleuses et 
roquettes et que, les appuis-feu qu’ils apportaient, étaient précis et 
servis juste au ras de notre première ligne. 

 
 Information générale : 
 
 L’écrivain-historien Patrick RENAUD donne les précisions suivantes 

concernant l’utilisation du napalm par l’Armée Française (1) 
 
 « Les premiers essais opérationnels du napalm se sont déroulés le 14 

Juin 1957 dans une zone interdite de la région d’ORAN, puis le 16 
Juin à partir de TELERGMA. Cette dernière mission « top secret » a 
conduit deux P 47 (plus connus sous l’appellation THUNDERBOLT), 
via BISKRA, à 180 km au sud d’EL-OUED, où deux réservoirs de 
cent litres ont été largués au croisement de deux pistes en plein 
désert. L’expérience n’a pas été probante, puisqu’il a fallu recourir à 
un tir à la mitrailleuse pour embraser le liquide. 

 
 Les « bidons spéciaux », effectivement utilisés ultérieurement, sont 

remplis d’essence additionnée d’un gélifiant. A l’intérieur du 
réservoir est placé un petit pot de phosphore dont a propriété est de 
s’enflammer au contact de l’air. Lorsque le bidon touche le sol, il se 
rompt sous le choc, ainsi que le pot de phosphore qui incendie le 
liquide. Le napalm est une arme redoutable agissant par brûlure et 
tuant par asphyxie. Une explosion consomme tellement d’oxygène 
que les pilotes doivent surveiller les réactions de leur moteur s’ils 
traversent la fumée ». 

 
 
 
 
 
(1) lire : « Aviateurs en guerre. Afrique du Nord 1954-1962 » - Editions 
GRANCHER – PARIS – Février 2000. 
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 L’expérience visant à utiliser le napalm en vue de supprimer les 

couverts de zones de refuges rebelles boisées n’ayant pas été 
concluante (la végétation brûle difficilement), il a été décidé de 
réserver l’emploi des « bidons spéciaux » aux cas urgents, c’est-à-
dire à ceux des groupes rebelles ne pouvant être approchés ou 
réduits par d’autres armes. 

 
 La première utilisation opérationnelle du napalm est intervenue le 

28 Juillet 1957, dans le djebel SI BOU-BRAHAN, à quelques 
kilomètres au sud-ouest de BOUGIE. 

 
 Les cadavres des rebelles atteints par un bombardement au napalm, 

que les « Bérets Noirs » ont pu découvrir en opération, présentaient 
un aspect assez terrifiant : ils étaient brûlés, noircis, raidis, parfois 
réduits, leurs vêtements arrachés par le souffle. 

 
 Un produit, autre que le napalm, a également été utilisé en 

ALGERIE : il s’agit du phosphore, produit incendiaire par 
excellence que les Alliés ont beaucoup utilisé pendant la 2ème 
Guerre mondiale contre les Allemands. Le phosphore s’enflammant 
spontanément à l’air libre, les plaquettes de produit étaient 
emmagasinées dans des containers remplis d’eau qui se déversaient 
par une ouverture pratiquée dans la partie inférieure du fuselage des 
avions. Les largages de phosphore par avion étaient surnommés 
« opérations chocolat ». 

 
25.07.1958 * Participation de la 2ème Cie à l’opération ZOULOU 63. 
  Est  également présent sur le terrain un élément du R.A.M.A. 
  Objet : fouille des djebels KARKARA, ZAOUI et de la forêt du 

CHETTABAH. Les éléments présents du Bataillon font l’objet 
d’un héliportage. 

  R.A.S.  Pas de résultats connus 
 
 * Le Capitaine DUBOIS et le Sous-Lieutenant PICAUD partent en 

permission. 
 
 * Le Sous-Lieutenant Jacques de LANGHE, officier d’active de la 

promotion Saint-Cyrienne « Franchet d’Esperey », arrive au 
Bataillon. Il est affecté à la 2ème Cie, où il prend le 
commandement du 3ème Commando. 
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  Déjà breveté parachutiste, il est très « mili-fana » et de 

tempérament casse-cou. Il est en particulier, passionné par les 
armes et leur manipulation. Il informe d’ailleurs ses camarades 
que, lorsqu’il sera tué, il désire être enterré au son du « TE 
DEUM » de Marc-Antoine Charpentier (le grand rival de Lulli à 
la Cour de Louis XIV) -dont le thème musical est repris comme 
ouverture des émissions télévisées de l’Eurovision-. Pas 
contrariants, lesdits camarades achètent aussitôt le disque en 
question pour le cas où ! 

 
  Le Sous-Lieutenant de LANGHE -devenu lieutenant 2 galons- 

sera muté, lorsqu’il quittera le Bataillon, dans les paras (14ème 
R.C.P.) où il s’illustrera (1). 

 
  Pour avoir, le 24 Avril 1961, tenté de rallier la base de MERS-

EL-KEBIR, au putsch des quatre généraux, le 14ème R.C.P. sera 
dissous -sur décision ministérielle de Pierre MESMER- le 30 
Avril 1961 à 24 h., après cinq années d’existence et cent vingt 
morts au combat en ALGERIE. 

 
27.07.1958 Participation du Bataillon à l’opération SARCELLE. 
 

 Participent à l’opération les quatre compagnies de combat du 
Bataillon, ainsi que le MAGHZEN de la S.A.S. d’AIN-ABID, des 
éléments de la compagnie de circulation routière (C.C.R.) et du 
Régiment d’artillerie de Marine (R.A.M.A.). 

 
 L’opération se déroule dans la vallée de l’OUED-CHERF, à 12 km 

de RENIER, au sud-est de OUED-ZENATI. 
 Objet : fouiller la face ouest du djebel KEF-EL-FERKEN. 
 Le résultat de l’opération n’est pas communiqué. 

 
 
 
 

(1) Notamment le 2 Avril 1961, jour de Pâques, dans le secteur de MAC-
MAHON (zone Sud Constantinois)  au cours de très durs combats dans 
l’OUED-KEBIR : malgré l’appui du 2ème R.E.P. et du 1er R.C.P., un commando 
zonal rebelle d’une centaine d’hommes, très aguerris et équipés pour plus du tiers 
d’armes automatiques, caché dans des abris creusés dans le roc et masqué 
derrière des épineux, tuera sept parachutistes du 14ème R.C.P. -dont un aspirant, 
un adjudant et trois sous-officiers- en blessera vingt autres, certains grièvement, 
ne perdant que cinq tués et trois fusils de guerre. Les paras français ont été, ce 
jour-là, tenus en échec. 
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28.07.1958 La 1ère Cie intervient dans le djebel ANCEL, à la suite d’exactions 

rebelles. 
 
31.07.1958 * Une bande rebelle est signalée à proximité de la ferme 

PIGACHE, à 2 km de RAS-EL-AKBA. 
  

  Le Commando de l’O.R., aux ordres du Lieutenant CEILLER, 
intervient. 

 
  R.A.S. 
 
 * Information générale : 
 
  La durée du service militaire est portée à vingt sept mois pour les 

non-gradés et à trente mois pour les officiers et sous-officiers. 
 
  La solde d’un 2ème classe est de 3.000 francs., celle d’un 1ère 

classe de 4.000 francs (« anciens »). 
 
 

   Mois d’AOUT 
 
 
01.08.1958 Coup de main du Commando de l’O.R. que commande le Sous-

Lieutenant JESTIN, assisté du P.E.G. aux ordres du Sous-
Lieutenant GUERARD, dans la région de la mechta BOU-AKIM à 
7 km de OUED-ZENATI 

 
02.08.1958 * La 1ère Cie, renforcée par un élément du R.A.M.A., intervient 

pour une opération de contrôle dans la vallée de l’OUED-
CHERF. 

 
 * Le Sous-Lieutenant JAMBEL, de la 1ère Cie, part en permission. 

A l’issue de celle-ci, il rejoindra l’Ecole militaire de SAINT-
MAIXENT. Il quitte donc le Bataillon. 

 
03.08.1958 Participation du Bataillon à l’opération KILO ZERO, aux ordres du 

Général DIVARY, commandant la zone nord Constantinois. 
 
 Il s’agit d’une importante opération ayant pour objet le recueil de 

renseignements dans les vallées de l’OUED-CHERF et du BOU-
HAMDANE. 

 
 La durée prévue est d’une semaine. Les 1ère et 2ème Cies fournissent 

six commandos pour participer à l’opération. 
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06.08.1958 Une jeep du Bataillon, conduite par le soldat MERCIER, est 

accidentée à la suite d’un dérapage sur la route « Constantine-
Bône ». 

 
 Le chauffeur, le Capitaine SCHUTZ et l’Adjudant PUYOU, 

passagers, sont blessés. 
 
 L’Adjudant HAM, également passager, est tué. 
 
11.08.1958 L’Officier de police judiciaire PYARD, en poste à OUED-

ZENATI, trouve la mort dans une embuscade tendue par les 
rebelles, près du KROUB. 

 
13.08.1958 * Le Lieutenant-Colonel de SEZE et le Lieutenant CEILLER se 

rendent à CONSTANTINE pour assister aux obsèques de 
l’Officier de police PYARD. 

 
 * Arrive au Bataillon : 
  - le Chef de Bataillon Jean TRINQUIER, cadre de réserve, affecté  
      au P.C. 
 
16.08.1958 * Le Capitaine DUBOIS et le Sous-Lieutenant PICAUD de la 2ème 

Cie rentrent de permission. Le commandement du 2ème 
Commando échoit à ce dernier. 

 
 * Désertion d’un harki près de AIN-ARKO. 
 
 * Une bande de rebelles, commandée par GUENFOUD-SLIMANE, 

détruit par sabotage la station de pompage de AIN-ABID. 
 
 * Le Sous-Lieutenant SIGNORET est désigné aux fonctions 

d’Adjoint du Capitaine DELHOMME, commandant la 2ème Cie. 
 
  Dans cette compagnie, les soldats ont pris l’initiative de fabriquer 

des casquettes à visière dans des toiles de tente camouflées, pour 
remplacer les bérets noirs, en opération. Il paraîtrait que le Chef 
de corps ne s’y oppose pas, dans la mesure où tous les hommes 
de la Compagnie en sont équipés. 

 
20.08.1958 Participation du Bataillon à l’opération CULBLANC dans la région 

du douar SELLAOUA-ANNOUNA qui servirait de base de 
ravitaillement et de repli à la KASMA rebelle de OUED-ZENATI. 
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 Sont présents sur le terrain : les 1ère et 2ème Cies, le MAGHZEN de 

la S.A.S. d’AIN-ABID, des éléments du R.A.M.A., du 4ème R.C.C., 
du R.I.M. de GUELMA avec l’assistance de l’aviation 
d’observation et de chasse. 

 
 L’opération consiste à rechercher et détruire un hôpital rebelle. Elle 

est montée sous forme de « coups de poing », c’est-à-dire à partir 
de commandos indépendants, sans souci de liaison avec les autres, 
chacun ayant son propre objectif. Sont fouillées les mechtas AIN-
TOUNSI, BEN-ACHOUR, BORDJ-SI-SLIMANE et BORDJ-
HADJ-OMAR. 

 
  Les troupes ne rencontrent pratiquement pas d’habitants mâles. Le 

Service de renseignements procède à des interrogatoires d’enfants 
réalisés sans violences. Les femmes, pour leur part, refusent de 
parler et se montrent extrêmement résolues, même sous les 
menaces. 

 
 Les « Bérets Noirs » avancent sans rencontrer de résistance, mais 

découvrent deux silos de blé et un d’orge. Le temps est lourd et 
orageux et la progression est fatigante. 

 
 Dans un autre secteur de l’opération (l’oued KAMADJA) 

l’artillerie entre en action. Au moment d’embarquer dans les 
camions, un contrordre enjoint aux compagnies de passer la nuit sur 
le djebel KEF-ENSOUR. Le ravitaillement n’ayant pas été prévu au 
départ, ce sont les poulets des mechtas des alentours qui sont 
utilisés pour en tenir lieu. 

 
  Pendant la nuit, des bruits de convois sont perçus en contrebas du 

djebel. Un tir d’obus éclairants est demandé, mais l’éclairement est 
mauvais, les « lucioles » ayant été tirées « trop loin ». Des hauteurs, 
il est impossible de vérifier les passages à mi-pente et encore moins 
en fond de vallée. 

 
21.08.1958 L’opération CUL-BLANC se poursuit. 
 
 Quarante mulets, partis de nuit, de RENIER et escortés par la 

section JOUFFROY de la 1ère Cie, sont conduits jusqu’à la mechta 
BORDJ-HADJ-OMAR pour y enlever trente quintaux de céréales 
stockées par les rebelles. 
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 La « Dépêche de Constantine » rendra compte de cette opération 

dans ces termes : 
 
 « Dans le Constantinois, le 20 Août en fin de matinée dans la zone 

située à l’est de CONSTANTINE et à une dizaine de km de OUED-
ZENATI, un élément des forces de l’ordre a accroché une bande 
rebelle. 

 
 Trois H.L.L ont été tués et deux autres faits prisonniers. 
 
 L’armement suivant a été récupéré : un P.M., deux fusils de guerre, 

un P.A., des grenades et quatre poignards. 
 
 En outre, des munitions, quatre caisses de médicaments et des 

effets militaires ont été saisis, ainsi que trente quintaux de céréales. 
Trois moulins clandestins ont été détruits ». 

 
22.08.1958 Harcèlement, par les rebelles, du poste de DAVRIEUX-NORD. 
 
23.08.1958 * Harcèlement de la ferme BALTA, près de MONTCALM. 
 
 * Incendie pendant la nuit, par les rebelles, des mechtas de 

regroupement de OUED-ZENATI. 
 
  Les flammes sont impressionnantes. L’intervention de la 2ème Cie, 

mise en alerte, n’est pas demandée par le Commandement. 
 
24.08.1958 Le passage d’une bande rebelle est signalé à proximité de RAS-EL-

AIOUN, à 12 km au nord-ouest de OUED-ZENATI. 
 
 La 2ème Cie se porte rapidement sur les lieux pour boucler la zone, 

mais les harkis de la S.A.S. d’AIN-ABID -qui étaient prévus dans 
le schéma d’intervention- ont pris du retard et la bande parvient à 
s’échapper. Elle est aperçue à 700 m. environ de la Cie qui ouvre le 
feu avec précaution, et après hésitations, car les harkis sont proches 
des rebelles. 

 
 D’ailleurs, le Sous-Lieutenant JESTIN abat un cavalier : c’est un 

harki (qui n’est pas touché, mais son cheval est tué). 
 
 Retour au cantonnement à la tombée de la nuit. 
 
 Le Sous-Lieutenant de LANGHE va, en compagnie du Capitaine 

BOULZE, déménager l’indicateur qui a fourni le renseignement sur 
le passage de la bande. 
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25.08.1958 * C’est la Saint Louis et, sans doute du fait de ses opinions quelque 

peu monarchistes, le Colonel de SEZE a organisé un repas de 
corps à OUED-ZENATI. 

 
  A cette occasion, des décorations doivent être remises et une prise 

d’armes se déroule sur le stade, ayant pour objet de rendre les 
honneurs aux récipiendaires décorés. 

 
· Reçoivent la Légion d’honneur : 

 
   - Le Capitaine DELHOMME, 
   - Le Capitaine BOULZE 
 
  qui sont également décorés de la « Valeur militaire » (1) avec 

palme pour leurs citations à l’Ordre de l’Armée. 
 

· Reçoivent la Valeur militaire, avec Etoile d’argent, pour leurs 
citations à l’Ordre de la Division : 

 
   - Le Capitaine FUCHS, 
   - Le Capitaine DUBOIS, 
   - L’Adjudant-Chef DUCLOUX de la S.A.S. d’AIN-ABID 
   - L’Adjudant-Chef LECHEVANTON de la S.A.S. de 
     RAS-EL-AIOUN 
_________________________________________________________________ 
 
(1) La Valeur militaire est une décoration dont la création est récente, puisqu’elle 
n’existe que depuis début 1956. L’ « Etat de guerre » n’existant pas en 
ALGERIE, les faits d’armes militaires faisaient l’objet, jusqu’à cette date, 
d’attribution de « témoignages de satisfaction » comparables à ceux accordés en 
temps de paix. Les rubans des premières Valeurs militaires soutenaient une 
médaille qui fut rapidement remplacée par une Croix, analogue à celle de la 
Croix de guerre, mais sans épées entrecroisées. 
 
Il faudra, d’ailleurs, attendre le vote de l’Assemblée Nationale et du Sénat, d’une 
loi n° 99.882, le 18 Octobre 1999, pour que l’expression « Guerre d’Algérie » ou 
« Combats en Tunisie et au Maroc » soit substituée à celle « d’opérations 
effectuées en Afrique du Nord ». 
 
La République Française a alors reconnu, dans des conditions de stricte égalité, 
avec les combattants des conflits antérieurs, les services rendus par les personnes 
qui ont participé, sous son autorité, à la guerre d’Algérie ou aux combats en 
Tunisie et au Maroc entre le 1er Janvier 1952 et le 2 Juillet 1962. Elle leur 
accorde vocation à la qualité de combattant et au bénéfice, à ce titre, des 
dispositions du code des pensions militaires. 
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· Reçoivent la Valeur militaire avec Etoile de bronze pour leurs 
citations à l’ordre de la Brigade : 

 
   - Les Sous-Lieutenants : GUERARD, HERMELINE, JESTIN, 
     PICAUD, 
   - L’Aspirant-Médecin STEU et plusieurs sous-officiers et 
     soldats 
 

· Reçoivent la Valeur militaire avec Etoile de bronze pour leurs 
citations à l’ordre du Régiment : 

 
   - Le Sous-Lieutenant LAUGERO et plusieurs sous-officiers 
     et soldats. 
 
 * Anecdote : 
 
  Le Colonel de SEZE a tenu à inviter à sa table le Sous-Lieutenant 

Henri d’ORLEANS, fils aîné du Comte de Paris et prétendant au 
Trône de France, qui effectuait son service militaire au 4ème 
Régiment de chasseurs (dont le PC était à CHATEAUDUN-DU-
RHUMEL et une unité à AIN-REGADA). Sous l’Ancien régime, 
l’appellation de ce régiment était « Clermont-Prince ». 

 
  Le Colonel présentera Henri d’ORLEANS aux convives, avant de 

le faire asseoir à sa droite. Un jeune aspirant, délégué de la 3ème 
Cie, Jacques MARCHAIS, relèvera que le Colonel de SEZE 
qualifiait son invité de « Monseigneur », titre jadis attribué aux 
personnages éminents et, notamment, aux Dauphins de France. 

 
  Au dessert fut, d’ailleurs, servi un grand gâteau sur lequel était 

représenté un dauphin. 
 
  Après ses études à Sciences-Po et son service militaire au 4ème 

RCC, le Sous-Lieutenant Henri d’Orléans choisira de devenir 
officier de carrière.. En 1959, il rejoindra sur proposition du 
Général DE GAULE, le secrétariat général de la Défense 
Nationale qui dépendait du Premier Ministre (il dira, plus tard, 
qu’il y a constaté avec effarement à quel point les services de 
renseignements militaires français étaient dispersés). A 40 ans, il 
retrouvera la vie civile et, à la mort de son père, deviendra à son 
tour : prétendant au Trône de France (1) 

 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Le frère cadet d’Henri, François d’Orléans -2ème fils du Comte de Paris- 
trouvera une mort glorieuse en Algérie, le 11 Octobre 1960, à la tête de sa section 
de Chasseurs alpins. 
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 * Madame DETOUILLON, épouse du Capitaine OPS, est en séjour 

à OUED-ZENATI, auprès de son mari. 
 
26.08.1958 Le Sergent-Chef Jean COBUT « figure » du Bataillon, faisant 

fonction d’Adjudant de Compagnie, quitte la 2ème Cie pour partir en 
Corée rejoindre la délégation militaire permanente du Bataillon à 
SEOUL, où il devrait rester deux ans. 

 
 Il était présent à la Compagnie depuis huit ans. Fait prisonnier par 

les Viets en INDOCHINE, doté d’une forte carrure, il était connu 
pour avoir porté sur son dos le corps de son Colonel blessé. Les 
soldats et gradés de la Compagnie font une collecte pour lui offrir 
un cadeau de départ. 

 
28.08.1958 Coup de main nocturne de la 2ème Cie dans la région d’AIN-

KERMA. 
 
 Après une marche, partiellement à la boussole pendant une bonne 

partie de la nuit, l’opération est démontée. 
 
 Aucun accrochage, ni aucune découverte n’ont eu lieu. 
 
29.08.1958 Participation du Bataillon à l’opération BECOT dans l’OUED-

CHERF. 
 
 Le 2ème R.E.P. doit effectuer un coup de main sur trois mechtas, à 

proximité de la MAHOUNA, et le Bataillon se positionne en 
bouclage. 

 
 La 2ème Cie se porte sur le terrain de nuit, à partir du poste de 

DAVRIEUX-NORD. Elle est aux ordres du Capitaine DUBOIS (le 
Capitaine DELHOMME -son Commandant titulaire- étant exempté 
de service). La progression a lieu en silence et de nuit. Arrivés au 
lieu convenu, les soldats se dissimulent jusqu’au jour. Au matin, le 
feu est ouvert sur trois suspects, mais qui sont trop éloignés et ne 
sont pas touchés. 

 
 Après-midi, il fait une chaleur extrême et le manque d’eau se fait 

rapidement sentir. Dans la journée, après marches et contre 
marches, il est estimé que la Compagnie a marché pendant 20 km, 
mais la 4ème Cie est créditée du double. D’ailleurs, elle est en retard 
lorsqu’il faut embarquer dans les camions pour le retour, car elle 
ramène huit malades (coups de chaleur et coups de soleil) 
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       Mois de SEPTEMBRE 
 
 
01.09.1958 * L’Armée organise périodiquement des « dons du sang ». Un 

groupe de « Bérets Noirs », soldats, sous-officiers et officiers 
volontaires part pour CONSTANTINE. 

 
  Les prélèvements de sang, par homme, sont de 300 grammes. Ils 

sont effectués par des infirmières musulmanes. Quelques soldats 
ont eu l’impression que la technique de ces dernières était 
hésitante (volontairement ou non) et qu’elles ne lésinaient pas sur 
les tentatives d’introduction de l’aiguille dans le bras du donneur. 
En regardant, en souriant, leurs patients, elles questionnent : « Je 
vous fais peut-être mal ? ». Bien entendu, chacun des soldats 
concernés met un point d’honneur à répondre « pas du tout, ça va 
très bien ». 

 
 * Le convoi, de retour de CONSTANTINE à OUED-ZNATI, s’est 

enrichi du Lieutenant-Médecin RAYNAUD. 
 
  C’est un officier d’active en provenance du 3ème R.E.I. . Il vient 

remplacer, en qualité de Médecin-Chef, le Lieutenant 
VAUTERIN en instance de départ. 

 
  Il est grand, sympathique et se révélera bon vivant et grand 

amateur de chasse. 
 
  Pendant son séjour au Bataillon, il participera sur le terrain à 

toutes les opérations. 
 
  Une photo traduit l’état de rangement de la chambre qui lui sera 

attribuée à OUED-ZENATI, après son arrivée. Ainsi que 
l’évoque la légende militaire de la Légion : c’est une école 
d’organisation et d’ordre ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 * Les sorties nocturnes, par sections entières, se multiplient. 
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02.09.1958 Une patrouille du Bataillon accroche un petit élément rebelle à 

proximité de AIN-ABID. 
 
 Trois fusils sont saisis. 
 
04.09.1958 Les rebelles harcèlent le poste de DAVRIEUX-NORD. 
 
 A minuit, la 2ème Cie est mise en alerte « urgente ». Le bruit court 

que les rebelles ont attaqué le poste au mortier, que l’Aspirant 
PAPON, de la 1ère Cie, a lancé un SOS, puis que la liaison radio 
avec le poste a été interrompue. Les soldats, très motivés pour venir 
en aide à leurs camarades, embarquent le plus rapidement possible 
et les camions prennent la route de RENIER, via AIN-TRAB. Au 
niveau de cette dernière localité, le Chef de poste, Louis 
LEBEUHAN, stoppe le convoi sur ordre du P.C. : l’intervention est 
devenue inutile, l’incendie concerne les gourbis du regroupement et 
c’est le poste de DAVRIEUX qui tire au mortier sur les itinéraires 
de repli des incendiaires. 

 
05.09.1958 * Coup de main dans la région d’OULAD-SACY. 
 
  Son objet consiste dans la fouille de la mechta BOU-AKMA, à 

6 km de OUED-ZENATI. 
 
  L’opération est aux ordres du Lieutenant CEILLER, avec la 

présence sur le terrain de deux commandos de la 2ème Cie, dont 
celui du Sous-Lieutenant SIGNORET. Nous tirons sur un cavalier 
au pied des falaises de RAS-EL-AKBA : le cavalier parvient à 
s’enfuir, le mulet est tué et rapporté à OUED-ZENATI, sans 
doute pour être consommé à l’ordinaire ! 

 
 * Une grenade est lancée par un terroriste à OUED-ZENATI. 
 
  La « Dépêche de Constantine » relate l’événement en ces termes : 
 
  « Avant-hier, vendredi 5 Septembre à 16 h. 40, rue Jean Floris à 

OUED-ZENATI, un individu non identifié, et qui a pris la fuite, à 
lancé une grenade sur le trottoir. L’explosion a occasionné des 
dégâts matériels aux véhicules en stationnement. Il n’y a pas eu 
de victime ». 

 
06.09.1958 * Harcèlement, par les rebelles, du poste de BIR-AMAR. 
 
 * Le coup de main nocturne, quotidien, est réalisé par le peloton des 

« élèves-gradés » aux ordres du Sous-Lieutenant GUERARD. 
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07.09.1958 * Opération de nuit à la charge de la 2ème Cie aux ordres du 

Capitaine DELHOMME. 
  Objet : coup de main sur les mechtas BOUNEFLA. 
  La progression, sur plus de 12 km, se fait à pied, à partir de 

minuit et jusqu’au jour. Périodiquement, des groupes de sept 
hommes sont détachés de la compagnie pour tendre des 
embuscades et assurer sa protection arrière. A l’arrivée sur place, 
les commandos sont réduits à cinq hommes plus le Chef de 
section et le radio. La mechta est fouillée, les habitants mâles sont 
regroupés pour le contrôle habituel. A la cote 702, les camions 
récupèrent les hommes qui sont de retour à leur cantonnement 
dans le milieu de la matinée. 

 
  Les opérations et les progressions nocturnes, à pied, dans la 

région de OUED-ZENATI, sont ressenties comme très fatigantes 
par les hommes. 

 
 * Explosion entendue sur la route de OUED-ZENATI à AIN-

TRAB. 
 
  Au matin, la patrouille motorisée du Bataillon, qui se rend sur les 

lieux, découvre deux cadavres de rebelles. Le premier est 
décapité, avec une jambe arrachée et un de ses bras projeté à 
40 m., le deuxième rebelle mort a été moins touché et le reste de 
la bande a tenté de le dissimuler en l’enterrant. 

 
  Apparemment, il s’agit de l’explosion prématurée d’un obus de 

105, piégé, qui a fait deux victimes dans les rangs des poseurs de 
mines. 

 
  Le Capitaine FUCHS, en sa qualité de Commandant de la 1ère Cie 

et du sous-quartier de RENIER informera, dans un message, ses 
chefs de section et chefs de poste de l’incident : « deux rebelles 
ont été tués par l’explosion d’une mine qu’ils posaient en « RY 9 
3 L 82 », entre OUED-ZENATI et AIN-TRAB. Redoubler de 
prudence. Inviter la population à avertir l’Armée des poses de 
mines. Lui signifier récompenses et sanctions qui pourraient être 
prises selon le cas. Stop et fin ». 

 
 * Un T.O. (1) « extrême-urgent » met les compagnies en garde 

contre les risques accentués d’embuscade. 
 
 
(1) T.O. = télégramme officiel. 
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  Il se dit au Bataillon que, dans un quartier militaire proche du 

nôtre, une KATIBA (1) rebelle a, sur embuscade, détruit cinq 
véhicules et tué quarante militaires 

 
08.09.1958  Information générale : 
 
 * Le journal local fait état d’une opération dans les AURES, dans 

laquelle les rebelles auraient perdu une centaine d’hommes. 
 
 * Le poste de BIR-AMAR est harcelé par une bande d’une dizaine 

de rebelles. 
 
 * Le Commandant TRINQUIER arrive à la ferme LECCA vers 

23 h. pour assister à une séance « d’intimidation » des rebelles, 
organisée par le Capitaine DELHOMME et la 2ème Cie. 

 
  La séance consiste à disposer tous les hommes à la périphérie du 

poste de la ferme LECCA et à faire tirer la plus grande quantité 
de munitions possible, du colt 45 au mortier. Le tir s’effectue 
dans le noir, au hasard et sans repérage. C’est, effectivement, très 
bruyant et assez proche du feu d’artifice. Le Commandant 
TRINQUIER exprime son scepticisme sur la méthode. Les tirs 
ont coupé la ligne électrique en deux endroits (la ferme se trouve 
plongée dans l’obscurité) et trois fils téléphoniques sont 
sectionnés. Le lendemain, au jour, il sera relevé que le réseau des 
barbelés a souffert de la démonstration et se trouve rompu en 
plusieurs points ! 

 
 * L’Armée participe à la préparation du référendum et a pour 

mission d’inciter les populations à voter « oui » (la majorité 
absolue est acquise à l’avance). Le Lieutenant-Colonel de SEZE 
réunit la population de OUED-ZENATI pour qu’elle entende sa 
harangue, en arabe, dans ce sens. 

 
10.09.1958 Participation du Bataillon à l’opération BARTAVELLE. 
 
 Objet : recherche et destruction d’une ferka (2) rebelle signalée 

dans la région de l’oued M’GAISBA 
 
 
 
(1) L’importance d’une KATIBA rebelle est comparable, en effectifs, à celle 
d’une compagnie de l’Armée. 
 
(2) L’importance d’une FERKA rebelle est comparable, en effectifs à celle d’une 
section de soldats français. 
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 Texte du compte rendu du Sous-Lieutenant commandant une des 

sections de la 2ème Cie ayant participé à l’opération : 
 
 « Nous avons quitté le cantonnement de la 2ème Cie (ferme 

LECCA) le jeudi 11 Septembre vers 11 h. pour participer, dans le 
cadre d’un bataillon de marche, constitué « ad hoc », à une 
opération dans les BENI-MEDJALED, près des BENI-SBIHI, sur 
les pentes nord du M’CID-AICHA. Le convoi de camions 
emprunte la route de GRAREM, à l’ouest de CONSTANTINE. Sur 
le terrain, bien que réputé « en réserve », le bataillon de marche 
réalise -en réalité- sa propre opération périphérique, en marge 
de l’opération principale dans laquelle sont engagées diverses 
unités dont le 14ème RCP. Le terrain est difficile, accidenté et 
rocailleux. 

 
 Le soir, mon commando a pour mission de boucler un chemin de 

terre au niveau d’un petit col. Vers 21 h., le commando voisin 
intercepte un civil qui prétend se promener dans la campagne, 
c’est en fait le guide précurseur d’un groupe rebelle. Vers 22 h., 
la nuit étant sans lune, nous entendons approcher un groupe 
comprenant peut-être une vingtaine d’hommes ( ?) et semblant 
progresser sur le sentier, en colonne. Lorsque je distingue la tête 
de la colonne et, craignant un assaut « en avant », je fais ouvrir 
le feu qui est intense pendant quelques instants. La riposte est 
faible, le groupe s’est replié, mais on « ressent » sa présence à 
proximité. Il a eu au moins deux blessés qu’on entend gémir dans 
la nuit devant nous, à quelques mètres. N’ayant pas d’obus 
éclairant à ma disposition et, après lancer de grenades, j’envoie 
un groupe de voltigeurs qui récupère un blessé H.L.L.  Un peu 
plus tard, après regroupement du commando en sûreté sur le col, 
nous ouvrons le feu sur un nouveau groupe de H.L.L. qui perd un 
blessé (balle dans le pied). Je reçois du commandant de 
compagnie l’ordre d’économiser nos munitions. Dans les poches 
du blessé, nous trouvons une photo avec cinq rebelles en 
uniforme, équipés d’une mitrailleuse et de cinq P.M. allemands 
de la 2ème Guerre mondiale. 

 
11.09.1958 L’opération BARTAVELLE se poursuit. 
 
 La progression continue toute la journée. Il fait très chaud, mais 

nous arrivons à nous réapprovisionner en eau. Vers 17 h. 30, 
l’élément d’artillerie qui marche à ma droite accroche les 
rebelles réfugiés au pied des falaises et perd plusieurs blessés dès 
le début de l’accrochage. 
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 Après son repli, l’aviation intervient puissamment : plusieurs 

patrouilles de T 6, de Corsairs et de Mistral attaquent les 
emplacements supposés des rebelles, à la mitrailleuse, au canon, 
au napalm et avec des S.S. 11  L’artillerie tire également après 
l’intervention de l’aviation 

 Les hommes sont très fatigués et le médecin du Bataillon doit 
soigner et remonter plusieurs défaillants. 

 
12.09.1958 * L’opération BARTAVELLE se poursuit. 
 
 Nous passons notre deuxième nuit sur le terrain mais, malgré la 

fatigue, il est difficile de trouver le sommeil : il y a des 
interventions « luciole » qui illuminent la nuit, des explosions, 
des bruits divers. Probablement, l’ennemi décroche de nuit, en 
emportant ses blessés. 

 
 A l’aube : fouille des falaises. C’est un travail épuisant qui relève 

de la compétence des troupes de montagne. Nous ne trouvons 
rien, si ce n’est à l’extérieur d’une grotte une quinzaine de mulets 
qui sont abattus. Nous accédons à l’entrée d’une galerie de mine 
de zinc, pouvant dater de l’époque romaine. Elle est impénétrable 
sans équipements spéciaux et sans éclairage. De l’entrée, nous 
entendons des bruits lointains de chevaux et de mulets qui 
semblent attachés. Il doit s’agir d’une écurie rebelle. Nous tirons 
des rafales de P.M. et des grenades V.B. dans la galerie. 

 
 Avec l’accord du Capitaine, je n’engage pas ma section plus de 

quelques mètres. Si le R.E.P. doit venir, comme il a été dit, nous 
relever, peut-être sera-t-il équipé (ou assisté du Service 
« grottes » du Génie) pour y pénétrer ! 

 
 L’ordre de démontage est reçu avec satisfaction. 
 
 Après embarquement en camions, rejoints au point convenu, nous 

reprenons la route de OUED-ZENATI, mais en restant en garde 
du fait de l’absence de l’escorte blindée prévue. 

 
 Pendant le voyage de retour, nous apprenons par radio que AIN-

ABID a été fortement harcelée par un groupe d’une trentaine de 
rebelles (1). 

 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Pour l’information des non-initiés en matière de chasse, la « bartavelle » 
(nom de code de l’opération qui vient de se terminer) est une variété de perdrix 
rouge. 
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 * Le Sous-Lieutenant J.C. MARTIN est parti -hier- en métropole en 

permission exceptionnelle, à l’occasion de la naissance de son fils 
Franck. 

 
 * Les rebelles harcèlent le poste de DAVRIEUX-NORD et 

incendient les mechtas du regroupement, construites à proximité 
 
13.09.1958 * Harcèlement du poste d’AIN-ARKO. 
 
 * L’Aspirant Jean-Pierre BRANCHAT arrive à OUED-ZENATI, 

venant de l’école d’officiers de CHERCHELL, près d’ORAN. 
 
  Il est affecté à la 2ème Cie. Il pourrait prendre le commandement 

du 3ème commando. 
 
 * Information générale : 
 
  Le Ministre SOUSTELLE échappe, à PARIS à un attentat, 

annonce la radio nationale. Il n’est pas atteint et les auteurs de 
l’attentat ont pu être arrêtés, mais trois passants ont été blessés et 
un quatrième tué. 

 
16.09.1958 * La 2ème  Cie intervient, le matin, dans la région du djebel 

AMAR-OU-DJEFFA. 
 
  Objet : fouille des mechtas BEN-LAKTAR et BIR-SIAR 
 
  Les guetteurs rebelles ayant signalé l’arrivée des camions, la 

fouille ne donne pas de résultats, mais des fuyards sont aperçus. Il 
semble que certains de ceux-ci, réputés armés, se soient réfugiés à 
AIN-ABID. 

 
  La mission est, aussitôt, étendue au contrôle de ce dernier bourg. 

La compagnie vide les maisons de tous les habitants mâles qui 
sont regroupés sur le stade pour vérification des identités. Le 
Colonel de SEZE vient inspecter le dispositif. Il n’exprime pas de 
remarque particulière, si ce n’est sa désapprobation de la 
casquette camouflée adoptée par la 2ème Cie (et, pourtant, 
apparemment déjà admise par lui !). 

 
  Retour au cantonnement de la ferme LECCA vers 15 h. 
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 * La préparation des élections se poursuit. Tous les soldats du 

Bataillon sont inscrits, d’office, sur les listes électorales. Le bruit 
court que l’organisation du vote prévoit que les bulletins 
« NON » seront disposés sur une table à l’extérieur de l’isoloir, 
les « OUI » étant à l’intérieur. 

 
17.09.1958 Embuscade nocturne dans les rochers qui surplombent le poste de 

RAS-EL-AKBA situé à quelques km de OUED-ZENATI, sur la 
route de GUELMA : 

 
 Deux groupes de huit hommes sont sur le terrain, l’un commandé 

par le Sous-Lieutenant PICAUD, l’autre par le Sergent-Chef 
JASPARD, à 2 km l’un de l’autre. Il fait froid et le vent se lève 
quant la pluie cesse. Dans l’éventualité d’un accrochage avec les 
rebelles, en déplacement pendant la nuit, un tir d’artillerie est 
préparé au plus près des deux emplacements occupés par les Bérets 
Noirs. 

 
 Aucun contact avec les rebelles n’a eu lieu. 
 
19.09.1958 * Participation du Bataillon à l’opération COLVERT, dans la 

région de l’oued BOU-HAMDANE. 
  Objet : fouiller la mechta LADER située à 12 km environ de 

OUED-ZENATI. 
 
  Le Colonel de SEZE, au départ de l’opération, déclare qu’il faut 

considérer cette dernière comme un nouveau « 29 Mai 1958 », 
mais la faiblesse des effectifs sur le terrain (le Bataillon, plus 
quelques éléments du 15/1) et le manque de résultats ne 
permettent pas de confirmer ce point de vue. 

 
  A l’occasion de la fouille, des Bérets Noirs de la C.C.A.S.retirent 

soixante sacs de blé d’une matemore (1). 
 
  Sur les postes de radio SCR, il est possible de suivre le 

déroulement d’une opération qui a lieu dans la région 
d’HAMMAM-MESKOUTINE et dans laquelle le REP engage 
deux compagnies qui font l’objet d’un héliportage. Les rebelles 
ont réuni la population des environs dans une mechta importante, 
dans un but psychologique. 

 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Matemore : trou creusé dans le sol, soit à l’intérieur du village, soit à 
l’extérieur, pouvant atteindre un volume de plusieurs mètres cubes. Son usage 
normal était de contenir des céréales, mais il pouvait servir de cachette aux 
rebelles ou de containers à armes et munitions. 
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   L’aviation intervient suite à une information du PIPER 

d’observation : « j’aperçois beaucoup de monde, des hommes 
pouvant être âgés de 17 à 70 ans, courant dans tous les sens, 
apparemment sans armes ». L’Autorité au sol répond : « Faites 
tirer quand même. Ils sont venus entendre la mauvaise parole, 
qu’ils en supportent les conséquences ». 

 
  On entend également des explosions de mortiers de gros calibre 

(105 ou 120 m/m) dans la région de ROKNIA (située à 12 km au 
nord d’HAMMAM-MESKOUTINE). 

 
  La « Dépêche de Constantine » rendra compte de l’opération en 

ces termes : 
 
  « A 10 km d’OUED-ZENATI, plusieurs caches ont été détruites, 

quinze quintaux de céréales, des vêtements et soixante paires de 
chaussures, ainsi qu’un grenade, ont été saisis ». 

 
 * Sabotage de la ligne haute tension entre AIN-ARKO et la 

CHEBKA-DES-SELLAOUA. Cette ligne assure l’alimentation 
en électricité d’AIN-BEIDA et de OUED-ZENATI. 

 
21.09.1958 * En début de matinée, vers 8 h. 15, rue Tassoni à OUED-ZENATI, 

devant l’infirmerie du Bataillon : attentat à la grenade. 
 
  Sans effet en ce qui concerne les civils européens et les militaires 

français, il s’est déroulé dans les conditions suivantes : le 
terroriste, un Arabe jeune et manquant d’expérience, a dégoupillé 
une grenade quadrillée (modèle le plus dangereux). Au moment 
de la lancer dans l’infirmerie, surpris par l’arrivée d’un véhicule 
militaire, il a conservé la grenade dans la main, pensant que le fait 
de ramener la cuillère -après amorçage- contre le corps de 
l’engin, suspendrait l’explosion : erreur fatale. 

 
  Le compte rendu au Chef de corps, du médecin du Bataillon qui 

est intervenu pour soigner les blessés, donne les informations 
suivantes sur les victimes de l’attentat (tous civils musulmans) : 

 
  - EZZEBSA Achour – 19 ans – état très grave. 
    amputation totale de la main droite. 
    délabrement de la cuisse droite. 
    hémorragie importante. 
    Lésions mortelles par éclats de grenade. Sujet décédé au cours  
    du transport vers l’hôpital (il s’agirait du terroriste) 
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  - HADDAD  Messaoud Ben Abdallah – 45 ans – état assez grave 
    nécessitant l’hospitalisation. 
    un éclat abdominal. 
    un éclat dans l’épaule droite. 
    plusieurs éclats au niveau du triangle du scarpa droit. 
    lésions graves par éclats de grenade.  
    Incapacité évaluée, au premier chef, à un mois.  
    à ré-envisager au sortir de l’hôpital 
  - KHATTAF  Mohamed Ben Ammor – 45 ans – état non grave 
    éclats multiples au genou gauche et à la cheville droite. 
    lésions légères par éclats de grenade. 
    Incapacité évaluée à 15 jours sauf complications. 
  - MOUMENI  Abdelwhab Ben Tayeb – 15 ans – état  à surveiller. 
    éclat au niveau de la nuque, côté droit 
    criblage étendu : fesse, cuisse, jambe droite, bras droit. 
    lésions assez graves par leur nombre, par éclats de grenade. 
    incapacité évaluée à un mois, sauf complications. 
  - HARIZI  Larbi Ben Moktar – 5 ans – état non inquiétant 
    éclats multiples à la cuisse et à la cheville droites. 
    un éclat abdominal tangentiel. 
    lésions légères par éclats de grenades – 
    Incapacité évaluée à dix jours. 
  - DERGAHOUI  Akela Bent Miloud – 11 ans – état à surveiller 
    criblage de la jambe gauche. 
    un éclat abdominal para-ombilical 
    lésions pouvant être graves du fait de l’éclat abdominal. 
    hospitalisation nécessaire pour surveillance. 
    incapacité évaluée à un mois, sauf complications 
  - NOUADJA Bariza Bent Ammar – 5 ans – état non inquiétant 
    criblage du dos, des fesses, de la face postérieure des cuisses et 
    des jambes. 
    lésions légères par éclats de grenade. 
    Incapacité évaluée à 15 jours sauf complications. 
  - NOUADJA Yamina Bent Ahmed – 9 ans – état non inquiétant 
    éclat au niveau de la région thoracique basse droite. 
    lésions par éclats de grenade à surveiller. 
    incapacité évaluée à 15 jours, sauf complications 
  - GHOUMRANI  Adjira Bent Abdallah – 12 ans – 
    état non inquiétant 
    éclats au niveau de la hanche et de la cuisse droites. 
    lésions légères par éclats de grenade,  
    incapacité évaluée à 10 jours, sauf complications 
 
 
 
 
 



 243

 
 
 
 
 
  - GUERROUI Aicha Bent Tayeb – 9 ans – état non inquiétant 
    polycriblage superficiel 
    lésions légères par éclat de grenade,  
    incapacité évaluée à 15 jours 
  - TIFOUT  Smain Ben Rabah – 3 ans – état non inquiétant 
    polycriblage superficiel 
    lésions légères par éclats de grenade,  
    incapacité évaluée à 10 jours, sauf complications. 
  - ZRID  Zineb Bent Moussah – 35 ans – état non inquiétant 
    polycriblage superficiel 
    lésions légères par éclats de grenade, 
    incapacité évaluée à 10 jours, sauf complications 
  - SEGHIR Rehiba Bent Belkacem – 50 ans – état non inquiétant 
    polycriblage superficiel 
    lésions légères par éclats de grenades,  
    incapacité évaluée à 10 jours, sauf complications 
  - BOUABSA Hocine Ben Hamlaoui – 68 ans – 
    état non inquiétant – polycriblage superficiel 
    lésions légères par éclats de grenade 
    incapacité évaluée à 15 jours, sauf complications 
  - LAAGARBIA  Hadria Ben Belkacem – 4 ans –  
    état non inquiétant, lésions légères par éclats de grenade, 
    incapacité évaluée à 8 jours, sauf complications 
  - BORATOUCHE  Ahmed Ben Mohammed – 30 ans – 
    état non inquiétant. Eclats au mollet droit 
    lésions légères par éclats de grenade, 
    incapacité évaluée à 8 jours, sauf complications. 
 
  L’attentat a eu des effets relativement limités quant à la gravité 

des blessures de la plupart des victimes qui sont, néanmoins, 
nombreuses. 

 
  Quels peuvent être les états d’âme de la population civile arabe 

face à ces attentats aveugles ? 
 
 *  Le Colonel de SEZE est allé à OUED-ATHMENIA pour 

prononcer un discours à l’usage de la population algérienne 
locale. 
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22.09.1958 Information générale : 
 
 L’activité rebelle s’intensifie. 
 
 Le G.Q.G. communique qu’une embuscade, près de BECHAR, 

dans l’Oranais, a coûté quinze tués et dix blessés à une section de 
soldats français. 

 
 En France, les attentats sont quotidiens. Un Commissaire de police 

est découvert étranglé dans sa voiture. L’usine KLEBER-
COLOMBES est en partie détruite à l’explosif. 

 
23.09.1958 * Plusieurs officiers partent en permission : Colonel de SEZE, 

Capitaine DETOUILLON, Lieutenant ARDOUIN. 
 
 * Le Bataillon reçoit un renfort d’une trentaine de recrues, en 

provenance du 93ème R.I. de Courbevoie. Il y aurait vingt FSNA 
et dix F.S.E. 

 
  Information générale : 
 
 * La « Dépêche de Constantine » publie une information 

concernant AMIROUCHE, le chef de la WILLAYA 3 
 
  AMIROUCHE est le colonel rebelle qui a tué, récemment, le 

Lieutenant français DUBOST qu’il avait fait prisonnier. Dans un 
premier temps, nous ne savons pas s’il ne s’agit pas d’un montage 
du 5ème Bureau de l’Armée, mais -plus tard- l’affaire sera 
officialisée sous la dénomination de « Massacre de 
MELOUZA ». Le texte de l’article publié est le suivant : 

 
  « 4.000 hommes, chasseurs alpins, fantassins, parachutistes, 

harkis, étaient envoyés sur les lieux. Au petit matin, la fouille du 
compartiment de terrain où se trouvait le P.C. d’AMIROUCHE 
commençait. Si quelques prisonniers devaient être capturés plus 
loin, les lieux étaient déserts :  le P.C. proprement dit, une 
baraque aux parois de tôle située à une centaine de mètres de la 
maison forestière, incendiée il y a deux ans par les rebelles 
d’Angoulmine Aberkane, des cabanes de bois recouvertes de 
feuillages à usage de camp de repos, d’infirmerie, de « salle 
d’opération » et de magasins d’intendance.  
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  Ce sont quatre cadavres qui gisaient non loin de l’infirmerie qui 

mirent les militaires en alerte. Les suppliciés, avant d’être 
égorgés, avaient été horriblement mutilés : leurs cuisses étaient 
tailladées au rasoir, on leur avait tracé, au couteau, une croix de 
Lorraine sur le dos, l’un d’eux avait été empalé sur une bouteille. 

 
  Un peu plus loin, les soldats découvrirent dix corps partiellement 

carbonisés et sur lesquels des traces de tortures étaient visibles. 
Les instruments des supplices furent bientôt trouvés : une croix 
munie de cordes, des matraques, des casse-tête rudimentaires, 
des bâtons munis d’étoupe que l’on trempait dans l’essence et 
que l’on allumait pour brûler certaines parties du corps pendant 
les interrogatoires, enfin, un bassin rempli d’eau pour mettre à la 
question. 

 
                        Le charnier 

 
  Fouillant plus avant le terrain, les soldats tombèrent dans un 

ravineau sur des restes humains, vraisemblablement déterrés par 
les chacals. Ils entreprirent alors l’examen méthodique des 
innombrables fonds d’oueds qui sillonnent cette partie de la forêt. 
Il n’en n’était pas un qui n’eût été transformé en fosse commune. 
La terre était à peine creusée, on jetait les cadavres dans ces 
sépultures sommaires que l’on recouvrait à la hâte de 
branchages et de cailloux. 

 
  Au total, 400 cadavres environ, tous affreusement mutilés. 
 
                              Ils voulaient déposer les armes 
 
  Depuis le mois de Mai, des flottements étaient enregistrés dans 

les troupes d’AMIROUCHE. Les évènements avaient atteint le 
moral des plus durs de ses hommes. Des vétérans qui faisaient le 
coup de feu dans les djebels kabyles depuis le début de rébellion 
parlaient de déposer les armes. Le médecin de la WILLAYA lui-
même,. Si MOHAMED, un ancien élève de la faculté de 
Montpellier, avait pris la tête de la conjuration contre le chef de 
la Willaya. La réaction d’AMIROUCHE -dont la cruauté est 
légendaire- fut farouche. Conseillé par ses deux adjoints, le 
« commandant » HAMIMI et le « capitaine » HACENE, 
AMIROUCHE sévit impitoyablement. Un tribunal 
« exceptionnel » fut constitué dans la forêt d’AKFADOU et y 
poursuivit sans discontinuer son œuvre de mort. Le 15 Août, 
l’épuration battait son plein et il semble que l’on ait même fait 
venir, pour y exécuter les sentences du « tribunal », SAF-SAF, un 
Sénégalais déserteur, qui est le bourreau de la Willaya ». 
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  AMIROUCHE sera tué par l’Armée française au cours de durs 

combats, à la fin du mois de Mars 1959. 
 
 * La 2ème Cie, à qui avait été confiée la garde d’un prisonnier (ou 

d’un suspect) l’a laissé échapper. Il avait été attaché pendant la 
nuit à une grille du P.C. avec des menottes et, au jour, on a 
retrouvé les menottes, mais pas le prisonnier ! 

 
 * Le centre de regroupement de BORDJ-MEHIRIS est entièrement 

détruit par le feu mis par les rebelles. 
 
  Le Capitaine BOULZE, qui était intervenu avec un élément du 

MAGHZEN d’AIN-ABID, est attaqué au fusil mitrailleur. Il est 
vraisemblable que c’est le chef H.L.L. GUENFOUD SLIMANE 
qui est à l’origine de ces exactions. 

 
 * Un T.M.O. (1), adressé aux compagnies, signale qu’une bande 

d’une trentaine de rebelles armés cantonnerait dans une mechta 
proche d’AIN-ABID, au pied de la zone de l’OUM-SETTAS. 

 
24.09.1958 * Harcèlement du poste de RAS-EL-AKBA. 
 
 * Une patrouille du poste de BIR-AMAR échange des coups de feu 

avec une petite bande rebelle. 
 
25.09.1958 * Harcèlement du poste d’AIN-ARKO. 
 
 * Les rebelles abattent soixante-dix poteaux téléphoniques à 3 km 

de MONTCALM. 
 
 * Le Sous-Lieutenant MARTIN rentre de permission. 
 
 * Un appelé F.S.N.A. du 3ème commando de la 2ème Cie, du nom de 

BIROU s’est suicidé en se tirant une balle dans le ventre au cours 
d’une garde nocturne. 

 
  C’était un gentil garçon, mais il était dépressif, avait peur d’être 

tué, d’ « avoir les oreilles coupées », avait perdu l’appétit et 
pleurait souvent. Il devait prochainement partir en permission 
dans l’Algérois. Il est vrai que les rebelles ont un comportement 
cruel lorsqu’ils capturent un F.S.N.A. servant dans l’Armée 
française. Ce suicide est le deuxième en peu de temps, le 
précédent ayant concerné un appelé qui suivait les cours du 
« peloton d’élève-gradé ». 

 
 
 
(1) T.M.O. = télégramme militaire officiel 
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 * La présence de femmes jeunes et allurées, épouses ou parentes de 

sous-officiers, semble provoquer des remous à la popote des 
sous-officiers de OUED-ZENATI, nécessitant l’intervention du 
Capitaine DUBOIS, commandant de la C.C.A.S., pour faire 
retomber les tensions. 

 
  D’une manière générale, le Chef de corps n’apprécie pas la 

présence des épouses ou fiancées. Il lui est toutefois difficile de 
l’interdire, l’Algérie n’étant pas classée « zone de guerre ». 

 
26.09.1958 * Le pont de BOUDIERN, sur la route de BORDJ-SABATH, est 

détruit par les rebelles. 
 
 * Information générale : 
 
  Un half-track du 4ème R.C.C. saute sur une mine. 
 
 * Information générale : 
  
  Le Gouvernement Français organise un référendum en France et 

dans toute l’Union française en vue de l’approbation de la 
constitution de la 5ème République. 

 
  La rébellion a interdit la participation des populations arabes au 

dit référendum, même pour voter NON, sous peine de sévères 
représailles. Deux hommes politiques français préconisent le vote 
négatif : François MITTERAND et Jean-Marie LE PEN. 

 
  Les militaires français, présents en Algérie, sont inscrits sur les 

listes d’électeurs et prennent part au vote. 
 
 * Le vote pour le référendum s’étale sur trois jours. Le Chef de 

corps a demandé aux cadres du Bataillon de ne pratiquer et de ne 
s’associer à aucune fraude, mais le bruit court néanmoins que les 
commandants de quartiers seraient « notés » sur les résultats du 
référendum. 

 
  Un important dispositif de protection est mis en place par 

l’Armée. Les Algériens viennent voter librement et on constate 
une assez forte affluence spontanée des électeurs, hommes et 
femmes. C’est d’ailleurs jour de fête pour les musulmans (le 
MOULOUD). Les papiers, listes, etc., préparés par la Mairie, 
sans être parfaits, sont assez régulièrement établis. 
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  A OUED-ZENATI, une femme accouche pendant le vote. Le 

médecin du Bataillon qui la soigne dit que l’enfant est mort 
depuis 15 jours ! 

 
  Le Colonel de SEZE part en hélicoptère surveiller les opérations 

de vote des postes DAVRIEUX et BIR-AMAR. 
 
27.09.1958 La participation a été indiscutablement assez importante, peut-être 

de l’ordre de 65/70 %. 
 
 Il se dit que les rebelles, furieux de constater un nombre aussi élevé 

d’électeurs malgré leurs consignes de boycott, ont envisagé des 
représailles qui consisteraient à grenader et mitrailler les files 
d’attente devant les bureaux de vote. Un commando de trois H.L.L., 
déguisés en femmes, devrait arriver en taxi, mais c’est 
probablement de l’intoxication ! 

 
 Les populations, aujourd’hui, votent à RENIER et MONTCALM. 
 
28.09.1958 - Aujourd’hui, dimanche, vote à AIN-ABID (et en France). Les 

résultats devraient être connus à partir de minuit. Il n’a pas été 
signalé d’incidents réellement importants en A.F.N. 

  Bien qu’assez « réguliers », les votes ont fait l’objet de quelques 
commentaires et « accommodements » dans les limites du 
territoire contrôlé par le Bataillon. 

 
 - C’est la présence de l’isoloir, dans les bureaux de vote, qui a le 

plus surpris les électeurs arabes : les femmes avaient peur d’y 
pénétrer et les hommes n’en voyaient pas l’utilité, puisqu’ils 
voulaient surtout montrer qu’ils votaient « oui ». 

 
 - Les bulletins « non » étaient de couleur violet foncé, perçu comme 

« impure » par les musulmans. En outre, les enveloppes étaient 
assez transparentes et le sens du vote pouvait assez facilement se 
déduire lors de l’introduction de l’enveloppe dans l’urne. 

 
 - Au 1er bureau de OUED-ZENATI, c’est le caïd, notable 

musulman à turban et avec de grandes moustaches qui, à l’entrée 
de l’isoloir, tendait lui-même aux électeurs les bulletins « oui » 
pliés en deux et l’enveloppe, leur retirant ainsi toute difficulté de 
choix. 
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    Une femme arabe, assez jeune, courageuse et convaincue, refuse 

le bulletin proposé et exige un bulletin « non ». Il en découle une 
discussion animée, mais l’électrice ne renonce pas et finit par 
obtenir satisfaction. 

 
 - Le soir, après la fermeture des bureaux, des bulletins « oui » 

auraient été ajoutés dans les urnes pour faire bonne mesure. 
 
 - A BIR-AMAR, à l’entrée du bureau de vote, il y avait bien deux 

piles de bulletins de vote « oui » et « non », mais le gendarme 
chargé de contrôler la régularité des votes avait le coude 
négligemment appuyé sur la pile de bulletins « non » (qui ont dû 
être assez peu utilisés !). 

 
  Dans la zone territoriale contrôlée par le Bataillon, l’ambiance 

était à la bonne humeur générale, les civils arabes pensant 
probablement que le vote « oui » était destiné à mettre un terme à 
la guerre qu’ils subissaient. 

 
  Il se raconte que, dans un bureau de vote du Constantinois 

(extérieur au Bataillon), le garde-champêtre avait disposé deux 
urnes : « la première, c’est pour le vote oui, la deuxième pour le 
vote non » 

 
29.09.1958 Information générale : 
 
 Les résultats du référendum sont les suivants : 
 
 France Métropolitaine 79,25 % de oui (17.666.828 voix) 
      20,75 % de non ( 4.661.858 voix) 
      Participation électorale : 84,99 % 
 
 Algérie   97 % de oui 
        3 % de non 
      Participation électorale : 83 % 
 
 Oued-Zénati  97 % de oui 
        3 % de non 
      Participation électorale : 74 % 
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 On votait également dans d’autres Possessions Françaises : 
 
 En Côte d’Ivoire  99,99 % de oui 
  
 En Guinée   forte majorité de non 
 
 qui a conduit le Général DE GAULLE à déclarer, aussitôt, qu’il ne 

fallait plus que ce pays compte, à l’avenir, sur la France pour ses 
investissements et que les fonctionnaires français, détachés là-bas, 
seraient retirés dans les deux mois. 

 
 Les agitateurs anti-français auraient parcouru les villages en 

expliquant démocratiquement que les « bulletins blancs, c’est pour 
les Blancs, les bulletins foncés, c’est pour les Nègres » 

 
30.09.1958 *  Harcèlement assez soutenu du poste d’ « AIN-TRAB » à minuit 

et incendie du village arabe. 
 
  Un Sous-Lieutenant de la 2ème Cie est désigné pour conduire une 

intervention constituée de cinq scouts-cars et d’un half-track, 
formation qui représente peu d’hommes, mais une grande 
capacité de feu d’une douzaine de mitrailleuses. Les rebelles 
n’ont pas miné la route. Huit gourbis du regroupement ont été 
détruits, un bourricot attaché à un piquet n’a pu s’échapper et a 
été brûlé vif. La patrouille ne rencontre aucune opposition des 
« incendiaires-harceleurs » qui ont fui. 

 
  Les half-track du Bataillon passent pour être « fatigués » du fait 

de leur long passé militaire, notamment au niveau des chenilles. 
Pour les faire « durer », le commandement essaie de limiter leurs 
déplacements à 1.000 km par mois. 

 
 * Informations générales : 
 
  Nous apprenons qu’à CHATEAUDUN-DU-RHUMEL, un 

capitaine du 4ème R.C.C., Chef du peloton dans lequel sert le 
Comte de Clermont, Henri d’ORLEANS, a trouvé la mort dans 
une embuscade, en allant dégager une ferme attaquée. 

 
 * Le câble téléphonique « CASABLANCA-TUNIS » a été coupé 

par les H.L.L. au niveau d’AIN-ABID. 
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 * A l’occasion de la fête des troupes aéroportées, de nombreux 

parachutistes « arrosent », bruyamment à CONSTANTINE, la 
« Saint Michel ». 

 
 * A 11 h. 40, une grenade est lancée sur le marché d’AIN-ABID. 
 
  Le nommé LAHOUAR CHABANNE est blessé par l’explosion 

de l’engin. 
 
 * Violents tirs d’armes automatiques dans la région d’AIN-

REGADA. Des obus de mortier sont tirés. Une auto-mitrailleuse 
saute sur une mine. 

 
 * Opération du Bataillon dans la région du bled d’AIN-KEMAH. 
 
  Le résultat n’est pas communiqué. 
 
 
 

Arrivée d’Officiers au Bataillon 
(période du 01.07.1958 au 30.09.1958)  

 
 

· Jean TRINQUIER, Chef de Bataillon 
· Jean RAYNAUD, Médecin-Lieutenant 
· René TEINTURIER, Lieutenant 
· Jacques de LANGHE, Sous-Lieutenant 
· François PILLORGET, Sous-Lieutenant 
· Jean-Pierre BRANCHAT, Aspirant 
· Alain JOUFFROY, Aspirant 
· Robert JULIEN, Aspirant 
 

 
 Anecdote : 
 
 Le massif montagneux constitué par les djebels FORTASS (au 

nord) et GUERIOUN (au sud) s’étend sur une largeur de 15 km et 
une longueur de 25 km, environ, avec orientation nord-sud. C’est 
une région d’accès très difficile. Le signal du GUERIOUN culmine 
en son point le plus élevé à 1.729 mètres. et celui du FORTASS à 
1.477 mètres. Le GUERIOUN a la forme d’un gigantesque cirque. 

 
 
 



 254

 
 
 
 
 
 
 Ce massif montagneux se situe, à l’ouest de OUED-ZENATI, à une 

trentaine de km au sud de CONSTANTINE et à une trentaine de 
km au nord de CANROBERT (sur la route d’AIN-BEIDA). C’est 
un point de contrôle remarquable, permettant des observations vers 
les quatre points cardinaux qui sont occupés par des lits d’oueds, 
des plateaux, ou des collines de faible hauteur. 

 
 Les deux djebels sont très ravinés, ils présentent un décor sauvage, 

avec des éboulis, des falaises et de nombreuses grottes. L’essentiel 
de sa superficie est recouvert par la forêt domaniale 
d’AIN-M’LILA et les zones touffues alternent avec les zones 
arides. C’est un terrain de combat pénible et dangereux et, ce, 
d’autant plus que c’est un lieu de passage et d’étape pour les katibas 
rebelles venant de TUNISIE et gagnant la KABYLIE ou le cœur de 
l’ALGERIE. De nombreuses opérations militaires sans cesse 
recommencées, dans lesquelles le Bataillon était souvent impliqué, 
ont eu pour objet le ratissage de l’ensemble FORTASS-
GUERIOUN. 

 
 L’Armée française a été amenée à y pratiquer la ruse suivante, qui a 

fait ultérieurement (après la guerre d’ALGERIE) l’objet d’un 
descriptif dans un manuel de formation des troupes à la guérilla : 

 
 Le mouvement des soldats français s’effectuait habituellement à 

partir de CANROBERT, à l’aide d’une flottille d’hélicoptères, les 
fameuses « bananes volantes ». Les rebelles, eux, établissaient leurs 
cantonnements, pour des raisons de commodités sans doute : 
ravitaillement, infirmerie, confort du séjour, sécurité, camouflage, 
etc. .. au cœur du djebel GUERIOUN, en contre-bas, mais laissaient 
sur les crêtes des observateurs, des « choufs ». 

 
 Ces derniers, dès qu’ils apercevaient dans le lointain l’envol des 

hélicoptères et la venue de la flottille vers eux, avertissaient aussitôt 
le gros de la troupe qui montait rapidement vers les crêtes. Elle 
occupait les postes de combat préparés antérieurement et se trouvait 
en état de combattre efficacement à l’arrivée des Français, de gêner 
leur débarquement et de résister jusqu’à la tombée de la nuit, 
période à laquelle la -ou les Katibas- pouvaient décrocher et 
s’échapper. L’avantage « technique » procuré par mise en place des 
troupes par hélicoptère se trouvait, en partie, annulé du fait du 
scénario décrit ci-dessus. 

  
 
 
 



 255

 
 
 
 
 
 Le commandement s’est bien aperçu de cette particularité et a 

décidé, lorsqu’il a eu l’information qu’un grand nombre de rebelles 
était concentré dans le massif, de les surprendre en pratiquant 
comme suit : 

 
 Le flottille d’hélicoptères, au départ de CANROBERT, n’a pas mis 

le cap direct sur le GUERIOUN, mais s’est dirigée vers le KROUB 
au nord, en « frôlant » le djebel à l’est. Les guetteurs ont considéré 
que l’opération n’était, cette fois là, pas dirigée contre eux ; ils 
n’ont pas déclenché l’alarme habituelle et les combattants rebelles 
ne sont pas montés occuper les crêtes.  

 
 Alors qu’elles volaient vers le nord, mais se trouvaient au plus près 

du GUERIOUN dont elles étaient distantes de 4 ou 5 km, les 
bananes volantes ont viré brutalement, et ensemble, à 90° pour 
foncer vers le djebel qui a été atteint en quelques minutes. Bien 
entendu, l’alerte avait alors été donnée aussitôt par les guetteurs aux 
rebelles, mais trop tardivement. Ces derniers n’ont pas eu le temps 
d’arriver à leurs positions de défense sur les crêtes, qui ont été 
occupées sans combat et sans pertes par nos commandos héliportés. 
Nos soldats, à partir de cet instant, ont disposé d’une situation 
dominante et en position de bouclage parfaite. Les rebelles ont été 
pris au piège au fond de la cuvette. 

 
 Il est probable que ce coup heureux n’a pas été rejoué pendant 

quelque temps ! 
 
 

   Mois d’OCTOBRE 
 
 
01.10.1958 * L’Aspirant JOUFFROY est muté de la 1ère Cie à la C.C.A.S. pour 

remplacer le Lieutenant ARDOUIN. 
 
 * Le Médecin-Lieutenant VAUTERIN -Médecin-Chef- quitte le 

Bataillon. 
 
  Il était très apprécié comme médecin et comme homme. Il faisait 

preuve de ténacité dans l’organisation de son travail (il a 
finalement réussi à obtenir l’ouverture d’un dispensaire civil par 
la municipalité de OUED-ZENATI), se comportant avec douceur 
et humanité à l’égard des blessés et des malades militaires et 
civils. Il était compétent et dévoué. 
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  A l’occasion de son départ, les musulmans de OUED-ZENATI, 

sincèrement et spontanément touchés par le rôle qu’il avait joué, 
ont tenu à lui offrir -à titre de remerciement et de cadeau de 
départ- un très beau tapis que le médecin avait accepté comme 
symbole de l’amitié qu’il représentait. 

 
  Mais, le lendemain, le Colonel de SEZE -informé- lui donnait 

l’ordre de rendre le cadeau comme s’il s’agissait d’un vulgaire 
pot-de-vin, ce qui peut passer pour une maladresse et une 
vexation gratuite, tant à l’égard du médecin que des musulmans. 
Ces derniers tournèrent, d’ailleurs, la difficulté en adressant 
quand même, en FRANCE à Madame VAUTERIN, le tapis-
cadeau par un transporteur. 

 
  Le Lieutenant VAUTERIN terminera sa carrière en qualité de 

Général du service de santé militaire (1) 
 
02.10.1958 Opération du Bataillon dans la région de RAS-EL-AIOUN. 
 
 Objet : intervention sur renseignement au bled STEYAT, à 5 km de 

OUED-ZENATI. 
 
 Sont engagés : le commando LAUGERO de la 2ème Cie et un 

détachement des services de l’O.R.  
 
 Plusieurs caches rebelles sont découvertes : quatre fusils, des 

grenades, un pistolet automatique et des documents sont saisis. Les 
rebelles perdent un tué et huit prisonniers. Le Sous-Lieutenant  
HERMELINE est blessé légèrement à l’épaule, mais il n’est pas 
évacué. 

 
 
 
 
 
 
(1) Une information du « Bureau central des archives administratives militaires » 
- Caserne BERNADOTTE – 64000 PAU- précisera au mois de Novembre 2003 
que ce camarade était décédé le 25 Décembre 1994 
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03.10.1958 * Des discussions et échanges d’idées entre sous-lieutenants et 

aspirants, qui ont lieu au mess, il se dégage deux tendances : 
 

· la première pour estimer qu’il n’y a pas de solution militaire 
envisageable au problème de l’Algérie, que le « dernier quart 
d’heure » dure depuis deux ans, qu’il y a des négociations 
secrètes entre FLN et Gouvernement français et que l’opinion 
française les approuvera massivement lorsqu’on lui 
demandera de se prononcer, 

 
· la deuxième pour estimer que la rébellion s’essouffle, 

qu’après un dernier effort la partie sera gagnée par la 
FRANCE et que DE GAULLE n’acceptera jamais l’abandon 
de l’ALGERIE. 

 
Tous conviennent que l’abandon -s’il devenait inéluctable et 
réalité- ne serait pas nécessairement la bonne solution, ni pour 
la FRANCE ni pour les Algériens. 
 

 * L’officier de permanence est informé par une sentinelle que des 
coups de feu sont entendus à proximité de OUED-ZENATI. 

 
  Il envoie aussitôt, en direction de l’oued qui traverse le bourg, 

une patrouille qui lui rend compte qu’il lui semble que plusieurs 
individus ont ouvert le feu contre elle. Le Capitaine DUBOIS part 
avec un scout-car renforcer la patrouille. Après vérification de la 
situation, le Capitaine constate qu’un rallié, cantonné à l’extérieur 
près de l’entrée de OUED-ZENATI et dont la femme était en 
train de faire une fausse couche, a tiré des coups de fusil en l’air 
pour attirer l’attention des militaires français et provoquer leur 
venue. 

 
 * La 2ème Cie est détachée à CONSTANTINE en vue d’assurer la 

sécurité urbaine. 
 
 * Information générale. 
 
  Le Général DE GAULLE présente dans un discours à 

CONSTANTINE le plan homonyme. Il s’agit d’un plan 
quinquennal économique et social en vue d’un développement 
harmonieux de l’ALGERIE. 
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  Le plan, ambitieux (et coûteux) trouvera d’ailleurs un début 

d’application avant l’indépendance de l’ALGERIE. 
 
  Les mesures proposées concernent : 
 
  - les accès, pour les Algériens, à l’administration, 
  - l’égalité des salaires et traitements avec ceux de la métropole, 
  - l’attribution de 250.000 hectares de terre à des cultivateurs 
    algériens, 
  - la construction de logements, 
  - et, d’une manière générale, la mise en valeur industrielle et 
    commerciale de l’ALGERIE. 
 
 * Information générale : 
 
  Dans la nuit, les rebelles attaquent fortement le poste 

d’AIN-TRICK dépendant du secteur rural de CONSTANTINE et 
tenu par un groupe mobile de sécurité (1). 

 
  Sans doute parce qu’ils n’avaient pas pu bénéficier des trahisons 

attendues, ils ne réussissent pas à l’enlever et doivent se replier en 
abandonnant cinq tués dans les barbelés du poste. 

 
05.10.1958 * La Compagnie « bleue » du 2ème Régiment de Parachutistes 

coloniaux, en opération dans le massif des « BENI-SBIHI », à 
l’ouest de CONSTANTINE, abat deux fellaghas et récupère leurs 
armes : un fusil anglais 303 et un pistolet-mitrailleur U.S. de 
marque THOMSON. 

 
  Le compte rendu établi à la suite de cette opération précise que 

les deux rebelles étaient coiffés de « bérets noirs », ce qui est 
inhabituel. 

 
 
 
 
 
 
(1) Les G.M.S. ou « groupes mobiles de sécurité » étaient comparables aux 
C.R.S. français. Ils étaient composés d’Arabes algériens et avaient remplacé les 
« groupes mobiles de protection rurale » ou G.M.P.R. 
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 * Le Bataillon, aux ordres du Commandant TRINQUIER, est 

engagé dans l’opération PALOMBE. 
 
  Objet : fouille du douar KANGUET-SABATH, à 10 km 

d’OUED-ZENATI. 
 
  Il s’agit d’une opération sur renseignement, initiée par le 

Lieutenant CEILLER, officier de renseignement, mais faisant ce 
jour-là fonction d’ « officier opérationnel adjoint », en l’absence 
du Capitaine DETOUILLON. 

 
  Au cours de la progression, un G.M.C. de la 2ème Cie saute sur 

une mine, constituée d’un obus de 155 piégé, en approchant de 
BORDJ-SABBATH. 

 
  Aucun soldat n’est atteint, mais la cabine du camion est criblée 

d’éclats et un de ceux-ci traverse la visière avant du chapeau de 
brousse du Sous-Lieutenant SIGNORET qui occupe la place à 
côté du chauffeur (cet officier, appelé, est libérable quelques jours 
plus tard !) 

 
  Les soldats procèdent à la fouille de la mechta BENI-AHMED. 

Des groupes de rebelles, en fuite, sont signalés. 
 
  L’officier de permanence à OUED-ZENATI appelle 

CONSTANTINE pour demander l’intervention de l’aviation de 
chasse. Les radios du Bataillon captent, sur CHANEL 11, une 
émission en kabyle : des H.L.L. se trouvant dans la région des 
BENI-SELIM demandent des renforts à leur commandant de 
compagnie, dénommé HADJ. 

 
  L’information est aussitôt transmise à la Division de 

CONSTANTINE pour exploitation éventuelle, une opération 
avec d’autres unités de l’Armée semblant se dérouler à proximité. 

 
  Le Sous-Lieutenant SEGUELA part avec le camion de dépannage 

pour récupérer le G.M.C. endommagé par l’explosion. 
 
  Le résultat de l’opération n’est pas connu. 
 
 * L’Aspirant JOUFFROY remplace le Lieutenant ARDOUIN en 

qualité d’Officier à l’action psychologique. 
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07.10.1958 * Le Colonel de SEZE confirme qu’il interdit que les cadres du 

Bataillon circulent -sans motif opérationnel- après 17 h. 
 
 * Opération de contrôle du bled EL-HOFFRA à 16 km de 

OUED-ZENATI, aux ordres du Commandant TRINQUIER. 
 
  Les éléments du Bataillon sur le terrain fouillent les abords de la 

piste reliant RAS-EL-AIOUN à EL-ARIA. 
 
 * La « Dépêche de Constantine », datée du jour, publie l’avis 

suivant sous le titre « Un chef de bande rebelle condamné à mort 
par le Tribunal militaire de Constantine. Il avait, avec ses 
hommes, sauvagement achevé trois soldats français, blessés. Le 
Docteur HADDAM jugé par contumace : 20 ans de travaux 
forcés ». 

 
  « Le 9 Mai 1957, deux sections de la 5ème Cie du Bataillon de 

Corée en nomadisation dans la région de M’GUESBA, canton de 
OUED-ZENATI, étaient accrochées par un important groupe 
rebelle, au lieu-dit OUED-CHERF. 

 
  L’engagement qui débuta vers 18 h. 30 ne prit fin qu’à 23 h. 30 - 
  Trois Bérets noirs, le Caporal COUVREUR et les soldats 

BISCAY et LOUVEAU, blessés au cours du combat, furent 
achevés et affreusement mutilés à coups de hache par les H.L.L.  
L’Aspirant SEGUELA était blessé à une omoplate. Les soldats 
SAVIGNY et CAILLOUEY avaient disparu. 

 
  Des renseignements obtenus en interrogeant des rebelles faits 

prisonniers quelques temps après, dans la même région, ont 
permis d’établir que SAHEB AHMED BEN SADDIK, âgé de 25 
ans, originaire de la région de la MESKIANA, capturé les armes 
à la main, avait participé à l’embuscade de l’OUED-CHERF 
sous les ordres de SELLAOUI LAKHMISSI BEN TAHAR, 26 ans, 
« capitaine » de la bande rebelle. Ce dernier, également fait 
prisonnier au cours d’une opération, déclara qu’il ne se trouvait 
pas avec son groupe le 9 Mai 1957, mais il reconnaît qu’il avait 
bien fait conduire en TUNISIE les deux soldats SAVIGNY et 
CAILLOUEY (1). Ajoutons que SELLAOUI a été condamné à 
mort pour d’autres faits par le Tribunal permanent des Forces 
armées de CONSTANTINE siégeant à GUELMA, le 13 Mai 
1958 » 

 
 
 
(1) Ces deux soldats ont en fait été assassinés par les rebelles peu de temps après 
leur capture. 
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 * Information générale 
 
  Le Pape PIE XII est entré en agonie. 
 
08.10.1958 * Les rebelles harcèlent le poste de BORDJ-MEHIRIS. 
 
 * Deux colonels du Service de santé, arrivés de CONSTANTINE, 

procèdent à une inspection technique de l’infirmerie du Bataillon 
établie à OUED-ZENATI. 

 
  Le Colonel de SEZE les retient pour déjeuner et les invite au 

mess. 
 
 * Opération du Bataillon (sur renseignements en provenance de 

l’O.R.) aux ordres du Commandant TRINQUIER. 
 
  Après une fouille du terrain sans résultat, les compagnies sont de 

retour à OUED-ZENATI (sauf la 1ère Cie qui a pris du retard dans 
ses mouvements), lorsque la chasse prévient qu’elle vient de 
mitrailler un groupe de suspects dans la zone de l’opération. 

 
  Les compagnies retournent, aussitôt, sur le terrain, mais sans 

obtenir plus de résultat. 
 
09.10.1958 * En face des services de l’approvisionnement du Bataillon à 

OUED-ZENATI se trouve une école primaire arabe. L’instituteur 
(le « taleb ») est un vieux Musulman qui dispose de plaquettes de 
bois sur lesquelles sont inscrits les versets du Coran que les 
enfants apprennent par cœur et récitent en chantonnant pendant 
des heures chaque jour. L’enseignement est uniquement oral, le 
maître n’utilise ni papier, ni crayon, ni livre. 

 
  Dans la pièce unique de l’école, il n’y a aucun meuble ni aucune 

gravure, juste une natte sur laquelle l’instituteur et ses élèves sont 
assis en tailleur, face à face. 

 
  Les petits Arabes qui, par ailleurs, aiment beaucoup fréquenter 

l’école française, lorsqu’ils en ont la possibilité, sont sages. Il 
n’est pas certain que cet enseignement permette de lire et d’écrire 
l’arabe, dialectal ou littéraire, mais les adolescents sont capables 
de réciter par cœur de longues tirades de versets du Coran. 
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 * Information générale : 
 
  Le F.L.N. annonce qu’il va libérer un certain nombre de 

prisonniers militaires français, libération qui -réalisée en présence 
de la presse internationale- constituera une bonne opération de 
propagande (et, ce, d’autant plus que le Gouvernement a caché à 
l’opinion l’existence de ces prisonniers). 

 
  En Europe, la République Fédérale d’Allemagne semble devenir 

base-arrière pour les terroristes algériens. Elle pourrait 
s’entremettre dans la recherche d’une négociation entre PARIS et 
le F.L.N.. 

 
10.10.1958 A la demande du Colonel de SEZE, l’officier d’approvisionnement, 

le Sous-Lieutenant SEGUELA, et son remplaçant en cours de 
formation à la fonction, vont à BONE pour retirer, à la douane, un 
service d’assiettes et de plats destinés au fonctionnement du mess 
des officiers, au chiffre du Bataillon. La valeur est de 300.000 frs. 
mais les services de douane entendent encaisser des droits s’élevant 
à 50 % de cette valeur. Le Colonel a, au préalable, réglé la question 
par téléphone avec la direction de CONSTANTINE. Le cuisinier, 
chargé de préparer le repas de réception, prévu pour la fête du 
Bataillon, est du voyage. 

 
 La route entre OUED-ZENATI et GUELMA est hautement 

pittoresque, mais dangereuse car elle recèle de multiples 
possibilités d’embuscades. Partout, à droite et à gauche de la route, 
il y a des rochers, des cactus, des oliviers. De place en place, se 
trouvent des carcasses de cars civils incendiés. Les souvenirs 
historiques ne sont pas absents : ruines antiques, fortins datant de 
l’époque de la conquête, sources thermales de HAMMAM-
MESKOUTINE (1). On peut apercevoir, au détour des virages, des 
tours de guet occupées par des militaires français, mais qui offrent 
une protection assez illusoire. 

 
 
 
 
(1) HAMMAM-MESKOUTINE signifie « le bain des maudits » parce que, selon 
une légende locale, s’y serait déroulée une union incestueuse entre un frère et sa 
sœur. 
Après l’indépendance de l’Algérie, le clergé musulman devenu très rigoriste a 
voulu supprimer toute trace de cette malédiction et aurait demandé aux nouvelles 
autorités de rectifier l’appellation du lieu. 
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 Après GUELMA, la route devient plus facile. A HELIOPOLIS, où 

sont cantonnés le Régiment étranger de parachutistes (les fameux 
« Bérets verts ») et le 15/I, on aperçoit de la route une piscine 
d’époque romaine. La durée du trajet «OUED-ZENATI/BONE» est 
de l’ordre de deux heures (en l’absence d’incidents !) 

 
 BONE est une des villes d’ALGERIE très européenne, active, avec 

beaucoup de gros navires et des transports de troupes à quai. La 
halle aux poissons est importante. 

 
 Le conteneur rempli de vaisselle est chargé dans le scout-car 

d’escorte (dont les mitrailleuses deviennent, de ce fait, non 
opérationnelles !). Selon les consignes en vigueur, le retour à 
OUED-ZENATI s’effectue avant la tombée de la nuit. 

 
11.10.1958 Le Bataillon déclenche l’opération « PIGEON » dont l’objet est la 

fouille de la région «AMMEUR-SERRAOUIA». 
 
 La mission est de découvrir et de détruire une bande rebelle menée 

par GUENFOUD-SLIMANE, maquisard H.L.L. depuis 1954. 
L’opération est menée à bien, puisque ce chef rebelle est abattu (à 
la grande satisfaction du Capitaine BOULZE, Chef de la SAS 
d’AIN-ABID sur le territoire de laquelle GUENFOUD réalisait 
principalement ses exactions) et son adjoint capturé. 

 
 Sur le point d’être faits prisonniers, ces deux rebelles ont déchiré 

les billets de banque (plus d’un million de francs) en leur 
possession. Le Commandant-Major LELOUP essaiera patiemment 
de les recoller, mais n’y parviendra que partiellement. 

 
12.10.1958 * L’opération commencée la veille se poursuit par un coup de main 

de la 2ème Cie, renforcée par le commando de l’O.R., contre des 
caches rebelles. 

 
  Le reste de la bande de GUENFOUD est cerné dans une mechta 

fortifiée située entre MONTCALM et AIN-REGADA, au lieu-dit 
AIN-EL-BEIDA. Après un dur accrochage et un assaut, les 
rebelles sont tués ou capturés. Malheureusement, au cours de 
l’action, le Sous-Lieutenant JESTIN a reçu une balle dans la 
poitrine. Le Caporal BAUDOIN est, également, grièvement 
blessé à la tête (sa cervelle est apparente). 
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  Le détail de ces deux journées fait l’objet d’un compte-rendu qui 

est remis au journal de l’Armée «LE BLED» en vue de sa 
publication. 

 
  Le texte de ce compte-rendu est le suivant : 
 
  « Depuis trop longtemps BORDJ-MEHIRIS et ses environs, à mi-

chemin entre AIN-ABID et le djebel, souffraient des exactions des 
rebelles. L’agitation était entretenue par le chef d’une prétendue 
assemblée populaire. «GUENFOUD-SLIMANE» qui avait fait du 
vol, de la torture, de l’assassinat une règle de conduite pour sa 
bande. 

 
  LE 7 Octobre, il réussit à enlever un membre musulman de la 

Délégation spéciale de BORDJ-MEHIRIS pour l’assassiner. 
Aussi rusé que cruel, SLIMANE avait toujours échappé aux 
recherches des forces de l’ordre. Aussi, lorsqu’un renseignement 
parvint, vendredi soir à AIN-ABID, en indiquant que le chef 
H.L.L. se trouvait sans doute à OULED-AMEUR, le Bataillon de 
Corée ne voulut pas laisser échapper l’occasion de régler son 
compte au rebelle. 

 
  Le Lieutenant-Colonel de SEZE monte rapidement une opération 

de bouclage et de ratissage du douar suspect. Pour cela, il réunit 
sous ses ordres : 

 
  - La 1ère Cie/Corée (Capitaine FUCHS) 
  - La 2ème Cie/Corée (Capitaine DELHOMME) 
  - Le 1er Escadron du 4ème R.C.C. (Lieutenant BONNANS) 
  - La C.C.R. 264 (Capitaine HAITMANN) 
  - Le MAGHZEN et la HARKA d’AIN-ABID (Capitaine BOULZE) 
  - appuyés par le Peloton d’élèves-gradés du Bataillon 
       (Sous-Lieutenant GUERARD) 
  - Enfin le Commando de l’Officier de renseignements aux ordres 
    du Sous-Lieutenant JESTIN, guidera l’ensemble 
 
  A 8 h. 30, le bouclage est en place et le ratissage commence dès 

que les liaisons sont bien établies, de l’ouest vers l’est. 
«MIKE-ALFA», un des sympathiques PIPER de OUED-
HAMIMINE, renseigne les troupes au sol. 
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  A 11 h., le Colonel JEANNET, commandant le secteur de 

CONSTANTINE, arrive au P.C. opérationnel pour suivre le 
déroulement de l’opération. 

 
  Peu après, le Capitaine BOULZE met la main sur un civil suspect 

au cours de la fouille d’une mechta. Patiemment interrogé, il 
indique l’entrée d’une cache, sorte de fente étroite dans le sol de 
la cour d’un gourbi. Lorsque les soldats veulent pénétrer dans la 
cache, en agrandissant son ouverture, ils sont accueillis par des 
coups de fusils.  

 
  Aussitôt, la cache est grenadée, mais elle est remarquablement 

conçue : en forme de puisard, elle se termine par une chambre 
souterraine. Il faut creuser le sol, retirer les rondins qui servent 
de toit pour que GUENFOUD SLIMANE et DOUBABI 
CHERIFF, se voyant pris, se rendent.  Ils sont blessés tous les 
deux et GUENFOUD meurt peu après. La cache qui servait de 
P.C. au chef rebelle contenait deux fusils (U.S. 17 et MAUSER), 
des vivres et des documents. 

 
  DOUBABI CHERIFF, soigné sur place, est ramené à OUED-

ZENATI et quand on l’interrogera, il parlera volontiers. Il 
prétend que GUENFOUD avait rendez-vous avec le chef 
politique de la Kasma «SELLAOUA-ANNOUNA», dans les jours 
à venir, à la mechta AIN-EL-BEIDA, et dit connaître les caches 
où se réfugient habituellement les acolytes de GUENFOUD. 

 
  Le dimanche matin, une nouvelle opération est ordonnée par le 

Colonel de SEZE pour fouiller les caches à l’ouest de 
MONTCALM. La 2ème Cie du Capitaine DELHOMME, renforcée 
d’une section de la 3ème Cie (Aspirant MARCHAIS) et de 
l’antenne O.R. du Sous-Lieutenant JESTIN, se porte sur le 
terrain. 

 
  A 9 h., une première cache livre trois rebelles, après « invitation 

de se rendre » formulée à la grenade. Le Commandant 
TRINQUIER, commandant en second du Bataillon, vient 
s’informer du déroulement de l’opération. Deux fusils, des 
grenades et une baïonnette sont récupérés. Un des rebelles 
indique alors une autre cache et accepte d’y conduire les soldats. 
Après un quart d’heure de marche, il dit, devant un de ces tas de 
cailloux comme il y en a des milliers dans le bled : « c’est là ! » 
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  Lorsqu’on retire quelques pierres, le tas de cailloux perd son air 

innocent : c’est une cache aménagée d’où les rebelles ouvrent le 
feu. Il faut que l’élément de l’O.R. lance quelques grenades pour 
que les rebelles sortent de leur terrier. Deux rebelles sont ainsi 
faits prisonniers. 

 
  L’exploitation des renseignements continue : une troisième cache 

est vide, ainsi qu’une quatrième qui est abordée vers 14 h. 30 
 
  Le rebelle qui servait de guide confirme, alors, le rendez-vous des 

chefs à la mechta AIN-BEIDA. Le Capitaine DELHOMME ne 
perd  pas de temps et fonce vers le lieu indiqué. A 16 h. 15, deux 
rebelles qui fuyaient de la mechta suspecte sont abattus par le 
Capitaine lui-même, au fusil à lunette. 

 
  Mais, les rebelles paraissent nombreux. Les premières tentatives 

de pénétration sont repoussées. Un bazooka, mis en batterie sur 
le côté nord-ouest du gourbi principal, tire des roquettes pour 
faire une brèche dans le mur d’enceinte. Au moment où il pénètre 
dans la cour, le Sous-Lieutenant JESTIN tombe blessé ayant reçu 
une balle dans la poitrine. Le Caporal WIACEK, qui est à ses 
côtés, reçoit une balle dans la culasse de son P.M. et son arme 
devient inutilisable. Il est blessé au visage par des éclats de 
métal. 

 
  Un half-track du 4ème R.C.C., qui vient d’arriver sur les lieux 

escortant le Chef PARCEVAUX et quatre gendarmes d’AIN-
ABID, tente d’enfoncer un coin de la ferme. Le Commando 
LAUGERO, qui cherche à s’infiltrer, est repoussé, car les 
rebelles tirent de toutes leurs armes. Le Caporal BAUDOIN, au 
cours de l’attaque, reçoit une balle dans la tête et s’effondre très 
grièvement blessé. Heureusement, deux pelotons du 4ème R.C.C., 
commandés l’un par un Sous-Lieutenant, l’autre par le Chef 
GYOREK, arrivent également sur les lieux et ils apportent 
l’appui des canons et de leurs auto-mitrailleuses. 

 
  La nuit tombe. 
 
  A 19 h. 15, le Commandant TRINQUIER reçoit du Colonel la 

mission de se rendre, avec le Commando du Sous-Lieutenant de 
LANGHE qui rentre à l’instant d’une autre affaire, sur les lieux 
de l’accrochage avec un 75 S.R. pour diriger l’opération. 
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  L’hélicoptère attendu pour l’évacuation des blessés n’est pas 

arrivé. Heureusement, un chasseur de passage «CORSAIR 
ROUGE» renouvelle la demande d’EVA. SAN(1) à GUELMA qui 
dirige, aussitôt, une «banane volante» sur les lieux des combats. 
En pleine nuit, mais sans aucun incident grâce à l’habileté du 
pilote, les blessés sont évacués. 

 
  Vu l’épaisseur des murs, les canons des A.M. manquent 

d’efficacité et les véhicules tentent de faire des brèches avec leur 
masse. 

 
  Quelques rebelles se rendent à 22 h. et ATTAFI, un des adjoints 

de GUENFOUD-SLIMANE, apparaît les bras en l’air vers 22 h. 
30. Tous ont laissé leurs armes à l’intérieur. 

 
  Le chasseur DELRIMAT, depuis son A.M., descend proprement 

un rebelle qui tire sur le groupe de soldats qui prend en charge 
les prisonniers. Le Chef PARCEVAUX se propose, 
courageusement, pour accompagner le prisonnier ATTAFI à 
l’intérieur en vue d’exhorter les autres H.L.L. à déposer les 
armes, tandis que le commando de l’Aspirant LAUGERO 
pénétrera une nouvelle fois dans la cour. 

 
  Malgré la reddition de deux autres rebelles, il ne peut s’y 

maintenir, les rebelles faisant preuve d’une agressivité et d’un 
fanatisme remarquables. 

 
  A 22 h. 40, une section d’artilleurs arrive en renfort, mais le 

Commandant ne désire se servir du canon qu’en dernière 
extrémité, car il tient à ce que les rebelles soient capturés vivants 
et que nous récupérions toutes les armes et tous les documents. 
Trois autres rebelles sortent les mains en l’air. Puis, d’autres 
suivent. 

 
  A minuit, c’est enfin la fin de l’accrochage. En voici le bilan : 
 
  - Pertes amies  ………………...   1 officier et 1 caporal blessés 
  - Pertes ennemies ……………..   8 tués 
       15 prisonniers 
 
 
_________________________________________________________________ 
 
(1)EVA.SAN = Apocope du langage militaire : pour «évacuation sanitaire » 
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  - Sont saisis : six fusils MAUSER, un mousqueton, deux fusils 303 

cinq fusils de chasse, trois cent soixante quatre cartouches de 
MAUSER, deux cent cinq cartouches de 303, quatre vingt 
cartouches de 8 m/m, cinquante cartouches de chasse, trois 
grenades, une baïonnette de MAUSER, des équipements en cuir 
et en toile, un casque léger, ainsi que de nombreux documents. 

 
  Quelques soldats restent jusqu’au petit jour pour finir d’explorer 

tous les pourtours et récupérer les dernières armes qui manquent. 
Ils bénéficient, jusqu’au matin, de l’appui de la mission 
LUCIOLE que les assaillants ont tant appréciée pendant toute 
l’affaire ». 

 
  Le Caporal Jacques BAUDOIN ne survivra pas à ses blessures et 

décédera le 17 Octobre à l’Hôpital militaire d’ALGER. L’avion 
BROUSSARD qui le transportait, après son évacuation des lieux 
du combat, s’est écrasé au sol. Le pilote et le Médecin-Capitaine 
qui convoyait le blessé ont été grièvement blessés. Il ne semble 
pas que ce soit cet accident qui ait, directement, causé la mort du 
Caporal BAUDOIN, déjà très grièvement blessé pendant 
l’accrochage (1). 

 
 * La fête du Bataillon «CREVECOEUR», dans sa version 1958, 

sera célébrée avec ferveur. 
 
  Andrée-Claire MONBOISSES surnommée par les soldats 

«PEPITA», a été invitée à participer aux festivités à OUED-
ZENATI, et elle est venue spécialement de métropole. Ancienne 
assistante sociale du Bataillon de Corée, sur le terrain (trois autres 
jeunes femmes étaient attachées au Bataillon et stationnées au 
JAPON : deux au titre d’infirmières, une au titre d’assistante 
sociale), elle est très connue des Anciens du Bataillon. 

 
 
 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Le « Béret noir » Claude VANDERLINDEN qui habitait en FRANCE, à 
proximité de la commune de naissance de Jacques BAUDOIN (CHEVILLY-
LARUE) et qui connaissait ce dernier, a pu préciser, bien après sa mort, que son 
camarade et ses parents travaillaient sur les marchés de la région en vendant des 
produits de droguerie et que sa mère ne s’était jamais remise de la mort de son 
fils. 
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  Authentique résistante pendant la deuxième guerre mondiale, elle 
était médaillée militaire et Chevalier de la Légion d’Honneur (1) 

 
  Avare de confidences sur son brillant passé militaire, elle confiera 

néanmoins qu’elle avait eu « l’impression » en Corée, lorsque la 
situation se tendait, que les Chinois se faisaient pressants contre 
nos lignes et qu’il était impératif de maintenir, au plus haut 
niveau, le moral des troupes, que le Commandant de SEZE ne 
négligeait pas de se faire accompagner par elle, dans sa jeep, pour 
que les soldats -du fait d’une présence féminine- perçoivent avec 
moins d’acuité la situation de danger ! 

 
  Ce jour (dimanche), une exposition est organisée dans le cadre du 

Bataillon. Les exposants ont bien fait les choses : maquettes 
diverses, objets en plâtre peints, moulages, photos, dessins et trois 
pièces montées. Le Chef de corps paraît satisfait, il remettra lui-
même les prix. 

 
  Le Sous-Lieutenant MARTIN, popotier, et à ce titre « maître des 

cérémonies » prépare et organise le repas du lendemain, auquel 
sont invitées de nombreuses personnalités et Autorités militaires 
et civiles. Le Sergent SAUTEL, qui a perdu ses deux bras dans 
l’opération du 29 Mai dernier, à proximité du djebel TAYA, n’est 
pas encore appareillé et il doit être assisté pour les actes de la vie 
courante : boire, manger, fumer. 

 
  Le Sous-Lieutenant GUERARD, qui commandait le PEG lors de 

l’accrochage, s’occupe de lui lors de l’invitation du Sergent au 
mess des officiers. 

 
  Après la tombée de la nuit, le film CREVECOEUR, tourné sur les 

lieux mêmes des combats en COREE, est projeté. Quelques 
Anciens du Bataillon sont reconnaissables, ainsi que l’actuel Chef 
de corps, alors barbu et Commandant. 

 
  Comme ce dernier -très aristocrate dans son comportement- a 

l’habitude de se présenter en faisant sauter sa particule (il dit : 
SEZE), ses familiers emploient, pour parler de lui, ce vocable 
raccourci. Les soldats en Corée avait d’ailleurs pour leur part 
surnommé leur commandant «HUIT et HUIT». 

 
 
 
(1) Le PITON n° 23 de Janvier 1988 rend compte de la cérémonie qui a eu lieu le 
27 Octobre 1987 à l’Hôtel GEORGE V à PARIS, au cours de laquelle elle a -
étant devenue Madame GRANGE par son mariage- reçu les insignes d’Officier 
de la Légion d’Honneur en présence du Ministre des Anciens Combattants, 
Georges FONTES. 
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  Anecdote 
 
  Dans son livre « L’assaut de Crèvecoeur », (1) le Lieutenant-

Colonel LE MIRE a décrit le premier contact -au mois de Juillet 
1951- entre les soldats du Bataillon français sur le front et son 
assistante sociale. 

 
  La scène se passe à proximité de la zone de combat surnommée 

«Le Bowl», un peu au nord d’INJE et du 38ème parallèle : 
   
  Une femme nous tombe du ciel. Elle atterrit par hélicoptère, dans 

un ravin étroit, près des tentes du P.C.  Mademoiselle M… devra, 
au départ, vaincre bien des préjugés ; 

 
  Elle est grande, plutôt «femme du monde». Qu’est-elle venue 

chercher en Corée ? Une auréole, l’excitation de frôler la gloire, 
une réputation d’héroïne ? Car, enfin, elle ne « fait » pas 
infirmière, ni assistante sociale, ni femme-soldat. 

 
  Les premiers jours, certains d’entre nous prennent vis-à-vis d’elle 

une attitude peu engageante. Les uns l’ignorent ou exagèrent 
l’amabilité, d’autres, après avoir prononcé comme d’habitude 
quelque incongruité, s’excusent lourdement. 

 
  C’est un test, dur à subir, que de se trouver seule au milieu d’un 

millier d’hommes bien décidés à vous laisser patauger et à 
regarder comment vous allez vous en tirer. 

 
  D’autre part, les Américains acceptent difficilement de laisser 

une femme se promener en ligne. 
 
  Mais elle s’en tire pas mal du tout et très vite toute hostilité à son 

égard disparaît. On commence à entendre dire avec une certaine 
pudeur : « après tout, elle est sympathique ». 

 
  Le service-auto la surnomme déjà « Pépita ». On se demande 

pourquoi. Elle est blonde. Qu’importe ! de toute façon il est trop 
tard pour tenter un rectificatif, elle est irrémédiablement 
baptisée. 

 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Edité « Aux carrefours du monde » - PARIS – 2ème trimestre 1956 – 
Collection « Documents du monde ». Préface du Général Ralph MONCLAR. 
(voir pages 152, 153, 154) 
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  La section des pionniers l’invite à dîner : elle est lancée. 
 
  Les autres compagnies ne veulent pas rester en arrière ; Pépita 

est du Bataillon. 
 
  Elle y fait avec le sourire son métier d’assistante sociale, mais 

elle remplit aussi chaque fois qu’arrivent des blessés le rôle 
d’infirmière bénévole. 

 
  Un beau matin, au pied de « Crèvecoeur », elle a failli se faire 

tuer bêtement : « comme une femme » disait mon chauffeur. 
 
  Elle grimpe sur une pente près du P.C. pour cueillir quelques 

fleurs… mais les Chinois ne lui en laissent pas le temps, un obus 
arrive en sifflant, tout le monde s’aplatit, sauf Pépita. Explosion, 
nuage de fumée, volée de terre. On se précipite, l’assistante 
sociale, assise par terre, ressemble à un diable, noire de fumée, 
jaune de terre. Elle n’y « comprend rien » dit-elle. 

 
  Elle s’est entendu répondre des tas de choses… 
 
  Mais, quelques jours plus tard, un officier redescendant de 

« Crèvecoeur » rapporte pour elle une brassée de branches 
d’érable pourpre ………………………………………………………. 

 
  Lorsque nous quittons la Corée, les Américains de la 2ème 

Division sont persuadés que le Bataillon Français c’est un millier 
de bons soldats plus une héroïne : Pépita. 

 
13.10.1958 * Le journal « La Dépêche de Constantine » relate la cérémonie en 

ces termes : 
 
  «Le Général MONCLAR hôte du CONSTANTINOIS» 
 
  Le Général de Corps d’armée MONCLAR est venu dans le 

Constantinois pour assister, le 13 Octobre, à la commémoration 
des combats de CREVECOEUR (Corée) où s’illustra le Bataillon 
français de l’ONU. Ce Bataillon, actuellement stationné à OUED-
ZENATI, avait prié son ancien Chef de bien vouloir assister à 
cette cérémonie. 
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  Arrivé dans la soirée de samedi à TELERGMA, le Général s’était 

rendu à KHENCHELA, à la 13ème Demi-Brigade de la Légion 
étrangère, avec laquelle il a combattu en 1940 sur le front de 
Norvège. 

 
 * Un Sous-Lieutenant accueille les généraux : MONCLAR et 

DIVARY à l’entrée de OUED-ZENATI et les accompagne à 
l’église où est célébrée une messe de requiem pour les morts du 
Bataillon. L’Abbé CLUZEL, dans son homélie, retrace le passé 
de l’Unité. 

 
  Après l’office, les Officiers généraux : MONCLAR, DIVARY et 

BOUVET (1) et les nombreux officiers supérieurs présents ont un 
entretien avec le Lieutenant-Colonel de SEZE au P.C. 

 
  Une prise d’armes a lieu à 11 h., sur le stade municipal, au cours 

de laquelle sont remises les décorations : 
 
 - Le lieutenant CEILLER est décoré de la Valeur militaire avec 
   Palmes pour sa citation à l’ordre de l’Armée, ainsi que le  
   Sergent SAUTEL. 
 
  - Le Sous-Lieutenant HERMELINE est décoré de la Valeur  
      militaire avec Etoile d’argent pour sa citation à l’ordre de la  
      Division. 
 
  De nombreux sous-officiers et soldats sont également décorés.  
 
  Le Sergent SAUTEL, seul, au milieu du stade, en avant d’un 

groupe d’officiers déjà titulaires de la Légion d’honneur, reçoit 
cette dernière décoration des mains du Général MONCLAR 
(compte tenu de son passé de combattant exceptionnel, le 
récipiendaire aurait d’ailleurs, probablement été admis dans cet 
ordre, même sans les blessures reçues le 29 Mai 1958). 

 
 
_________________________________________________________________ 
 
(1) Le Général BOUVET, invité par le Colonel de SEZE à la fête du Bataillon 
était un héros du débarquement en Provence, au mois d’Août 1944. 
 
Il fera partie en 1962 de l’Association de défense des droits des Français 
d’Algérie « ADDFA » 
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  Puis, il est procédé à la lecture de l’Ordre du Bataillon n° 132 

signé du Lieutenant-Colonel de SEZE. 
 

Octobre 1951 – Octobre 1958 
 
  Voici sept ans, le Bataillon français de l’O.N.U,. qui s’était déjà 

illustré à maintes reprises depuis son arrivée en Corée, faisait 
une fois de plus l’étonnement du commandement américain par 
son mordant, son ressort, son mépris du danger, son opiniâtreté. 

 
  Attaquant et contre-attaquant presque sans répit un adversaire 

farouchement décidé à ne pas abandonner ses positions, ce n’est 
qu’au 5ème jour de combats épuisants que la crête, objectif du 
23ème Régiment d’infanterie américain, était atteinte. C’est le 
Bataillon français qui y prend pied. Les pertes sont lourdes, si 
lourdes que les Américains baptisent cette crête 
«Heartbreak-Ridge», dont nous avons fait «CREVECOEUR». 

 
  Ce fait d’arme consacre définitivement le prestige du Bataillon. 
 
  D’autres combats suivront, aussi glorieux, aussi douloureux, en 

Corée, en Indochine, en Algérie enfin. 
 
  N’oublions jamais nos morts, nos blessés, nos disparus. 

Rappelons nous que, depuis sa naissance, il y a huit ans à peine, 
notre Bataillon sous ses diverses dénominations : Bataillon de 
l’ONU, Régiment de Corée, Bataillon de Corée, a perdu trois fois 
et demi ses effectifs actuels. 

 
  Mais, si cet anniversaire doit rester avant tout celui du sacrifice 

et du dévouement, sachons puiser dans l’Exemple de nos Anciens 
des raisons nouvelles de poursuivre notre effort et de le rendre 
plus efficace encore. 

 
  Le Bataillon fait son devoir, plus qu’honorablement. Je suis fier 

de lui. Bonne fête à tous. 
 
      OUED-ZENATI – Octobre 1958 
 
 Un apéritif où sont conviées environ deux cent cinquante personnes 

est ensuite servi dans les locaux du garage de la CCAS. Le Colonel 
MARIAUX, anciennement adjoint du Commandant de l’EAI de 
Saint-Maixent (Général ALIX), où ont été formés beaucoup 
d’aspirants et de sous-lieutenants, est présent. 
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 Le repas qui suit réunit cent vingt convives. Le menu est le 

suivant : 
 
   - Foie gras truffé du Périgord au porto, 
   - Langouste thermidor, 
   - Perdreaux sur canapés, 
   - Pommes chips/salade/fromage/moka 
   - Vins : Riesling, Roederer, Château-Romain 
 
 Chaque convive reçoit un menu à son nom et en original (1) 

 
A l’issue du repas, il n’a pas été possible de restituer au Général 
DIVARY sa canne déposée dans l’entrée du mess-officiers. Dérobée 
ou malicieusement cachée, cette canne pouvait, d’ailleurs, faire 
défaut au Général, grand blessé. Le Colonel de SEZE « puissance 
invitante » exprime aux officiers présents du Bataillon son extrême 
mécontentement de cet incident. 

 
 Le lendemain, la « Dépêche de Constantine », après avoir décrit la 

célébration de la Bataille de CREVECOEUR à OUED-ZENATI, 
écrira : 

 
 « Tout le Bataillon de Corée n’avait pu se rassembler autour de 

son fanion pour célébrer Crevecoeur, mais dans tous les postes 
tenus par les Bérets noirs, la journée a été marquée par une pensée 
émue pour les Anciens et par une fête miniature où s’exprimaient la 
fierté et la vitalité du plus jeune Bataillon de l’infanterie 
française ». 

 
14.10.1958 * L’Assistante sociale « Pépita » est invitée par différentes 

compagnies. Elle reviendra de la 1ère Cie avec une oie peinte en 
tricolore, qui terminera sa carrière dans le poulailler de l’Appro. 

 
 * Le Lieutenant-Colonel de SEZE part en permission. 
 
 
 
 
 
(1) Sur le menu attribué au Lieutenant CEILLER, à l’occasion de ce repas de 
tradition, le Colonel de SEZE écrira avant de le signer : « la palme que vous avez 
reçue aujourd’hui, mon cher CEILLER, était bien méritée. Je vous l’ai remise 
avec tout mon cœur. Je salue en vous celui sans qui le rythme du Bataillon ne 
serait pas ce qu’il est ». 
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15.10.1958 La commémoration de la fête de CREVECOEUR n’eut pas lieu 

seulement dans le Constantinois. 
 
 Le Journal « Le Bled » relatera comme suit les deux cérémonies de 

PARIS et de SEOUL. 
 
 « A PARIS : 
 
 Dans la délicate attention de s’associer à la commémoration de 

CREVECOEUR, son Excellence le Général CHONG-IL-KWON, 
Ambassadeur de la Corée en France, avait remis au 12 Octobre la 
réception que donne l’Ambassade chaque année en l’honneur de la 
fête nationale coréenne. Celle-ci s’est déroulée dans une 
atmosphère particulièrement sympathique, au milieu d’une 
nombreuse assemblée, dans les salons de l’Hôtel GEORGE V. Le 
« Pays du matin calme » sait être celui des brillantes soirées. Très 
simplement et très cordialement, le Général et Madame 
CHONG-IL-KWON ont reçu de nombreuses personnalités 
françaises et étrangères du monde politique, diplomatique et 
militaire. 

 
 Les Anciens du Bataillon étaient représentés naturellement par le 

Général MONCLAR, par les Vice-Présidents : LE TAC et 
CALDAIROU, en l’absence du Président Robert VIVIEN qui, lui, 
célébrait « CREVECOEUR » à SEOUL. Le Commandant-Médecin 
WARME-JANVILLE, les Capitaines MAFFIOLI, JAUPART et le 
Commandant de CASTRIES étaient également présents, ainsi que 
de nombreux amis de la colonie coréenne à Paris. 

 
 A SEOUL 
 
 Pendant ce temps, sur la lointaine terre de Corée, arrivait le 

Président Robert VIVIEN et sa femme, tous deux invités par le 
Président SYGMAN RHEE à la commémoration de la Fête 
nationale coréenne. L’agence France-Presse a fait état de la 
nouvelle dans les termes suivants : 

 « Le Président de l’association française des Anciens de Corée, 
Monsieur VIVIEN et son épouse, ont été reçus par Monsieur. 
SYGMAN-RHEE, Président de la République de Corée. Monsieur 
VIVIEN a fait part au Président coréen des sentiments de déférence 
et d’amitié des Anciens du Bataillon français de Corée et lui a 
remis des messages du Président DEBRE et du Président du 
Conseil Général de la Seine. 
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 Monsieur SYGMANN RHEE, après avoir remercié Monsieur 

VIVIEN, a exprimé son admiration pour le Général DE GAULLE et 
sa confiance de voir les destinées de la France entre ses mains ». 

 
 Monsieur VIVIEN était, en effet, porteur de messages d’amitié du 

Premier Ministre et du Président du Conseil général de la Seine 
dont il est lui-même Vice-Président. 

 
 Accueilli à sa descente de l’avion par le Ministre de la Défense 

nationale coréenne, il passa en revue les troupes qui lui rendaient 
les honneurs. Nombre de téléspectateurs français ont pu suivre le 
déroulement de la cérémonie sur les écrans, car les actualités 
françaises étaient présentes. Le Président VIVIEN est allé jusqu’à 
PUSAN, au cimetière des Nations Unies, déposer une gerbe du 
souvenir. Ce cimetière contient des milliers de tombes bien 
entretenues, par carrés des diverses nations, dont les drapeaux sont 
hissés chaque jour en symbole et en souvenir. 

 
 Le Président VIVIEN a longuement conversé du Bataillon avec le 

Président RHEE, puis avec les différents chefs d’Etat-Major de 
l’Armée coréenne. Partout, sa femme et lui ont reçu un accueil 
chaleureux et tous ont su leur exprimer les sentiments de gratitude 
et d’affection du peuple coréen pour la France et pour ses soldats. 

 
 Le Président VIVIEN eut, également, l’occasion d’aller s’incliner 

sur la dalle funéraire érigée en souvenir d’un million de Coréens 
morts lors de cette guerre, puis il reçut les clefs de la ville de Séoul. 
Tout ceci en tant que Président de l’Association des Anciens. 

 
 Ce voyage a été un succès, tant sur le plan du rapprochement des 

deux peuples que sur le plan de l’Association elle-même. Il est 
certain que les liens établis avec les amis coréens de la France 
demeureront toujours solides et vivants. 

 
 Une photo, publiée dans le journal LE BLED, montre le Président 

RHEE recevant le Président VIVIEN, en présence de 
l’Ambassadeur de France en Corée, Monsieur Roger CHAMBARD 
et de Monsieur KYU-HAH-CHOI, Vice-Ministre des Affaires 
étrangères de la République de Corée. 

 
 
 
 
 
 
 



 282

 
 
 
 
 A son retour en France, le Président VIVIEN a rendu compte de sa 

mission au Général DE GAULLE qui l’a remercié en ces termes : 
 
 « C’est avec intérêt que j’ai lu le compte rendu de votre récent 

voyage en Corée.. Je suis heureux de constater que le souvenir de 
vos camarades tombés au service de la liberté y est gardé 
fidèlement. Quant aux témoignages d’amitié et de sympathie pour 
la France, que vous avez recueillis, ils m’ont paru très 
réconfortants. Je vous remercie de m’en avoir fait part et vous 
demande de croire, mon cher VIVIEN, à mes sentiments les 
meilleurs » ». 

 
 Le journal évoque ensuite le détachement français symbolique qui 

continue d’exister à SEOUL. Formé en 1953, il a été commandé par 
le Vice-Président de l’Association, Jean CALDAIROU, puis le 
Lieutenant DUREAU et le Capitaine MAFFIOLI .Ce dernier, de 
retour en France, a été remplacé par le Commandant Marcel 
HERAULT, diplômé d’état-major, diplômé de l’Ecole de guerre du 
Pakistan, qui cumule les fonctions de Chef de détachement, Attaché 
militaire, Représentant français à la Commission d’armistice et 
Officier de liaison auprès des Nations Unies. Pour l’aider dans sa 
tâche, il est secondé par le Sergent-Chef COBUT et les Sergents 
MOITEAUX, NIVERNAUX, TOYER et le Caporal-Chef du 
BOUTIEZ. 

 
 
 
 

Qui était Michel SAUTEL ? 
 
 
 
Il est né le 24 Avril 1922 à PARIS. 
 
Résistant, il est intégré en 1942 dans un réseau britannique opérant dans la 
SARTHE et les départements limitrophes, et termine la 2ème Guerre mondiale 
dans les rangs de l’Armée française 
 
Sous-officier de carrière, il effectue plusieurs séjours en Corée et en Indochine. Il 
fait, notamment, partie en Indochine du Régiment de Corée, élément constitutif 
du GM 100 qui subit, en 1954, de très lourdes pertes sur la RC 9 
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Il rejoint, en Octobre 1957, le Bataillon de Corée alors cantonné dans 
la région de OUED-ZENATI (Z.N.C.) en ALGERIE. Il participe, 
comme sergent, aux combats du Bataillon contre la rébellion et reçoit 
de très graves blessures, le  29 Mai 1958, lors de l’opération 
TAUREAU III près du djebel TAYA (opération dans laquelle le 
Colonel JEANPIERRE, Commandant du 1er REP, trouva la mort).  

 
Michel SAUTEL est touché au ventre et aux deux bras. Il est amputé 
du bras gauche sur le terrain, dans les broussailles, à proximité et sous 
le feu de l’ennemi. Puis il est évacué, avec d’autres blessés graves, 
par hélicoptère vers l’hôpital militaire de GUELMA. Il sera ensuite 
soigné à l’hôpital militaire d’ALGER, puis au VAL de GRACE. Il 
fera un séjour aux INVALIDES. Ayant perdu ses deux mains et un 
bras, il survivra, mais avec l’appareillage nécessaire aux grands 
mutilés. 

 
Il est alors promu Sergent-Chef avec effet rétroactif de sept ans. 
 
A titre exceptionnel, et à sa demande insistante, il est maintenu en 
service actif et devient instructeur au Centre de la Légion étrangère 
d’AUBAGNE. 
 
Réformé « définitif n° 1 », il se retire à la FERTE-BERNARD, dans 
la Sarthe, se marie et aura deux enfants. 
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Il sera élu conseiller municipal pour trois mandats successifs. 
 
Il décède au VAL de GRACE le 4 Décembre 1999 et est enterré à 
la FERTE BERNARD le 10 du même mois. 
 
Il était titulaire de la Médaille de la Résistance, de la Valeur 
militaire avec Palmes, de la Croix de guerre 39-45 avec Palmes, de 
la Croix de guerre des T.O.E. avec 4 Palmes (toutes ses citations 
sont à l’ordre de l’Armée), de la Médaille militaire. 
 
Il avait été promu au grade de Commandeur de la Légion d’honneur 
le 8 Mai 1981. 
 
 

16.10.1958 Le Sous-Lieutenant PICAUD est désigné pour remplir les fonctions 
d’officier d’approvisionnement du Bataillon, en remplacement du 
Sous-Lieutenant SEGUELA, libérable. 

 
17.10.1958 * Le Lieutenant René TEINTURIER arrive au Bataillon. Il est 

affecté à la C.C.A.S. 
 
 * Le Sous-Lieutenant SEGUELA et un de ses camarades rendent 

visite au Sous-Lieutenant Jean JESTIN à l’hôpital de 
CONSTANTINE. 

 
  Ils peuvent s’entretenir avec lui quelques secondes, mais le blessé 

est encore très faible. Une balle ennemie entrée en haut de la 
poitrine, à gauche, est ressortie en bas, à droite, après être passée 
sous les côtes et avoir abîmé la plèvre. Les prévisions de séjour à 
l’hôpital sont d’un mois, sauf complications. Il a le temps de 
rapporter le dialogue suivant qu’il a eu avec le Sous-Lieutenant 
LAUGERO, qui -après sa blessure- le ramenait à l’arrière, à l’abri 
des tirs : 

 
  - Je suis foutu, j’ai une balle dans le cœur. 
    - Mais, non, mon vieux a répondu LAUGERO, avec son sens 
                           pratique, si tu avais une balle dans le cœur , tu serais déjà mort. 
 
  Le Sous-Lieutenant MARTIN, en stage d’officier de 

renseignements au camp FRAY à CONSTANTINE, rend 
également visite à l’hôpital à son camarade JESTIN. 
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19.10.1958 La 1ère Cie est mise en alerte. 
 Elle est susceptible de participer à une opération d’une durée de 

plusieurs jours dans la région du barrage électrifié. 
 
20.10.1958 Sur le point d’être libéré de ses obligations militaires, le médecin-

aspirant Edmond STEU (nommé sous-lieutenant avec effet du 1er 
Septembre 1958 par décret du 8 Octobre) quitte, sur demande des 
Services de santé de CONSTANTINE, le Bataillon de Corée (où 
sont opérationnels les médecins RAYNAUD et REVERDY) pour 
YOUKS-LES-BAINS, à côté de TEBESSA à proximité de la 
frontière tunisienne. (1) 

 
 Une grave épidémie de typhoïde sévit, en effet, dans la région de 

TEBESSA, les médecins sont tombés malades successivement et 
les Services militaires de santé n’ont aucun médecin disponible 
sous la main pour traiter l’épidémie. 

 
 Le Sous-Lieutenant STEU aura à s’assurer que la « quarantaine » 

d’usage est respectée dans le village par les civils, mais regrette que 
les militaires, notamment l’unité de parachutistes, qui a été touchée 
par l’épidémie, aient été admis à se déplacer causant dans toute 
l’ALGERIE, par la dispersion des bacilles typhiques, plusieurs 
foyers de fièvre typhoïde. 

 
 Edmond STEU reviendra à OUED-ZENATI le 4 Novembre 1958 et 

quittera définitivement l’ALGERIE le 7 Novembre suivant, par 
l’avion partant de PHILIPPEVILLE. 

 
21.10.1958 Le Lieutenant FOUET est muté et est remplacé, provisoirement, à 

la tête de la 4ème Cie par le Lieutenant ARDOUIN. 
 
23.10.1958 Information générale : 
 
 * Après la libération, par le F.L.N., de quatre soldats français faits 

prisonniers, le Général SALAN décide de relâcher dix rebelles. 
 
 
 
 
 
 
(1) Après l’indépendance, la ville de YOUKS sera débaptisée. Son nom actuel 
est : HAMMAMET. 
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  Cette décision est assez peu appréciée par des cadres du Bataillon 

qui en déduisent une reconnaissance « de facto », par l’Etat 
français, du gouvernement « libre » algérien et la préparation de 
négociations éventuelles. 

 
  Il semble qu’il y ait une recrudescence de l’activité militaire. Le 

bilan des pertes rebelles est -quotidiennement- de cent à cent 
cinquante hommes. Il se dit même qu’un groupe de six cents 
rebelles aurait été anéanti dans les monts de SAIDA, en ORANIE 
(ce chiffre a été officiellement démenti, mais l’opinion est 
sceptique !). 

 
 * Plusieurs sous-lieutenants partent en permission libérable : 

CAZENAVE, HERMELINE, SEGUELA, SIGNORET. 
 
  MALESCOT doit partir à la fin du mois. 
 
24.10.1958 Information générale : 
 
 * Au cours d’une conférence de presse tenue par le Général DE 

GAULLE, ce dernier a notamment répondu aux journalistes : 
 
  - (à la question : « Pourquoi l’Armée a-t-elle quitté les Comités de 
     Salut public ? ») 
    «Parce que je lui en ai donné l’ordre et qu’il faut que l’Armée 
      prenne ses distances en face de l’action politique qui se développe» 
 
 * Opération du Bataillon dans la région de RAS-EL-AIOUN 

consistant en une fouille du terrain. – RAS. 
 
26.10.1958 Accident de camion sur la route RENIER/AIN-TRAB. Le soldat  

LAMOURI-NAHILI est blessé 
 
27.10.1958 * Départ du Sous-Lieutenant GUERARD en permission 

exceptionnelle, sa mère étant très malade. 
 
 * Le Sous-Lieutenant de LANGHE est muté à la 4ème Cie pour en 

prendre, provisoirement, le commandement. 
 
 * Il est d’usage que le Service social des Armées prenne contact 

avec les familles lorsqu’un soldat trouve la mort en opération. 
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  Le Capitaine DUBOIS (commandant la 2ème Cie sur le terrain le 

29 Mai 1958, lorsque le Sous-Lieutenant LE LIVEC et le soldat 
MALLET ont été tués) a appris que la famille de ce dernier avait 
vivement réagi à la visite de l’assistante sociale militaire, aux 
motifs que l’Armée avait promis que le fils tué n’irait pas en 
ALGERIE, puisque le fils aîné s’y trouvait déjà, qu’il avait été 
incorporé dans une « Unité de choc et à risques » et qu’il avait 
fallu attendre trois mois après le décès, pour que le fils aîné, 
toujours soldat, soit muté en métropole. 

 
29.10.1958 Information générale 
 
 Election du nouveau Pape. C’est le Cardinal RONCALLI – 79 ans. 
 Il prendra le nom de JEAN XXIII 
 
 On insiste sur ses qualités de négociateur et sur ses idées acquises 

au progrès ! 
 
30.10.1958 Participation du Bataillon à l’opération TOURTERELLE. 
 But : fouille du terrain dans la région de RAS-EL-AKBA. 
 
 Le résultat n’est pas connu. 
 
31.10.1958 Anecdote 
 
 Les soldats français du Corps expéditionnaire en INDOCHINE ont 

souvent conservé de bons souvenirs des femmes asiatiques 
côtoyées à SAIGON, HANOI ou dans le bled. Certains en ont 
même épousé. 

 
 En ALGERIE, par contre, les rapports ont été inexistants entre les 

civiles algériennes et les soldats de métropole. Il existait bien des 
bordels militaires, mais au sein desquels les rapports n’étaient pas à 
proprement parler « humains », mais professionnels. Les 
opératrices étaient souvent des filles issues des OULED-NAILS, 
région située dans le centre-sud de l’ALGERIE, et spécialisées dans 
la galanterie tarifée. 

 
 Comme tous les enfants du monde, les gosses arabes ne refusaient 

pas le contact avec les soldats français dont ils tiraient quelques 
profits : monnaie, bonbons, nourriture, en échange de menus 
services. Les adolescentes arabes -tant qu’elles n’avaient pas 
accédé à l’âge du mariage qui les retirait alors de la lumière du 
jour- acceptaient de parler aux soldats, lavaient leur linge 
moyennant finances et avaient un comportement de leur âge, plutôt 
aimable.  
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 Elles n’étaient évidemment pas maltraitées (même si, 

probablement, des plaisanteries d’un goût douteux, qu’elles ne 
comprenaient pas toujours, leur étaient adressées !),  percevaient ce 
qui leur était dû et, somme toute, les relations étaient bonnes (même 
si elles fournissaient, sans doute, aux rebelles les renseignements 
qu’elles pouvaient glaner ici ou là au contact de l’armée). 

 
 Il est arrivé que certaines jeunes filles arabes soient passées de 

l’intérêt au sentiment (vis-à-vis du jeune médecin militaire qui 
soignait bien, du sous-officier, client, qui payait régulièrement les 
travaux de lavage effectués ou les figues de barbarie apportées). 
C’était sans suite possible et, même, pas toujours perçu par les 
intéressés ! 

 
 Un sous-lieutenant du Bataillon à OUED-ZENATI a trouvé, dans la 

pile de chemises qu’il avait donné à laver (et qui étaient repassées 
couci-couça !) un billet manuscrit écrit sur une page de cahier 
d’écolière : « mon chéri. Je vous aime beaucoup de cœur et aussi je 
pense nuit et jour et je vous embrasse la force de mon cœur ». A la 
feuille de papier était accroché un souvenir : une médaille en 
aluminium de la Vierge Marie. Le nom de cette petite fille d’une 
douzaine d’années était BARISA. 

 
 Au sous-lieutenant qui lui demandait comment elle avait fait pour 

écrire sa déclaration d’amour, alors qu’elle parlait mal le français et 
ne savait ni le lire, ni l’écrire, BARISA répondit qu’elle avait un 
livre de français avec des formules toutes faites dont le titre était 
hautement explicite « les Amoureuses » et qu’elle avait essayé de 
recopier. 

 
 C’était le petit côté de la culture française ! Quant à la médaille de 

la Vierge, elle l’avait purement et simplement trouvée dans la rue et 
avait estimé que c’était un cadeau approprié pour un roumi. 

 
 En retour, le sous-lieutenant a fait un cadeau à la mode locale, 

acheté au bazar arabe du coin. 
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Mois de NOVEMBRE 
 
 
01.11.1958 Le Sous-Lieutenant Jean-Claude MARTIN est affecté à la C.C.A.S. 

en qualité d’ «Officier de renseignements adjoint». 
 
04.11.1958 * Le Bataillon met deux compagnies en « alerte 3 heures ». 

 
 * Le Lieutenant ARDOUIN et le Capitaine DETOUILLON rentrent 

de permission. Le Lieutenant ARDOUIN reprend le 
commandement de la 4ème Cie. 

 
 * L’article dans le journal «LE BLED» n° 14, relatant l’accrochage 

du 12 Octobre 1958, est publié avec de nombreuses coupures. 
L’intervention de la 2ème Cie et le rôle des Sous-Lieutenants 
LAUGERO et JESTIN ne sont même pas mentionnés ! 

 
06.11.1958 Le Sergent Pierre FAUCON de la 1ère Cie se tue accidentellement 

avec sa carabine. 
 
 Le «Béret Noir» Claude VANDERLINDEN se souvient des 

circonstances de ce drame : 
 
 « Notre Compagnie, en route pour participer à une opération dans 

la région de DJIDJELLI, fait étape -vers 19 h.- au bourg de 
GRAREM pour bivouaquer pendant la nuit dans le parc réservé au 
marché aux bestiaux. 

 
 Pendant l’installation, j’entends un coup de feu à proximité 

immédiate et je vois Pierrot se tenant l’aine et, avec un grand cri, 
tomber en avant. Il venait de se blesser avec sa carabine U.S. qui 
était chargée : il avait accroché la courroie de ses jumelles à la 
détente de son arme (ce qu’évidemment il n’aurait jamais dû faire). 
Il était touché à l’artère fémorale droite. Le Sous-Lieutenant 
RUFFEL (1) a aussitôt essayé de comprimer l’artère coupée. Dès 
l’arrivée de l’ambulance, le blessé a été transféré à l’infirmerie de 
GRAREM. Nous avons été informés de sa mort dans la demi-heure 
suivante. 

 
 
 
(1) Il semble qu’il y ait confusion sur le nom du Sous-Lieutenant. En effet, le 
Sous-Lieutenant RUFFEL a intégré le Bataillon de Corée dans le courant du 1er 
trimestre 1959 
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 Pendant l’intervention du Sous-Lieutenant RUFFEL, Pierre 

FAUCON nous fixait, les yeux exorbités et, croyez-moi, il m’est 
impossible d’oublier ces instants. 

 
 Il habitait à PARIS dans le quartier Ledru-Rollin. Il venait de ré-

engager et devait être nommé Sergent-Chef ». 
 
07.11.1958 Le Sous-Lieutenant J.C. MARTIN se rend en métropole. Il a pour 

mission de prendre en charge, à la caserne de Courbevoie, un 
contingent de renfort de soixante six recrues. Il sera de retour -via 
Marseille et après traversée sur EL-DJEZAIR- le 14 Novembre à 
PHILIPPEVILLE et le 15 à OUED-ZENATI. 

 
10.11.1958 * Arrivée au Bataillon de l’Aspirant Robert MARTIN. 
 
  Après sa formation de Chef de section à l’Ecole d’application de 

l’infanterie à SAINT-MAIXENT, il a effectué le stage du 
« Centre d’instruction de pacification et de contre-guérilla – 
CIPCG » d’ARZEW. 

 
 * Libération des appelés de la classe 56-2-A. 
 
  Il est envisagé que la classe 56-2-B soit libérée en fin d’année et 

la classe 56-2-C au mois de Février prochain. 
 
11.11.1958 La « Dépêche de Constantine » publie l’entrefilet suivant sous la 

rubrique « RENIER » : 
 
 « Le 11 Novembre – L’anniversaire de l’Armistice a été marqué 

cette année par une simple et émouvante cérémonie. 
 
 En présence des Autorités civiles et militaires, ainsi que de la 

population, eut lieu devant le P.C. le lever des couleurs, suivi d’une 
minute de recueillement. A l’issue de cette manifestation, le Sous-
Lieutenant CASTAGNOLI du Bataillon de Corée, faisant fonction 
de commandant du sous-quartier, rappela en une brève allocution, 
le sens de cette journée qui doit être empreint d’un culte profond 
envers tous les combattants défunts. 

 
 Une messe fut ensuite célébrée par Mr. le Curé RINCOS à la 

mémoire de tous ceux qui sont tombés au cours des guerres et qui 
tombent encore aujourd’hui. Toute la journée, la vente des Bleuets 
de France obtint un plein succès».. 
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20.11.1958 Le Sous-Lieutenant Jean-Claude MARTIN réalise un coup de main, 

dans la région d’AIN-ARKO au sud de MONTCALM pour saisir 
un dépôt rebelle de céréales. 

 
21.11.1958 * La ferme KIFFAN est harcelée par les rebelles. 
 
  Une patrouille de scouts-cars du Bataillon intervient pour faire 

cesser le harcèlement. 
 
 * A OUED-ZENATI, le soldat F.S.N.A. LAMOURI-NAILI est 

grièvement blessé par le 2ème classe RAMDAN BOUCHENE 
d’une rafale de P.M. 

 
  Le blessé doit être amputé de la jambe droite. 
 
 * Les 1ère et 2ème Compagnies sont rentrées d’une opération 

épuisante dans la région d’EL-MILIA, dans la presqu’île de 
COLLO, d’une durée d’une quinzaine de jours. 

 
  Le temps était exécrable : froid et pluie. Les rebelles -parlant à la 

radio interceptée par les Français- demandaient des nouvelles du 
moral des différentes bandes. Un des chefs a dit : « Cà va 
toujours mieux que chez les Français qui sont sous la pluie ». 

 
  Il paraît que dans la zone de l’opération, l’Armée n’était pas 

intervenue depuis plus d’un an et que les rebelles avaient procédé 
à des remises de terres à des familles arabes venant de l’extérieur. 

 
  La zone étant « militairement interdite », l’ordre de destruction 

totale a été confirmé. Ont été recensés : une infirmerie de cent dix 
lits, des réfectoires, des terrains de sport, des casemates. Le 
terrain aurait été préparé pour une installation des services du 
« Gouvernement provisoire de la République algérienne» et les 
rebelles faisaient courir le bruit que l’Armée française n’oserait 
jamais plus s’aventurer dans ce secteur difficile pour elle. 

 
  Le Bataillon n’a pas accroché, mais une vague de Dragons qui 

participaient à l’opération au côté du Bataillon est tombée sur 
trois mitrailleuses, a eu plusieurs tués dont deux de ses éclaireurs 
de pointe (il s’agissait de libérables de la classe 56-2-A qui 
devaient partir le lendemain en base arrière, par hélicoptère, pour 
retourner en métropole). 
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  En plus de la destruction du bétail et de l’incendie des mechtas, 

par l’Armée, un matériel relativement important a été saisi. Les 
pertes rebelles n’ont pas été communiquées aux troupes sur le 
terrain. 

 
  La « Dépêche de Constantine », pour sa part, a relaté l’opération 

sous le titre  « La région d’EL MILIA purgée des dernières 
bandes rebelles : quarante cinq fellaghas tués, soixante quatorze 
faits prisonniers » : 

 
  « Une importante opération aux ordres du Général commandant 

la Z.N.C., à laquelle participaient des unités de toutes les armes 
de l’est algérien, s’est déroulée pendant quinze jours dans la 
région d’EL MILIA. De jour comme de nuit, malgré de très 
mauvaises conditions atmosphériques, les unités engagées dans 
ce combat n’ont cessé de traquer les rebelles dans tous leurs 
repaires. 

 
  Voici le bilan de cette opération : quarante cinq tués, soixante 

quatorze faits prisonniers, vingt sept cantonnements et mille 
gourbis fortifiés ont été détruits, quatre vingt souterrains ou 
abris, un atelier de fabrication de cartouches, un hôpital, trois 
infirmeries ont été anéantis, mille deux cents tonnes de céréales, 
cinq mille litres d’huile, des stocks de vêtements, de chaussures et 
de couvertures ont été saisis. Enfin cinq cent trente têtes de bétail 
ont été récupérées. 

 
  A la suite de cette importante opération, plus de mille personnes 

ont pu être regroupées et des soins diligents leur ont été apportés 
par les médecins militaires. Des effets leur ont, par ailleurs, été 
distribués ». 

 
  Nos soldats, en lisant la presse locale, demeurent un peu 

sceptiques quant à certaines affirmations très optimistes : 
« dernières bandes rebelles ». Vraiment ? 

 
  Au début de la première Guerre mondiale, pour entretenir le 

moral, les journalistes compétents écrivaient déjà que les 
munitions allemandes étaient de mauvaise qualité, que leurs 
balles n’avaient aucun pouvoir de pénétration et qu’elles tuaient 
difficilement (c’est peut être pour ça que le commandement 
français ne dota nos soldats de casques métalliques qu’après 
douze mois de combats !) 
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 * Information officielle  : 
 
  Le Bataillon va, prochainement, quitter le quartier de OUED-

ZENATI et abandonner ses implantations territoriales, pour 
devenir réserve opérationnelle de la Division. Les nouveaux 
cantonnements se situeraient dans la région du KROUB et à la 
BARAOUIA pour la CCAS. Une compagnie irait à BOU-
NOUARA, une autre à AIN-SMARA, une enfin à 
LAMBLECHE. 

 
  L’unité prévue pour remplacer le Bataillon est le 9ème groupe 

d’escadrons de spahis à cheval. 
 
  Un capitaine faisant fonction d’élément précurseur vient d’arriver 

pour « prendre les consignes ». Il semble très « cavalier » aux 
yeux des fantassins « Bérets noirs » : il évoque à tous propos le 
renom historique des spahis, déclare que leur encadrement n’est 
constitué que de rejetons de « bonnes, très bonnes et d’excellentes 
familles » et estime que ce sont les charges à cheval qui 
permettront de venir à bout de la rébellion ! 

 
 * Le Sous-Lieutenant GUERARD, prochainement libérable, est 

nommé adjoint au commandant de la CCAS, à l’époque le 
Capitaine Jacques DUBOIS. 

 
  C’est le Sous-Lieutenant de LANGHE qui assurera la formation 

du prochain peloton d’élèves-gradés. 
 
 * Information générale : 
 
  L’agitation politique s’accroît : 
 
  Incidents en Afrique Noire, troubles au Maroc, menaces à Berlin 

et, même, rivalités entre les chefs du FLN : plusieurs colonels, 
dont OUAMRANE auraient été arrêtés par la sécurité rebelle, 
dans le cadre d’un « complot » ayant pour objet l’ouverture de 
négociations avec le Gouvernement français. 

 
 * Anecdote : 
 
  A OUED-ZENATI, un sous-lieutenant du Bataillon, déambulant 

dans l’avenue principale, passe devant la poste et entend le bruit 
d’un coup de feu qui en provient. 
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  Pensant à une action rebelle, il arrête les camions d’un convoi de 

légionnaires qui passait à l’instant même dans la rue principale et 
demande au Chef du détachement de cerner l’immeuble et de 
l’assister pour une vérification de la situation. 

 
  L’affaire, après explication, se révèle des plus claires : un 

employé de la poste qui se déplaçait à l’intérieur du bureau, a 
laissé tomber en passant la partie articulée et lourde d’un 
comptoir en bois qui sépare le public du personnel. 

 
  Le choc a fait penser au receveur musulman, dans son bureau, à 

un coup de feu. Il est intervenu dans la salle de réception du 
public, le revolver à la main, en tirant en l’air, sans doute pour 
impressionner l’auteur du hold-up ou de l’attentat vraisemblable. 

 
  Malheureusement, quelques légionnaires avaient rapidement 

grimpé par les arbres bordant l’avenue, sur la terrasse située au 
dessus de la poste et dont une partie, construite, abritait le 
logement de la femme et de la fille du receveur. Les légionnaires, 
dans le légitime souci de prendre à revers l’agresseur au rez-de-
chaussée, n’avaient -en traversant le logement du receveur- peut-
être pas fait preuve d’une discrétion de violette à l’égard des 
proches féminins d’un notable fonctionnaire musulman en poste à 
OUED-ZENATI et, ce dernier, qui n’a pas apprécié du tout, a 
déclaré au sous-lieutenant qu’il se plaindrait au Colonel. 

 
  Apparemment, cette douloureuse affaire n’a pas connu de 

développement ! 
 

23.11.1958 La destination du Bataillon, quant il partira de OUED-ZENATI, 
étant en principe la BARRAOUIA  (1) un groupe d’officiers va sur 
place visiter leurs futures installations, situées à proximité du 
KROUB et de CONSTANTINE. 

 
 Le premier contact est positif. 
 
 Le bâtiment principal était utilisé, avant les évènements, comme 

centre d’études agricoles, avec eau courante, chauffage au mazout 
et carrelages dans toutes les pièces. Les deux grandes étables, 
devant le bâtiment central, sont toutefois encore occupées par du 
bétail. 

 
 
 
(1) du moins pour ce qui concerne la C.C.A.S. 
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 Il y a quelques revers à la médaille : la cour principale est un 

véritable lac de boue. Tous les services de la compagnie auront du 
mal à se loger rationnellement et inévitablement les éléments 
devront être éparpillés dans un rayon de l’ordre de 4 km. Les 
officiers et cadres seront logés dans les villas des ingénieurs 
agricoles. 

 
 Une de ces villas est située sur une hauteur à plusieurs kilomètres 

du camp principal, mais à proximité relative de la Section d’appui. 
Le chemin de terre qui relie la villa à la ferme doit être assez 
impraticable en hiver et comme il y a une fréquentation nécessaire 
par l’Armée plusieurs fois par jour de ce chemin, il ne doit pas être 
difficile pour les rebelles de le miner. Un engin blindé de hussards 
a, d’ailleurs, sauté sur une mine hier soir à proximité ! 

 
 Le projet de cette installation avortera d’ailleurs, rapidement : la 

nouvelle destination ne serait plus la BARRAOUIA, mais AIN-
ABID ; il faudra néanmoins que les artilleurs qui l’occupent 
actuellement évacuent préalablement ledit bourg. 

 
25.11.1958 La 2ème Cie du Bataillon intervient dans le djebel KRANGA. 
 
 Nous récupérons quarante sacs de blé censés avoir été collectés 

pour les rebelles. 
 
27.11.1958 * Le secteur rural de CONSTANTINE est administrativement 

dissous. 
 
 * Information générale. 
 
  Un car de la Société algérienne d’automobiles, assurant le service 

«BONE-CONSTANTINE par GUELMA» a été arrêté par trois 
rebelles armés de P.M., à 5 km de CLAUZEL à 14 h. 45 

 
  L’arrivée fortuite d’une patrouille française a mis les attaquants 

en fuite au moment où ils s’apprêtaient à incendier le véhicule. 
 

28.11.1958 * Le soldat de 1ère classe Michel MAULEZ est blessé à 
OUED-ZENATI par l’éclatement accidentel d’un bouchon-
allumeur de grenade. C’est la version du compte rendu officiel. 
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  En réalité, il s’agit du résultat d’une plaisanterie douteuse : Un 
Caporal-Chef, Ancien du Bataillon aurait dégoupillé une grenade 
offensive dans la pièce où mangeaient les hommes de la section 
d’appui de la CCAS (à 3 m des caisses d’obus de 75). 

 
  Le fait qu’il n’y ait eu qu’un blessé (léger) est, en soi, miraculeux. 
 
 * Information générale  
 
  Déroulement des élections législatives : l’ambiance générale est 

très différente de celle constatée à l’occasion du référendum. Il y 
a moins de participants et très peu de femmes. Quatre listes sont 
en présence, panachant Européens et Musulmans et les 
représentants des listes semblent attentifs à la régularité des votes. 

 
  Sur instructions formelles du Commandement, l’Armée n’a pris 

aucune part dans le déroulement du scrutin. Les opérations de 
vote se poursuivent, pour l’ensemble du territoire algérien, 
pendant deux jours. 

 
  Plus de quatre cents députés sur cinq cents sont élus sous le 

« label » Algérie Française dans le cadre de ces élections. 
 

29.11.1958 Il est confirmé officiellement que la CCAS ne s’installera pas à la 
BARAOUIA, mais à AIN-ABID. 

 
 Deux compagnies sont bien affectées, l’une à SIGUS, l’autre à 

BOU-NOUARA. 
 
 Les spahis, qui sont appelés à relever le Bataillon à 

OUED-ZENATI, arrivent de plus en plus nombreux, avec leurs 
chevaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 297

 
 
 
 

        Mois de DECEMBRE 
 
 
01.12.1958 Le soldat FSNA Salah BENABID de la 1ère Cie déserte à RENIER.

  
02.12.1958 * Les cavaliers du 9ème Spahis sont entrés à OUED-ZENATI, à 

cheval et sabre au clair. 
 
  Les officiers du régiment ont été invités à un lunch d’accueil par 

le Lieutenant-Colonel de SEZE, qui avait tenu à prévoir une 
réception de qualité. Dans l’ensemble, les cadres du Régiment et 
ceux du Bataillon sympathisent, les cavaliers paraissant toutefois 
plus traditionalistes ou conventionnels. 

 
  La population civile européenne de OUED-ZENATI, qui constate 

que 80 % des effectifs du 9ème Spahis sont composés d’Algériens 
musulmans, semble regretter -sur le plan de sa sécurité future- le 
départ du Bataillon ! 

 
  Le Capitaine commandant la 2ème Cie du Bataillon arrive éméché 

de la ferme LECCA et est prié par le Chef de corps d’y retourner. 
 
 * La 2ème Cie se déplace à TELERGMA pour rendre les honneurs 

au Général DE GAULLE et assurer sa sécurité et celle des 
accompagnants. 

 
  Le Général est venu dans le CONSTANTINOIS « prendre la 

température » des unités militaires locales. 
 
  Après un arrêt à BOU-NOUARA, où se situent d’importants 

chantiers de regroupement de la population, le convoi officiel est 
allé jusqu’à AIN-ABID pour visiter la SAS du Capitaine 
BOULZE. La veille le Général OLLIE était venu vérifier l’état 
des lieux. 

 
  Le journal de l’Armée « LE BLED » rendra compte, en détail, de 

ces déplacements. 
 
06.12.1958 * Le Bataillon reçoit de Maître MINGALON, Président de la 

Délégation spéciale de OUED-ZENATI, le certificat d’usage de 
« bien vivre » pour la période : début 1957 – Décembre 1958. Il y 
est fait mention de la « conduite exemplaire » des soldats du 
Bataillon de Corée. 
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  Le monument aux morts de OUED-ZENATI, représenté ci-après, 

a été pris en photo. Au dos de celle-ci, l’abbé CLUZEL, curé du 
bourg, a écrit après la liste des dix huit morts (1) du Bataillon de 
Corée : « De la pieuse mémoire de nos enfants de France, morts 
pour la Patrie, gardons le souvenir ». 

 
  Puis, il a signé et apposé un cachet représentant une croix 

pattée, entourée de la mention « Paroisse de Saint 
Pierre/Saint Paul – OUED ZENATI – Diocèse de 
CONSTANTINE – HIPPONE» 

 
 * Le commandant TRINQUIER est muté. Il quitte donc le 

Bataillon. 
 
08.12.1958 * Les compagnies affectées à AIN-ABID commencent leur 

transfert vers cette ville. 
 
  Pour les « services du Bataillon », les conditions d’installation 

n’apparaissent pas particulièrement plaisantes : locaux trop 
exigus, chambres de l’encadrement et bureaux non étanches à la 
pluie, dispersion dans la ville. 

 
 * Information générale. 
 
  La ville et la population d’AIN-ABID étaient connues comme 

ayant déjà beaucoup souffert des évènements, en particulier le 20 
Août 1955. 

 
 
 
 
 
_________________________________________________________________ 
 
 
(1) - Arrêtée évidemment fin 1958 
 
      - Les noms des soldats : Guy SAVIGNY (capturé par l’ennemi le 9 Mai 
1957, puis assassiné) – Roger BERTIC (tué accidentellement le 25 Juin 1958), de 
même que celui de l’Adjudant Marcel HAM (décédé le 6 Août 1958, au cours 
d’un déplacement) ont été omis. 
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 La revue LE PITON (1) a rappelé ces épreuves : 
 
 « La scène la plus atroce  s’est déroulée dans la maison familiale 

des MELLO. Les émeutiers enfoncèrent la porte de la maison. 
Tous les hommes valides de la famille étaient absents, seuls 
restait Faustin MELLO, infirme. 

 
  Voyant entrer ces forcenés hurlants et déchaînés, les femmes 

s’enfermèrent dans une chambre dont la porte vola rapidement 
en éclats à coups de hache. 

 
  Et, c’est dans la dernière pièce de la maison que se consomma le 

massacre. 
 
  Quatre membres de la famille furent assassinés, une petite fille de 

cinq jours fut égorgée et mutilée devant sa mère qui était en train 
de l’allaiter. 

 
  Les émeutiers enfoncèrent le corps de l’enfant dans le ventre de 

sa mère après l’avoir éventrée. 
 
  Faustin MELLO, l’infirme, fut abattu de plusieurs coups de feu. 

Les émeutiers s’acharnèrent sur son cadavre et lui tranchèrent 
les deux bras à coups de hache. 

 
  Jeanne MELLO et son fils Jean-Pierre ne durent leur salut qu’au 

fait que les émeutiers les crurent morts. 
   
  Dans une maison proche, à la recette postale, Mme POMMIER 

fut assaillie et assommée à coups de bâton. 
 
  Une défense énergique empêcha le massacre d’être aussi 

important qu’à EL-HALIA et l’arrivée de renforts militaires, vers 
16 heures, sauva les défenseurs qui avaient à peu près 
complètement épuisé leurs munitions. 

 
 
_________________________________________________________________ 
 
(1) lire : Revue LE PITON n° 49 – Avril 2001 (pages 24 et 25) 
 
 Il s’agit d’un texte extrait de « Documents sur les crimes et attentats commis en 
Algérie par les terroristes ». Edition (non datée), par : Société d’éditions et de 
régie publicitaire – ALGER. 
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  Là, comme à EL-HALIA, les Européens furent douloureusement 

surpris par la soudaineté de cette attaque ; aucun Musulman ne 
les avaient prévenus, alors que, dans ce village, dont le maire 
avait refusé la venue de la troupe parce qu’il avait confiance 
dans le bon esprit de ses administrés, l’entente semblait régner 
entre les deux communautés. 

 
  Cette journée dramatique se soldait, du côté européen, par la 

mort de GRAF Henri, MELLO Faustin et son épouse, MELLO  
Marie-José (11 ans), MELLO Bernadette (5 jours), ROSSI 
Maxime, veuve CONGE, Mme ROSSI. 

 
  Jeanne MELLO et son fils Jean-Pierre, ainsi que Mme 

POMMIER étaient blessés ». 
 
10.12.1958 Informations générales 
 
 * La libération de la classe 56-2 B est imminente. Les effectifs 

partant, et qui correspondent à une grosse compagnie, pour le 
Bataillon, ne seraient pas remplacés. 

 
  Le bruit court que des unités seraient dissoutes dans toute 

l’Algérie et, en particulier, dans la « zone nord Constantinois ». 
Les bataillons pour cette seule zone, qui étaient au nombre de 
vingt huit en 1956, seraient ramenés à quinze. Les premières 
unités concernées seraient le 137ème R.I. et le 3/67 R.A. dont la 
réputation est pourtant bonne. Il a même été question que le 
Bataillon de Corée soit dissous et qu’il s’en serait fallu d’un rien 
qu’il ne soit rayé de l’ordre de bataille de l’Armée. 

 
 * Si les opérations, avec de très gros moyens engagés, se 

ralentissent apparemment, les activités terroristes rebelles se 
multiplient. Chaque jour, des personnalités civiles (ou militaires) 
font l’objet d’attentats, la rébellion est active partout. 

 
  Nous apprenons qu’hier une embuscade tendue par un groupe de 

trente rebelles, aux portes de PHILIPPEVILLE à 1 km 5 de la 
base arrière du 14ème Régiment de chasseurs parachutistes, a coûté 
trois morts aux paras (un sergent, un caporal, un chasseur). 
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 * Par ailleurs, l’africanisation des troupes se poursuit. Le Bataillon 

compte déjà une centaine de FSNA, moins d’ailleurs que dans 
certains autres unités (chez les Spahis, les officiers éviteraient de 
laisser leurs hommes sortir en ville avec leurs armes de crainte 
qu’ils ne prennent le maquis !). 

 
  « La Dépêche de Constantine » publie l’avis suivant, sous le 

titre : « Admission des jeunes Musulmans aux pelotons d’EOR » : 
 
  « ALGER – L’Etat-Major de la Xème Région militaire 

communique : 
  Les jeunes Français de souche nord-africaine qui désireraient 

accomplir leur service militaire comme officiers de réserve 
pourront bénéficier, en 1959, de conditions d’admission aux 
pelotons d’EOR qui leur seront très favorables. Jeunes FSNA, 
titulaires du BPME (1) si vous désirez servir comme officiers de 
réserve pendant la durée de votre service militaire, adressez-vous 
d’urgence aux détachements du SEPR dont vous dépendez ». 

 
12.12.1958 Devenant « unité opérationnelle de la 14ème Division d’infanterie », 

à plein temps et en totalité, basé essentiellement à AIN-ABID, le 
Bataillon de Corée aura, à partir de maintenant et pour la totalité de 
ses effectifs, pour mission : le maintien de l’ordre à 
CONSTANTINE, les interventions sur le barrage électrifié de 
TUNISIE, la participation aux opérations militaires en zone nord 
Constantinois, jusque dans les régions de COLLO et DJIDJELLI. 

 
 L’écrivain Jean-Charles JAUFFRET (2) a évoqué ce nouveau rôle 

du Bataillon de Corée : 
 
 « Chacun des trois corps d’armée (ALGER, ORAN, 

CONSTANTINE) ou division territoriale possède, en outre, une 
réserve opérationnelle. En 1954-1955, la 11ème division d’infanterie 
algérienne a joué ce rôle avec ses vieux et solides RTA (régiments 
de tirailleurs algériens). Plus tard, une unité particulière est 
affectée à ce rôle essentiel de soutien immédiat. Ainsi, en 1958-
1959, le célèbre Bataillon de Corée, composé d’appelés, sert de 
réserve opérationnelle au corps d’armée de CONSTANTINE. Ces 
hommes au béret noir interviennent dans tous les coups durs » 

 
_________________________________________________________________ 
 
(1) B.P.M.E. / Brevet de préparation militaire élémentaire 
 
(2) In : « Soldats en Algérie 1954-1962 » Collection « Mémoires » Editions 
AUTREMENT - 1961 
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 En fait et jusqu’à la fin de 1958, seule la 2ème Cie, dégagée de toute 

obligation de protection d’un territoire, a été « LA » compagnie 
opérationnelle. A ce titre, elle est très souvent intervenue sur le 
terrain des opérations comme réserve du secteur de 
CONSTANTINE. 

 
 Les autres compagnies de combat : n° 1, 3,4 et pour un instant : 5, 

protégeaient les bourgs et les villages, des fermes, des installations 
civiles, mais participaient néanmoins, occasionnellement, aux 
opérations de quartier ou de secteur. 

 
 C’est donc à partir de 1959 que les sièges du P.C. Bataillon, de la 

2ème Cie, de la « Compagnie de commandement, d’appui et des 
services » seront regroupés à AIN-ABID, étant précisé : 

 
 - que la 1ère Cie, commandée par le Capitaine FUCHS, a été 

provisoirement cantonnée à SIGUS et sera ultérieurement 
transférée, le 27 Avril 1959, au HAMMA-PLAISANCE, à 6 km 
au nord de CONSTANTINE, 

 
 -  que la 3ème Cie, commandée par le Capitaine Louis L’HERITIER, 

rejoindra à la même date son cantonnement nouveau dit « La 
Maison du Caïd », dans la banlieue de CONSTANTINE. 

 
14.12.1958 Information générale 
 
 * Le Général Maurice CHALLE est nommé Commandant en Chef 

en ALGERIE, en remplacement du Général Raoul SALAN, 
appelé par le gouvernement à d’autres fonctions. 

 
  Le Général CHALLE ne dispose pas des pouvoirs civils qui sont 

confiés à Paul DELOUVRIER dont le titre est : « Délégué 
Général en ALGERIE chargé des affaires civiles ». 

 
 * Le Sous-Lieutenant GUERARD part en permission libérable et 

quitte le Bataillon. 
 
15.12.1958 Participation du Bataillon à l’opération ECHO 53 dans la région de 

MILA. 
 But : rechercher et détruire une bande rebelle. 
 La 2ème Cie embarque dans les camions à 3 h. du matin et restera 

sur le terrain pendant 24 h. 
 Résultat, apparent, connu de l’opération : récupération d’une grenade. 
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17.12.1958 * Participation du Bataillon à l’opération RY. 
 
  Celle-ci se déroule dans la région des djebels « GUELAAT-

OULED-HADJ » et « OULED-SALEM », à 10 km au sud de 
BERTEAUX. 

 
  BERTEAUX est un bourg situé sur le chemin départemental reliant 

TELERGMA à AIN-M’LILA. 
 
  La région est recouverte de végétation et les sommets du relief 

culminent à plus de 1.500 m. 
 
  Les résultats de cette opération ne sont pas connus. 
 
 * L’Aspirant Alain JOUFFROY est nommé sous-lieutenant. 
 
19.12.1958 Participation du Bataillon à une opération d’une durée de plusieurs 

jours, dans la région d’EL-HANSER, à l’est de la « Petite Kabylie », 
sur la route DJIDJELLI-EL-MILIA et à 15 km de cette dernière ville. 

 
 La mission du Bataillon consiste dans le ratissage et la fouille du 

terrain, notamment celui de la vallée de l’OUED-TAMENDJAR. 
 
 Des accrochages se produisent chaque jour. Les Bérets noirs font 

l’objet de plusieurs héliportages. 
 
 Les compagnies sont de retour aux cantonnements juste à temps pour 

pouvoir fêter le Réveillon. 
 
 Le repas amélioré, servi aux hommes à cette occasion, est apprécié. 
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26.12.1958 * La 2ème Cie quitte définitivement la ferme LECCA (1) près de 

OUED-ZENATI et rejoint son cantonnement d’AIN-ABID. 
 
 
 
 
(1) Dans le cadre de la réactivation, en 2000, de sa campagne contre l’Armée 
française, l’HUMANITE, journal du parti communiste en France, publiera sur son 
site WEB une série de témoignages. 
 
Un appelé, originaire de NANTERRE, a fait part de son expérience « vécue » au 
sein de la 2ème Cie et à la ferme LECCA pendant l’été 1958. 
 
L’outrance des propos et l’engagement politique apparemment radical de leur 
auteur (qui regrette de n’avoir pu déserter) rendent ce « témoignage » pour le 
moins douteux. Mais, ayant existé et fait l’objet d’une diffusion publique, il ne 
paraît pas inutile de le rapporter (l’orthographe du texte a été respectée) : 
 
« Le Bataillon de Corée. 
 
J’étais dans le Bataillon de Corée à Oued-Zenati (à 30 km de Constantine), 
bataillon commandé par un disciple de LE PEN, le Colonel de SEIZE. La torture 
décrite par Henri ALLEG dans la Question, je l’ai côtoyée. Le local de torture se 
trouvait dans la ferme Lecas. Il était contigu à une chambre ou se trouvaient une 
dizaine de soldats. La torture se faisait tous les jours et bien souvent jusqu’à tard 
le soir. Les excréments rentraient par le dessous de la porte de notre chambre. 
Devant nos protestations, ils ont bouché au béton. Mais les tortures se 
poursuivaient et nous entendions toujours les cris de douleur, ainsi que les voix des 
tortionnaires qui s’acharnaient sur leurs victimes. Nous avons poursuivi nos 
protestations, malgré les menaces de mort de certains engagés. Je tiens à dire 
qu’aux séances de tortures participaient notamment le responsable des 
renseignements de la région, mais aussi les capitaines D… et C… qui dirigeaient 
chacun une compagnie. Le Bataillon de Corée était un corps de tortionnaires dans 
lequel se trouvaient un nombre d’engagés dont certains avaient des tatouages de la 
SS. Ils avaient participé à toutes les guerres coloniales. Ces bêtes immondes, c’est 
comme cela qu’il faut les appeler, s’étaient fait la spécialité de « déguster » les 
oreilles des « fellaghas », certains étaient rétrécisseurs de têtes qu’ils posaient sur 
le haut de leur frigidaire comme un trophée. C’était l’horreur, j’ai toujours en tête 
trois souvenirs dramatiques : 
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 * De nombreuses exactions rebelles, des incidents, sont signalés : 
 
  -à OUED-ZENATI (et, probablement en relation avec 

l’éloignement définitif des « Bérets noirs ») : il s’agit de deux 
embuscades, d’assassinats de Musulmans, de harcèlements de 
postes de l’Armée, 

 
  - à CHATEAUDUN, un commando rebelle s’est infiltré, a égorgé 

un commerçant européen très connu, blessé deux chasseurs et a pu 
prendre la fuite, 

 
  - un sergent français appelé –FSE-, Chef de poste à la ferme 

LASSALLE, à proximité d’AIN-ABID, a mystérieusement disparu. 
Parti faire du footing, sans arme, il se serait dirigé vers la région de 
l’OUM-SETTAS. Il n’a laissé aucune trace et n’a plus donné de 
nouvelles. Il peut s’agir d’un enlèvement ou d’une désertion. 

 
  
___________________________________________________________________ 
 
(1) suite de la page précédente  
: 
Le premier : c’est le surlendemain de notre arrivée dans ce bataillon. Nous 
sommes réveillés à 4 h. du matin, on nous a demandé de nous préparer, on nous 
fait monter dans un camion : au milieu on avait entassé une vingtaine d’Algériens. 
Nous avons parcouru une vingtaine de kilomètres et le camion stoppa enfin, en 
plein djebel. Un officier fit descendre les soldats équipés d’une mitraillette, puis les 
prisonniers. Je commençais à comprendre. L’officier leur demanda de partir, puis 
de courir et, dans le même mouvement, ordonna à ceux qui avaient une mitraillette 
de tirer jusqu’à l’extermination complète. C’est ce qu’ils appelaient les « corvées 
de bois ». Heureusement pour moi, j’avais une carabine, j’étais donc exclu de ces 
corvées effroyables. 
 
Le deuxième : Ce patriote algérien torturé pendant plus de dix jours qui, malgré 
l’eau, les coups, la gégène, a continué à sourire à ses bourreaux sans livrer ses 
camarades. Ce héros a été achevé d’une balle dans la tête. 
 
Le troisième : c’est une image vraie qui restera toute ma vie dans ma tête, de ces 
deux jeunes femmes mortes, serrant chacune dans leurs bras leurs bébés morts, au 
milieu de la cour d’une mechta calcinée, où sortait encore, de leurs vêtements qui 
se consumaient, de la fumée. Dans mon souvenir, cette image prend d’autant plus 
de relief que c’est la fin d’après-midi, avec en arrière plan un magnifique coucher 
de soleil. Cet après-midi là, dans la région de Guelma, tout ce qui vivait avait été 
exterminé, y compris les femmes enceintes, après qu’elles eurent été souvent 
violées. C’est une honte pour la France de s’être comportée comme çà (…) » 
 
 



 308

 
 
 
 
 * Le Chef de Bataillon LELOUP, Commandant-Major, part en 

permission. 
 
 * L’adaptation du Bataillon à sa nouvelle situation à AIN-ABID se 

poursuit, avec les inévitables frottements entre civils et militaires, 
harkis et militaires. Le Colonel de SEZE a, d’ailleurs, prévenu 
l’encadrement qu’il donnerait systématiquement raison aux 
gendarmes en cas de difficultés futures entre eux et les Bérets noirs. 

 
 * Le Capitaine DELHOMME part en convalescence d’une durée 

théorique de quatre-vingt-dix jours. 
 
  Il est probable qu’il ne reviendra pas au Bataillon, son état de santé, 

en partie conséquence de la blessure reçue le 8 Mai précédent 
n’étant pas des meilleurs. 

 
27.12.1958 Anecdote : 
 
 Exercice d’héliportage à AIN-ABID (1) 
 
 Un hélicoptère PIASECKI 21 (surnommé « banane volante » à cause 

de sa forme) a été mis à la disposition du Bataillon pour la journée, 
afin que les hommes s’entraînent  à embarquer et débarquer 
rapidement avec leur matériel, tel qu’un canon de 75 m/m SR (sans 
recul) 

 
 Cet engin est apprécié des soldats : il est rassurant par sa masse, il 

limite la fatigue des marches sans fin, il évacue nos blessés et nos 
malades, il transporte les prisonniers, il apporte rapidement du 
ravitaillement, de l’eau, des munitions, des renforts. 

 
 Conçu par les Américains pour être utilisé sur porte-avions, donc au 

niveau de la mer, il n’aime pas trop l’altitude d’où un certain 
handicap de puissance. Mais quand l’Armée française a eu besoin de 
s’équiper pour l’ALGERIE, il était le seul hélicoptère-cargo 
disponible sur le marché. 

 
 
___________________________________________________________________ 
 
(1) Le PC du « Bataillon de Corée » puis du  « 156ème RI-Régiment de Corée » 
restera établi à AIN-ABID jusqu’au mois de Juillet 1961. 
 
Lire : (pour la période postérieure au 20.08.1960), de René-Louis THEUROT :  
« La Mechta Joyeuse » - Éditions : Mémoire de notre temps – Montpellier – 3ème 
trimestre 2006 
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 Son entretien coûte cher, mais il a bien fallu faire avec ! Il est devenu 

indispensable (1). 
 
 Le Capitaine-pilote, invité au mess, fournit des informations 

intéressantes sur les chefs militaires qu’il connaît et les grandes 
opérations auxquelles il a participé. En particulier, celle où une 
compagnie du 9ème RCP (Colonel BUCHOUD) a terriblement 
souffert : beaucoup de paras avaient déjà été touchés dans les 
appareils en l’air, avant leur posé, les rescapés provisoires 
rencontrant, pour leur part, l’enfer au sol. 

 
 La femme du Capitaine BOULZE, le patron de la S.A.S. 

d’AIN-ABID et du MAGHZEN y attaché, seconde son mari depuis 
quatre ans. C’est une personne aimable et compétente. 

 
 Pendant la pose d’entraînement, le pilote de la banane volante lui 

propose un baptême de l’air en hélicoptère. L’appareil décolle du 
terrain de sport de la S.A.S., emmenant en plus de Mme BOULZE, 
un sous-lieutenant du Bataillon qui n’était pas de service ce jour-là. 
Arrivé près d’un petit sommet, à quelques kilomètres de son point de 
départ, le pilote perd de l’altitude et approche les roues de son engin 
du sol. Estimant que l’hélicoptère allait se poser, le sous-lieutenant en 
saute pour aider la passagère à descendre, pensait-il. Mais, le pilote 
remet les gaz sans se poser, fait remonter l’appareil et ni lui, ni Mme 
BOULZE avec laquelle il discutait dans la cabine de pilotage, n’ont 
vu qu’il manquait un passager, ni l’ont entendu car la banane volante 
est un engin bruyant. 

 
 En conséquence, le sous-lieutenant est rentré à pied à AIN-ABID, 

d’un bon pas, moyennement rassuré par la présence du colt 45 
accroché dans son étui à la ceinture. 

 
 
 
(1) Dans le livre « Algérie 1954-1962 – Arrêt sur images inédites » édité par 
FNACA-GAJE, rubrique « Moyens mis en œuvre » (page 175), est publiée la 
photo de la première banane vue en ALGERIE en 1956. Elle n’était pas peinte et 
brillait au soleil, ce qui la faisait repérer à plusieurs kilomètres lorsque le soleil la 
transformait en immense miroir. 
 
Elle portait, en outre, à l’époque un écusson tricolore rond sur les flancs (qui a 
disparu par la suite) et qui -paraît-il- représentait précisément une bonne cible, là 
où les rebelles devaient tirer pour atteindre à coup sûr les réservoirs de l’appareil. 
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29.12.1958 Anecdote : 
 

Au cours d’un contrôle du car desservant la ligne « CONSTANTINE-
GUELMA », au niveau du bourg d’AIN-ABID, les harkis du commando de 
sécurité du Bataillon remarquèrent une voyageuse, pouvant avoir 23/25 
ans, d’origine nord-africaine mais habillée à l’européenne, plutôt jolie et 
paraissant délurée. Ils la firent descendre du véhicule, sans doute pour lui 
demander ce qu’elle pensait de la politique du « gouvernement provisoire 
de la république algérienne », installé au CAIRE, et l’hébergèrent dans leur 
cantonnement. Compréhensive, la voyageuse sut convaincre ses 
interrogateurs qu’elle était un partisan convaincu de l’Algérie française. 

 
Les harkis, bons camarades, ne firent pas preuve en l’occurrence d’égoïsme 
et proposèrent à deux sous-lieutenants amis, qui faisaient chambre 
commune dans le bourg, de poursuivre l’interrogatoire en la mettant à leur 
disposition pour une nuit. 

 
Vers 2 h. du matin, un des sous-lieutenants fut appelé au téléphone pour un 
départ immédiat en opération « coup de poing » non prévue. Le deuxième 
sous-lieutenant eut à raccompagner, jusqu’au local de la harka, l’intéressée 
toujours aimable et souriante. Mais, il fallait traverser à pied tout le bourg. 
Comme le couvre-feu s’appliquait dès la nuit tombée, il n’était pas question 
qu’une silhouette arabe, même féminine, se hasarde seule dans les rues. 
Ledit sous-lieutenant remplit sa mission à l’aube, mais avant le lever du 
jour, pour une question de discrétion : il fit enfiler à l’intéressée son propre 
manteau trois-quart kaki et la coiffa d’un casque militaire léger. Le couple 
ne fut pas intercepté par une éventuelle patrouille de « Bérets Noirs » qui 
aurait sans doute été surprise de constater que les nouvelles recrues du 
Bataillon, en activité de nuit, avaient des cheveux longs et frisés et des 
jambes bien galbées. 

 
  Début Décembre 1958 : entrée des Spahis à OUED-ZENATI   
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RESUME des PERTES du BATAILLON 
(tués) pendant l’ANNEE 1958 

 
 

  Sous-Lieutenant  : 1 
   Sergent   : 1 
   Caporal-Chef   : 1 
   Caporaux   : 3 
   Soldats de 1ère et 2ème classe : 6 
                ____ 
 
       soit    12 tués  
  
 
 

MUTATIONS et CHANGEMENTS 
de POSITION des OFFICIERS du BATAILLON 

pendant le 4ème TRIMESTRE 1958   
 

 
 

            NOMS   GRADES    DATES 
 
Robert MARTIN   Aspirant   Venant de l’EAI 

de SAINT-MAIXENT 
Michel FREUDENBERGER        -  16.10.1958 Nommé S/Lieutenant 
Guy HANNOTIN         -         -     - 
René LAUGERO         -         -     - 
Jacques MARCHAIS         -         -     - 
Jean-Claude PAPON         -         -     - 
Gérard FOUET   Lieutenant 01.11.1958 Affecté 4ème RT Marocains 
Claude VAUTERIN         -         -  Muté Ecole Application – 
         Services de santé 
Bernard SEGUELA   S/Lieutenant        -  Libéré 
Armand CAZENAVE        -  16.10.1958 Libéré 
Claude HERMELINE         -  05.11.1958 Libéré 
Marcel SIGNORET         -  05.11.1958 Libéré 
Pierre MALESCOT         -  02.11.1958 Libéré 
Robert JULIEN   Aspirant 01.12.1958 Muté Cie/Administ. région. 
                    à HUSSEIN-DEY 
Alain JOUFFROY   Aspirant 16.12.1958 Nommé S/Lieutenant 
Ernest CASTAGNOLI  S/Lieutenant 20.12.1958 Libéré 
Philippe GUERARD         -  29.12.1958 Libéré 
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31 DECEMBRE 1958 
 

 
 

Ordre de Bataille du Bataillon de Corée 
 
 
 

 
C.C.A.S. cantonnée à AIN-ABID 
 
Bertrand de SEZE   Lt-Colonel  Chef de Corps 
Raoul LELOUP    Commandant  Cdt.-Major 
Robert DETOUILLON   Capitaine  Capitaine OPS 
Georges SCHUTZ   Capitaine  Trésorier 
Jacques DUBOIS   Capitaine  Cdt. CCAS 
Robert CEILLER   Lieutenant  Off. renseignt. 
Jean RAYNAUD   Lieutenant  Médecin-Chef 
René TEINTURIER   Lieutenant  Chef section appui 
Alain PICAUD    S/Lieutenant  Officier approv. 
Michel FREUDENBERGER  S/Lieutenant  Officier trans. 
André DISTEL    Adjudant  F./F. Off. matériel 
 
 
1ère Cie cantonnée à SIGUS 
 
Paul-Aloÿs FUCHS   Capitaine  Commandant Cie 
François PILLORGET   S/Lieutenant  Chef de section 
Guy HANNOTIN   S/Lieutenant  Chef de section 
Joseph LEGALL   Adjudant  Chef de section 
René DUFFA    Sergent-Chef  Chef de section 
 
 
2ème Cie cantonnée à AIN ABID 
 
Marcel DELHOMME   Capitaine  Commandant Cie 
Jean-Claude MARTIN   Lieutenant  Adjoint au Cdt. 
         de compagnie 
Jacques de LANGHE   S/Lieutenant  Chef PEG (détaché) 
René LAUGERO   S/Lieutenant  Chef de section 
Jean-Pierre BRANCHAT  Aspirant  Chef de section 
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31 DECEMBRE 1958 (suite) 

 
 
 

            Ordre de Bataille du Bataillon de Corée (suite) 
 
 
 
 

3ème Cie cantonnée à AIN-ABID 
 
Louis LHERITIER Capitaine Cdt. de Cie 
Jacques BRALET Lieutenant Chef de section 
Jacques MARCHAIS S/Lieutenant Chef de section 
Robert MARTIN Aspirant Chef de section 
Edouard GERBER Adjudant Chef de section 
 
 
4ème Cie cantonnée à BOU-NOUARA 
 
Philippe ARDOUIN Lieutenant Cdt. de Cie 
Paul MARCHAND Lieutenant en permission 
  libérable 
Alain DUPERRE S/Lieutenant Détaché à la 
  Centaine 
Jean-Claude PAPON S/Lieutenant Chef de section 
Alain JOUFFROY S/Lieutenant Chef de section 
Jean JESTIN S/Lieutenant Chef de section 
Emmanuel BOISARD Sergent-Chef Chef de section 
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